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DECISION DE LA COMMISSION 

du 02.10.2001 

concernant une procedure d'application de l'article 81 du traite CE 
et de I' article 53 de I' accord EEE 

(Affaire n° COMP/E-1/36.756- Gluconate de sodium) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute europeenne, 

vu !'accord sur l'espace economique europeen, 

vu le reglement n° 17 du Conseil, du 6 fevrier 1962, premier reglement d'application des 
articles 81 et 82 du traite1 modifie en dernier lieu par le reglement (CE) n° 1216/19992

, et 
notarnment ses articles 3 et 15, 

vu la decision de la Commission du 17 mai 2000 d'engager la procedure en l'espece, 

apres avoir donne aux entreprises concemees !'occasion de faire connaltre leur point de vue au 
sujet des griefs retenus par la Commission, conformement a !'article 19, paragraphe 1, du 
reglement n° 17 et au reglement n° 2842/98/CEE de la Commission du 22 decembre 1988 
relatif aux auditions prevues aux articles 81 et 82 du traite CE3

, 

apres consultation du comite consultatif en matiere d'ententes et de positions dominantes, 

vu le rapport final du conseiller-auditeur dans la presente affaire, 

CONSIDERANT CE QUI SUIT: 
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1. 1-LESFAITS 

1.1. Resume de l'infraction 

(1) Les entreprises suivantes sont destinataires de la presente decision infligeant des 
amendes pour violation de !'article 81 CE et de !'article 53 EEE: 

Archer Daniels Midland Company Inc. 

Avebe B.A. (actuelle societe mere de Glucona B.V., anciennement Glucona 
V.o.F.) 

Akzo Nobel N.V. (ancienne societe mere de Glucona V.o.F.) 

Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd. 

Jungbunzlauer AG 

Roquette Freres S.A. 

(2) La violation consiste dans le fait que les producteurs de gluconate de sodium ont pris 
part d'une maniere continue a un accord et/ou a une action concertee contraires a 
!'article 81, paragraphe 1, CE et a !'article 53, paragraphe 1, EEE (a compter du ler 
janvier 1994), couvrant !'ensemble de l'Espace economique europeenne, dans le cadre 
desquels ils se sont reparti des quotas de vente, ils ont fixe les prix du produit conceme 
et ils se sont entendus sur !'attribution des contrats passes avec les clients. 

(3) Les entreprises ont participe a !'infraction de juin 1991 a juin 1995 pour ce qui est 
d'Archer Daniels Midland Company Inc, de mai 1988 a juin 1995 pour ce qui est de 
Jungbunzlauer AG et de fevrier 1987 a juin 1995 pour ce qui est des quatre autres 
entreprises concemees. 

1.2. Le secteur du gluconate de sodium 

1.2.1. Le produit 

(4) Le gluconate de sodium4 est le sel de sodium de l'acide gluconique. Il s'obtient par la 
fermentation des hydrates de carbone (glucides tels que l'amidon, le glucose, le 
dextrose), quite l'acide gluconique. Ce demier est ensuite combine a de la soude 
caustique qui produit le gluconate de sodium. Le produit est commercialise sous forme 
cristalline ou liquide5

• Il se vend toutefois essentiellement6 en poudre. Il a alors 
l'apparence du sucre blanc cristallise. 

(5) Le gluconate de sodium est un agent chelateur (ou chelateur). Les agents chelateurs ont 
la propriete de reagir avec des ions metalliques pour former des structures moleculaires 
complexes stables. Grace aux complexes hydrosolubles qu'ils forment dans des 
solutions alcalines, les chelateurs inactivent les ions metalliques "non complexes" (tels 
que le calcium, !'aluminium, le fer, le zinc et autres metaux lourds), ce qui diminue leurs 
effets indesirables. 
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(6) Les agents chelateurs sont couramment utilises dans les branches d'activite ou les ions 
metalliques doivent etre inactives, comme le traitement des eaux, la detergence 
menagere ou industhelle, !'agriculture, les pates et papiers, le traitement de surface des 
metaux, l'alimentation, les produits pharmaceutiques et les cosmetiques. 

(7) Parmi les diverses familles d'agents chelateurs, le gluconate de sodium appartient a celle 
des acides et des sels carboxyliques hydroxyles. 11 possede un bon pouvoir complexant 
dans les bains de degraissage et il est tres stable, meme dans des solutions alcalines 
concentrees. 

(8) Alors que le gluc\:mate de sodium est utilise principalement dans les detergents 
industriels alcalins (lavage des bouteilles, nettoyage des ustensiles) et pour les 
traitements de surface ( derouillage, degraissage, attaque chimique de I' aluminium), il a 
aussi d'autres applications industrielles. 11 sert notamment de retardateur de prise et de 
reducteur d'eau dans les adjuvants du beton, pour le blanchiment du papier et du textile, 
comme additif alimentaire et dans diverses applications chimiques. Le degraissage 
industriel (degraissage alcalin et traitements de surface) represente quelque 50 % des 
debouches, contre 40 % pour !'utilisation du produit comme adjuvant retardateur. Le 
blanchiment des textiles compte pour 4 % environ, les autres debouches etant diverses 
applications chimiques 7. 

1. 2. 2. Les producteurs 

(9) Le gluconate de sodium disponible sur le marche mondial est produit, pour l'essentiel, 
par les entreprises visees par la presente decision. Ces entreprises approvisionnent 
ensemble plus de[ ... ] % du marche mondial et[ ... ] % du marche europeen8

• Quelques 
petits producteurs non europeens, etablis principalement en Extreme-Orient, produisent 
et commercialisent le reste. Meme s'ils ont commence a exporter des quantites limitees 
de ce produit vers l'Europe en 1994, ils n'approvisionnent ce marche qu'a hauteur de 
moins de [ ... ] %. Ces deux dernieres decennies, d'autres entreprises importantes etaient 
presentes sur le marche, mais elles s'en sont retirees ou ont ete rachetees par des 
producteurs actuels ces dernieres annees. 

1.2.2.1. Archer Daniels Midland Company Inc. 

(10) Archer Daniels Midland Company Inc. ( ci-apres "ADM"), dont le siege se trouve a 
Decatur, dans !'Illinois (Etats-Unis), est la societe mere ultime d'un groupe d'entreprises 
specialisees dans la transformation des cereales et des graines oleagineuses dans le 
monde entier. Ce groupe est un fabricant traditionnel d'amidon et de produits amylaces. 
ADM est entree srn· le marche de la biochimie au cours des deux dernieres decennies. 
La division BioProducts d'ADM a ete creee en 1989. 

(11) ADM exploite actuellement plus de 250 usines aux Etats-Unis et plus d'une centaine 
dans le reste du monde. Elle emploie plus de 23 000 personnes au niveau mondial. En 
2000, le groupe a realise un chiffre d'affaires mondial de [ ... ] milliards d'USD ([ ... ] 
milliards d'EUR)9

. 

(12) ADM est entree sur le marche du gluconate de sodium en 1991, apres avoir achete la 
technique par oxydation catalytique a l'entreprise FinnSugar, filiale du groupe finlandais 
Cultor OYJ. ADM produisait du gluconate de sodium dans son usine de Ringaskiddy 
(Irlande ), mais elle y a arrete la production fin 1991 afin de la transferer dans une 
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nouvelle usine, a Decatur, dans l'Illinois, ou la production avait debute vers le mois de 
novembre 1990. En juillet 1995, la foible rentabilite de cette activite et des difficultes 
techniques repetees ont conduit ADM a ·arreter la production du gluconate de sodium et 
a entamer son retrait du marche. L'entreprise a continue a vendre ce produit, en 
quantites limitees, jusqu'en juin 1997. 

1.2.2.2. Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd. 

(13) Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd (ci-apres "Fujisawa") a son siege a Osaka, au 
Japon. Fujisawa est surtout specialisee dans le secteur pharmaceutique, qui represente 
87 % des ventes totftles du groupe. L'entreprise est egalement presente dans les secteurs 
des soins de sante, du materiel medical et des foumitures medicales, des produits 
chimiques et des produits veterinaires. 

(14) Fujisawa possede des filiales en Europe, en Amerique du Nord et en Asie. Elle emploie 
plus de 7 700 personnes dans le monde. Pour l'exercice 2000, Fujisawa a declare un 
chiffre de ventes consolide de[ ... ] milliards de JPY ([ ... ]milliard d'EUR10

). 

(15) La branche "produits chimiques et produits veterinaires" de Fujisawa met au point, 
fabrique et commercialise des produits chimiques industriels tels que l'erythorbate de 
sodium, le gluconate de calcium, le gluconate de sodium et la glucono-delta-lactone. 
Elle fabrique aussi des adjuvants du beton et des produits veterinaires tels que des 
antibiotiques et des additifs alimentaires. 

(16) La filiale de Fujisawa, PMP Fermentation Products Inc. (ci-apres "PMP"), qui a son 
siege a Itasca, Illinois (Etats-Unis), est la base de l'activite chimique de l'entreprise. Elle 
exploite une usine a Peoria, Illinois (Etats-Unis), ou elle fabrique du gluconate de 
sodium pour le marche mondial. Fujisawa produit aussi du gluconate de sodium dans 
son usine de Nagoya, au Japon. Fujisawa vend traditionnellement peu de gluconate de 
sodium en Europe. 

1.2.2.3. Glucona B.V. (precedemment Glucona V.o.F) 

(17) Glucona B.V est une filiale a 100 % d'Avebe B.A, cooperative neerlandaise de fecule de 
pomme de terre. Le siege actuel de Glucona B.V., tout comme celui d'Avebe, se trouve 
a Veendam, aux Pays-Bas. Glucona B.V. exerce principalement des activites de 
production et de commercialisation de gluconates. Ces produits sont vendus comme 
ingredients pour un grand nombre d'applications, telles que l'industrie alimentaire, la 
metallurgie, la construction, le textile, ainsi que les produits cosmetiques et 
pharmaceutiques. 

(18) Glucona B.V. a ete constituee le ler avril 1972 sous le nom de Glucona V.o.F sous la 
forme d'une entreprise commune detenue a parite par Akzo Chemie B. V. 11 et A vebe 
B.A. Elle etait alors installee dans les locaux d'Akzo a Amersfoort, aux Pays-Bas. En 
1985, Glucona V.o.F a pris pied sur le marche americain en rachetant Beca Products. 
Cette filiale, etablie a Janesville, Wisconsin, aux Etats-Unis, a ete rebaptisee Glucona 
America Inc. 

(19) Pendant la periode visee en l'espece, Glucona V.o.F. etait une entreprise commune 
controlee conjointement par Akzo Chemie B.V. (aujourd'hui Akzo Nobel Chemicals 
B.V., filiale a 100 % d'Akzo Nobel N.V.) et Avebe B.A. Toutefois, en decembre 1995, 
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Avebe B.A. a rachete la participation detenue par Akzo clans Glucona V.o.F., laquelle 
est devenue une societe a responsabilite limitee et a pris le nom de Glucona B.V .. Dans 
la suite du texte, "Glucona" recouvre indistinctement Glucona V.o.F. et Glucona B.V .. 

(20) Pendant la plus grande partie de la periode visee dans la presente decision, Glucona a 
produit du gluconate de sodium clans deux usines, situees a Ter Apelkanaal, aux Pays­
Bas, et a Janesville, clans le Wisconsin (Etats-Unis). En 1993, Glucona V.o.F a 
cependant abandonne sa production de gluconate de sodium a Janesville. En 1999, 
Glucona a vendu la totalite de ses actifs lies au gluconate de sodium a la societe suisse 
Jungbunzlauer AG12

. En 1998, Glucona B.V. a realise un chiffre d'affaires mondial de 
[ ... ] millions de NLG ([ ... ] millions d'EUR). 

(21) Akzo Nobel NV. (ci-apres "Akzo"), dont le siege est a Arnhem (Pays-Bas), est la societe 
mere ultime d'un groupe d'entreprises specialisees clans les industries chimique et 
pharmaceutique. L'activite principale du groupe est la fabrication et la vente de fibres, 
de revetements et de produits de soins. En 2000,'Akzo a enregistre un chiffre d'affaires 
mondial consolide de [ ... ] milliards d'EUR. 

(22) Avebe B.A. (ci-apres "Avebe"), dont le siege est a Veendam (Pays-Bas), est la societe 
mere ultime d'un groupe d'entreprises specialisees clans la transformation de l'amidon au 
niveau mondial. Constituee en 1919 sous forme de cooperative, Avebe est actuellement 
le premier producteur mondial de produits derives de la fecule. En 2000, elle a realise 
un chiffre d'affaires consolide au niveau mondial de [ ... ] millions d'EUR. En 
decembre 1995, Avebe a rachete a Akzo sa participation de 50 % clans Glucona. 

1.2.2.4. Jungbunzlauer AG 

(23) Jungbunzlauer AG a son siege a Bale (Suisse). Elle fabrique et commercialise des 
ingredients pour l'industrie alimentaire et des boissons, pour l'industrie pharmaceutique 
et cosmetique ainsi que pour d'autres applications industrielles. Jungbunzlauer AG est 
actuellement l'un des plus grands fabricants mondiaux d'acide citrique, de gomme 
xanthane, de citrates, de gluconates et de glucose. 

(24) Finalement controlee par Montana AG, Jungbunzlauer AG compte des filiales en 
Autriche, en Allemagne, en Hongrie et aux Pays-Bas, ainsi qu'aux Etats-Unis et a 
Singapour. Elle exploite des centres de production en Autriche, en France et en 
Allemagne. Jungbunzlauer AG emploie actuellement 500 personnes et a declare un 
chiffre d'affaires consolide de[ ... ] millions de CHF ([ ... ]millions d'EUR) en 2000. 

(25) Le 2 mai 1988, Jungbunzlauer AG a rachete la division "acides organiques" de la 
societe allemande Benckiser GmbH ( ci-apres, "Bensicker") et l'a rebaptisee 
Jungbunzlauer Ladenburg GmbH. Grace a cette acquisition, Jungbunzlauer AG est 
devenue l'un des principaux producteurs mondiaux de gluconate de sodium. Dans un 
souci de clarte, Jungbunzlauer Ladenburg GmbH, qui est plus souvent mentionnee que 
sa societe mere clans la partie de la presente decision consacree aux faits, car elle a 
directement pris part aux evenements qui y sont relates, apparaltra sous le nom de 
"Jungbunzlauer". La societe mere apparaltra sous son nom complet, soit "Jungbunzlauer 
AG". 

(26) Jungbunzlauer a produit le gluconate de sodium a Ladenburg (Allemagne) jusqu'en 
1997, avant de transferer la production vers un nouveau site, a Marckholsheim (France). 
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La filiale allemande est toujours chargee de la commercialisation du produit. En 1999, 
Jungbunzlauer a repris les activites "gluconate de sodium" de Glucona. 

1.2.2.5. Roquette Freres SA 

(27) Roquette Freres S.A. (ci-apres "Roquette") a son siege a Lestrem, dans le Pas-de-Calais 
(France). Roquette fabrique des produits derives de l'amidon, utilises en tant que 
matiere premiere industrielle dans un large eventail d'applications, comme l'industrie 
alimentaire et des boissons, le secteur des papiers et cartons, la biochimie, le secteur 
pharmaceutique et l'industrie de l'alimentation animale. 

(28) Roquette possede des filiales en Europe (Allemagne, Italie, Espagne et Royaume-Uni), 
ainsi qu'aux Etats-Unis et au Japon. Elle emploie ace jour plus de 3 000 personnes. En 
2000, Roquette a declare un chiffre d'affaires total de[ ... ] millions d'EUR. 

(29) Roquette s'est lancee dans la production de gluconate de sodium au debut des annees 
1970, alors que ce produit prenait une importance croissante dans l'industrie. Le 
gluconate de sodium est l'une des lignes de produits de la division de l'entreprise 
chargee des derives des procedes de fermentation. Roquette ne possede qu'une seule 
unite de production de gluconate de sodium, a Cassino Spinola, en Italie. 

1.2.2.6. Anciens producteurs 

(30) Ces vingt demieres annees, un certain nombre de concurrents etaient presents sur le 
marche du gluconat¥ de sodium, mais s'en sont retires depuis ou ont ete rachetes par l'un 
ou l'autre des quatre principaux producteurs actuels. 

(31) L'entreprise allemande Benckiser GmbH ( ci-apres "Benckiser") comptait parmi les 
premiers producteurs de gluconate de sodium jusqu'en 1988. La meme annee, le groupe 
a decide de recentrer son activite sur les cosmetiques et les detergents et a cede a 
Jungbunzlauer AG sa division "acides organiques" (y compris l'unite de production de 
gluconate de sodium). 

(32) Le groupe pharmaceutique americain Pfizer Incorporated ( ci-apres "Pfizer") a produit 
du gluconate de sodium jusqu'en 1990-1991. II a alors progressivement cesse la 
production et ferme son usine de gluconate de sodium au Bresil. On estime les ventes 
totales de gluconate de sodium realisees par Pfizer en 1992 a quelque [ ... ] tonnes. 
Pendant quelques annees encore, Pfizer a continue a vendre des quantites limitees de 
gluconate de sodium produites par Jungbunzlauer (de[ ... J a[ ... J tonnes en 1994). Ace 
jour, le groupe s'est totalement retire du marche. En juillet 1995, Pfizer a vendu a Cultor 
OYJ sa division "sciences de l'alimentation". 

(33) Pendant les annees 1980, la societe finlandaise FinnSugar (ci-apres "FinnSugar") a 
produit du gluconate de sodium, mais n'en assurait pas directement la 
commercialisation. C'est Jungbunzlauer qui lui achetait le produit pour le revendre sous 
son propre nom13

. A la fin de la decennie 1980, Fim1Sugar a commence a 
commercialiser elle-meme le produit, mais a cede a ADM sa technique par oxydation 
catalytique en 1989, avant d'an-eter progressivement la production. Par la suite, 
FinnSugar a continue a commercialiser le gluconate de sodium achete a ADM. 
FinnSugar etait une filiale du groupe finlandais Cultor OYJ, rachete recemment par le 
groupe danois Danisco A/S. 
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1.2.3. Le marche en cause 

1.2.3 .1. Le marche de produits en cause 

(34) 

(35) 

(36) 

(37) 

(38) 

Les caracteristiques et les proprietes du gluconate de sodium solide, du gluconate de 
sodium liquide et de l'acide gluconique sont tres voisines. C'est pourquoi, pour les 
besoins de la presente affaire, l'acide gluconique a ete inclus dans le gluconate de 
sodium et designe sous ce nom14

. 

En fonction de ses differents domaines d'application, le gluconate de sodium compte un 
certain nombre de produits de substitution imparfaits. Les produits de substitution les 
plus proches sont le glucoheptonate de sodium et l'EDTA15

. Selon l'application 
consideree, d'autres produits de substitution imparfaits peuvent egalement etre utilises, 
comme l'acide tartrique, l'acide citrique et les citrates. Toutes ces substances sont 
produites par d'autres entreprises que celles qui fabriquent le gluconate de sodium. 

Dans sa reponse a la communication des griefs, ADM affirme que le gluconate de 
sodium est un produit de niche de peu de valeur sur le prix duquel de nombreux 
produits de substitution exercent une contrainte effective 16

• Selon ADM, "le gluconate 
de sodium ne constitue pas a lui tout seul un marche de produits en cause" et "les 
clients Ont a leur disposition et uti/isent OU sont prets a uti/iser d'autres produits 
chimiques comme produits de substitution acceptables". Le rapport d'expert qu'elle a 
presente releve qu~ le gluconate de sodium entre dans la fabrication de nombreux 
produits offerts et declare que le gluconate de sodium ou ses producteurs ne jouissent 
d'une situation de nionopole pour aucune de ces applications. Le rapport en deduit que 
les entreprises achetant du gluconate de sodium opteraient pour des produits de 
substitution acceptables en cas de hausse legere, mais significative et durable des prix 
relatifs et, partant, que le marche en cause ne se limite pas au seul gluconate de sodium. 

La Commission reconna!t qu'il existe un certain nombre de produits de substitution 
I 

partielle pour le glu~onate de sodium, selon l'usage qui en est fait, mais rien ne prouve 
que ces produits exerceraient une contrainte effective sur les prix de ce demier. 
Plusieurs faits contredisent l'affirmation d'ADM selon laquelle le gluconate de sodium 
"ne constitue pas a lui tout seul un marche de produits en cause" ("is not a relevant 
antitrust market by itself'). Tout d'abord, il n'y a pas de produit de substitution complet 
pour le gluconate de sodium, le type de produit de substitution susceptible d'etre utilise 
changeant avec l'application consideree. A titre d'exemple, l'industrie alimentaire 
prefere unanimement le gluconate de sodium au glucoheptonate en raison de l'odeur 
ammoniacale et de la couleur brun fonce de ce demier17

• De surcro!t, le gluconate de 
sodium est un produit respectueux de l'environnement, ce qui incite certains utilisateurs 
a le preferer a des produits de substitution potentiels tels que l'EDTA OU les 
glucoheptonates. Par consequent, les clients comme les preparateurs, qui fabriquent une 
diversite de produits pour differents secteurs industriels, et exploitent done au moins 
deux proprietes du gluconate de sodium, ne peuvent pas facilement remplacer ce 
demier. 

Qui plus est, la grande majorite des clients que la Commission a interroges sur la 
question de la substituabilite ont repondu qu'ils ne pourraient pas remplacer le gluconate 
de sodium par un autre produit dans leur precede industriel 18

. Enfin, le seul fait que les 
producteurs de gluconate de sodium aient noue une entente, y aient participe et consacre 
des ressources pendant une longue periode et qu'ils aient choisi de ne pas l'etendre, par 
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(39) 

(40) 

exemple aux eaux-meres, montre qu1ils consideraient que le gluconate de sodium 
formait un marche de produits en cause. En outre, aucun element n1indique que !'entente 
surveillait de pres les prix des autres produits lorsqu1elle fixait ceux du gluconate de 
sodium. 

La Commission ne peut par consequent accepter !'argument selon lequel 11existence de 
nombreux produits de substitution partielle pour le gluconate de sodium oblige a ne pas 
dormer au marche de produits une definition allant au dela du gluconate de sodium. 

La capacite de production mondiale actuelle de gluconate de sodium peut etre estimee a 
I 

[ ... ] a [ ... ] tonnes. La consommation au niveau mondial est de l'ordre de [ ... ] a [ ... ] 
tonnes par an, contre [ ... ] tonnes environ en 1990. Le taux de croissance annuel mo yen 
du marche, ces dix demieres annees, a ete voisin de 2,5-3 %. Le marche des Etats-Unis 
et le marche europeen sont de taille a peu pres equivalente, avec [ ... ] a [ ... ] tonnes par 
an actuellement. En 1990, chacun de ces marches representait environ [ ... ] a [ ... ] 
tonnes. 

(41) Pendant la periode visee dans la presente decision, le prix moyen du gluconate de 
sodium a ete de 11ordre de 1 110 euros par tonne. La valeur actuelle du marche europeen 
de ce produit serait d1environ [ ... ]millions d1euros par an19

• 

1.2.3.2. Le marche geographique en cause 

(42) Il ressort de 11enquete de la Commission que le marche du gluconate de sodium est 
mondial. Les coil.ts de transport et les barrieres tarifaires ne sont pas significatifs. Le 
produit est tres peu differencie et il est officiellement reconnu et classe dans les 
pharmacopees europeenne et americaine. Le marche du gluconate de sodium est un 
marche de produits de base, soumis par consequent a d1importantes variations de cours 
et a des cycles recurrents d1offre excedentaire. 

(43) Dans sa reponse a la communication des griefs, [ ... ] conteste 11affirmation de la 
Commission selon laquelle les coil.ts de transport et les barrieres tarifaires ne sont pas 
significatifs. [ ... ] rappelle avoir indique au cours de l'enquete qu1elle "devait acquitter 
des droits de douane pour ses exportations au depart du Japan et des Etats-Unis, ainsi 
que des couts de transport maritime eleves". [ ... ] ajoute que la Commission devrait 
tenir compte du fait que sa position sur ce point s1ecartait nettement de celle des autres 
foumisseurs, etant donne que "les couts variables [qu'elle] supportait etaient largement 
superieurs a ceux de ses concurrents. La marge bineficiaire de [ ... ] etait done 
beaucoup plusfaible que celle de ces derniers 1120

• 

(44) La Commission ne conteste pas que [ ... ] ait peut-etre eu a supporter des coil.ts quelque 
peu superieurs du fait qu1elle n1avait d1unite de production en Europe, mais elle 
maintient que le marche du gluconate de sodium est mondial. La circonstance que [ ... ] 
ait pu vendre son produit en Europe et y detenir une part de marche foible, mais 
neanmoins significative pendant une longue periode montre que les conditions de 
concurrence etaient extremement homogenes. Il convient aussi de garder a 11esprit que 
pour les produits chimiques, les coil.ts de transport maritime sont traditionnellement 
inferieurs a ceux du transport terrestre. Aussi ne saurait-on pretendre que la localisation 
de ses unites de production au-dela des mers ait sensiblement desavantage [ ... ] par 
rapport aux autres operateurs qui commercialisaient leur produit dans toute !'Europe a 
partir d1un ou de deux sites de production seulement. 
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1.2.3 .3. La fourniture du gluconate de sodium 

(45) Pendant la periode visee par la presente decision, la quasi-totalite de la production 
mondiale de gluconate de sodium etait entre les mains de quatre entreprises, a savoir 

I 

Fujisawa, Glucona, Jungbunzlauer et Roquette. Apres avoir rachete la technologie de 
FinnSugar en 1989, ADM est egalement devenue un acteur significatif des le demarrage 
de la production, en novembre 1990. La societe a cependant entame son retrait du 
marche enjuillet 1995. Enjuin 1999, Glucona a cede a Jungbunzlauer ses actifs lies au 
gluconate de sodium, qu'elle a cesse de produire. 

(46) Au niveau mondial, Fujisawa, Jungbunzlauer et Roquette sont actuellement les trois 
principaux producteurs. Selon les estimations les plus fines de la Commission21

, 

jusqu'en 1999, Fujisawa et Jungbunzlauer detenaient des parts de marche de l'ordre de 
25-35 %, contre environ 20 % pour Roquette. La part de Glucona etait d'environ 10-
15 % jusqu'en juin 1999, date a laquelle la societe a vendu ses activites liees au 
gluconate de sodilim a Jungbunzlauer. Jungbunzlauer est alors devenu le premier 
producteur de gluconate de sodium au monde. Les parts des principaux concurrents sur 
le marche europeen different sensiblement de celles enregistrees au niveau mondial. La 
part de Fujisawa yest inferieure a 5 %, tandis que celle de Glucona s'elevait a environ 
15-20 % avant que la societe ne se retire du marche. Quant a Roquette, sa position est 
plus forte en Europe, avec une part qui se situe vraisemblablement entre 30 et 40 %. 
Apres avoir rachete les activites "gluconate de sodium" de Glucona, Jungbunzlauer est 
devenu le numero un europeen. 

(47) Lorsqu'ADM etait presente sur le marche, c'est-a-dire de 1991 a 1995, l'entreprise 
detenait une part de marche de [ ... ] a [ ... ] % au niveau mondial. Sa part de marche en 
Europe etait probablement du meme ordre. 

(48) Le tableau ci-dessous indique la taille globale des entreprises en l'an 2000, ainsi que leur 
importance relative sur le marche du gluconate de sodium au niveau mondial et a 
l'echelon de l'EEE en 199522

. Les chiffres foumis se fondent sur les reponses des 
societes aux demandes de renseignements de la Commission23

. 

Entreprise Chiffre d'affaires Chiffre d'affaires Chiffre d'affaires 
mondial total (2000; mondial « gluconate « gluconate de 
en milliers d'euros) de sodium» sodium» dans l'EEE 

(1995; en milliers (1995; en milliers 
d'euros) d'euros) 

ADM [ ... ] [ ... ] [ ... ] 

Akzo [ ... ] Glucona: [ ... ] Glucona: [ ... ] 

Avebe [ ... ] Glucona: [ ... ] G lucona: [ ... ] 

Fujisawa [ ... ] [ ... ] [ ... ] 
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J ungbunzlauer [ ... ] [ ... ] [ ... ] 
AG 

Roquette [ ... ] [ ... ] [ ... ] 

TotaI24 Non-applicable [ ... ] [ ... ] 

1. Les echanges interetatiques 

(49) Durant toute la periode visee par la presente decision, le marche du gluconate de sodium 
s'est caracterise par d'importants flux commerciaux entre les actuels Etats membres de 
l'Union europeenne et entre les parties contractantes a !'accord EEE. 

(50) Les producteurs de gluconate de sodium ont vendu (et vendent encore) ce produit dans 
la quasi-totalite des Etats membres de la Communaute. Pendant la periode en question, 
les usines europeennes de Roquette, de Jungbunzlauer et de Glucona etaient 
respectivement situees en Italie, en Allemagne et aux Pays-Bas. A partir de ces unites, 
les trois societes approvisionnaient !'ensemble du marche europeen. Cela signifie que 
les flux commerciaux transnationaux au sein de l'Union europeenne sont importants. A 
titre d'exemple, en 1994, Glucona, Roquette et Jungbunzlauer ont toutes les trois vendu 
plus de[ ... ]% de leur production a !'exportation. 

(51) ADM (apres qu'elle eut transfere toute sa capacite de production aux Etats-Unis) et 
Fujisawa ne produisaient pas de gluconate de sodium en Europe. ADM a toutefois 
vendu ce produit dans presque taus les Etats membres de la Communaute de 1991 a 
1995, tandis que, pendant la periode consideree, Fujisawa avait des revendeurs aux 
Pays-Bas, en Italie, en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni. 

(52) La periode de reference s'est egalement caracterisee par d'importants flux commerciaux 
entre les parties co.p.tractantes a !'accord EEE. En 1994, de tres grandes quantites de 
gluconate de sodium se sont respectivement vendues en Autriche, en Suede et en 
Finlande. Des flux commerciaux ont aussi ete enregistres avec l'Islande et la Norvege, a 
compter respectivement de 1994 et 1995, meme s'ils portaient sur des quantites limitees. 

1.3. La procedure 

(53) En mars 1997, le ministere americain de la justice a informe la Commission de l'enquete 
menee par un Grand Jury sur le marche du gluconate de sodium. En octobre 1997, la 
Commission a ete informee qu'Akzo, Avebe et Glucona avaient reconnu avoir participe 
a une collusion intemationale visant a fixer les prix et a repartir les parts de marche "aux 
Etats-Unis et ailleurs"25

• [ ••• ] et [ ... ] ont ensuite reconnu ces memes faits, 
respectivement en decembre 1997 et en fevrier 1998. 

(54) Au cours de l'hiver 1997-1998, la Commission a envoye, en vertu de !'article 11 du 
reglement n° 17, des demandes de renseignements aux principaux producteurs, 
importateurs/exportateurs et clients du gluconate de sodium en Europe. 
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(55) Apres avoir re9u une demande de renseignements envoyee par la Commission le 
18 fevrier 1998, [ ... ] a pris contact avec cette demiere pour !'informer qu'elle avait 
coopere avec les autorites americaines chargees du controle des ententes et qu'elle 
souhaitait en faire autant avec la Commission en application de la communication 
concemant la non-imposition d'amendes ou la reduction de leur montant clans les 
affaires portant sur des ententes ( ci-apres II communication sur' la clemence ")26

• Le 
12 mai 1998, a la suite d'une reunion qui s'etait tenue avec la Commission le ler avril, 
l'entreprise a remis une declaration ecrite et un dossier comprenant un resume de 
l'historique de l'entente et un certain nombre de documents presentant un interet en 
l'espece. 

(56) Les 16 et 17 septembre 1998, la Commission a procede a des inspections simultanees, 
en vertu de l'article 14, paragraphe 3, du reglement n° 17, clans les locaux d'Avebe, de 
Glucona, de Jungbunzlauer et de Roquette. 

(57) Le 10 novembre 1998, la Commission a envoye une demande de renseignements a [ ... ]. 
Le 26 novembre 1998, [ ... ] a annonce son intention de deposer une demande en 
application de la communication sur la clemence. Au cours de la reunion qui s'est tenue 
le 11 decembre 1998, les representants legaux de l'entreprise ont transmis un ''premier 
acompte au titre de la cooperation d' [ ... ]" ("first instalment of [ ... ]'s cooperation"). 
Une declaration de l'entreprise et des documents se rapportant a l'affaire ont ensuite ete 
remis, le 21janvier1999, a la Commission. 

(58) Le 2 mars 1999, la Commission a envoye des demandes de renseignements detaillees a 
[ ... ],a[ ... ] et a[ ... ]. 

(59) Par lettre du 14 avril 1999, [ ... ] a informe la Commission de son intention de cooperer 
en vertu de la communication sur la clemence. Cette lettre a ete suivie, le 23 avril 1999, 
d'une declaration completant la reponse de [ ... ] a la demande de renseignements de la 
Commission. 

(60) Le 19 avril 1999, [ ... ] a informe la Commission de son intention de cooperer en vertu 
de la communication sur la clemence. Des documents utiles en l'espece ont ete 
communiques clans la reponse a la demande de renseignements et, le 22 juillet 1999, 
[ ... ] a transmis a la Commission une declaration ecrite concernant l'entente. 

(61) Le 20 avril 1999, [ ... ] a informe la Commission de son intention de cooperer 
conformement a la communication sur la clemence. Le 21 mai 1999, elle a envoye une 
declaration completant sa reponse a la demande de renseignements de la Commission, 
avec un certain nombre de documents a l'appui. 

(62) Le 25 octobre 1999, des demandes de renseignements complementaires ont ete 
envoyees a ADM, a Fujisawa, a Glucona, a Jungbunzlauer et a Roquette. 

(63) Le 17 mai 2000, la Commission a engage la procedure en l'espece et adresse une 
communication des griefs aux entreprises destinataires de la presente decision. Toutes 
les parties ont transmis des observations ecrites en reponse aux griefs retenus par la 
Commission. Aucune n'a demande d'audition ni conteste la materialite des faits exposes 
clans la communication des griefs. 
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(64) Le 11mai2001, des demandes de renseignements complementaires ont ete envoyees a 
ADM, a Akzo, a Avebe, a Fujisawa, a Jungbunzlauer AG et a Roquette afin d'obtenir 
des precisions sur les chiffres d'affaires. 

1.4. La procedure menee aux Etats-Unis et. au Canada 

(65) En 1997 et en 1998, les autorites americaines ont poursuivi les destinataires de la 
presente decision au motif qu'ils avaient mis en place une collusion visant a etouffer et a 
eliminer la concurrence par la fixation des prix et la repartition des ventes de gluconate 
de sodium. Les d~fendeurs ont tous conclu une transaction ("plea agreement"). 
L'amende infligee a ADM pour le gluconate de sodium a ete incluse dans l'amende 
globale de 100 millions de USD payee dans le cadre des affaires "acide citrique" et 
"lysine". De meme, l'amende infligee a Jungbunzlauer pour le gluconate de sodium a ete 
integree dans l'amende de 11 millions de USD. payee dans le cadre de l'affaire "acide 
citrique". Les autres defendeurs se sont vu infliger les amendes suivantes: 10 millions 
de USD pour Akzo et Glucona (Avebe) ensemble, 20 millions de USD pour Fujisawa et 
2,5 millions de USD pour Roquette. 

(66) En 1998 et 1999, Akzo, Fujisawa, Glucona (Avebe), Jungbunzlauer et Roquette ont 
reconnu devant la jtlridiction canadienne avoir participe a la meme collusion. L'amende 
infligee a Jungbunzlauer ace titre a ete integree dans l'amende globale de 2 millions de 
CAD payee dans le contexte de l'affaire "acide citrique". Les autres defendeurs se sont 
vu infliger les amendes suivantes: 350 000 CAD pour Akzo et Glucona (Avebe) 
ensemble, 360 000 CAD pour Fujisawa et 700 000 CAD pour Roquette. 

1.5. Description des evenements 

(67) Des le debut des annees 1980, des contacts anticoncurrentiels existaient deja entre les 
principaux producteurs de gluconate de sodium. Toutefois, comme il semble que ces 
contacts aient ete ,interrompus pendant une periode de deux ans et que certaines 
entreprises alors impliquees ne sont plus presentes sur le marche, la premiere phase de 
l'entente sur le gluconate de sodium ne fait pas l'objet de la presente procedure. Les 
elements de fait se rapportant a cette periode sont neanmoins decrits brievement ci­
apres dans la mesure ou ils eclairent le contexte dans lequel s'inscrit l'entente, obj et de la 
presente procedure. 

(68) Les contacts anticoncurrentiels entre les producteurs de gluconate de sodium ont 
commence des 1981. La premiere phase a dure jusqu'au printemps 1984, date a laquelle 
Roquette a decide de ne plus participer aux reunions, ce qui a mis provisoirement un 
terme a la mise en reuvre de l'entente. Au cours de cette premiere phase, les reunions 
des membres de l'entente etaient designees sous !'appellation a usage interne de 
"reunions 4G" ("4G meetings"). 

(69) La premiere reunion a eu lieu en octobre 1981 a Zurich (Suisse). Elle a ete convoquee 
par Glucona27

. Benckiser, Fujisawa, Glucona et Roquette y ont pris part. La discussion 
a porte sur le manque de rentabilite de l'activite "gluconate de sodium". Les prix etaient 
tres bas a l'epoque, et les participants ont explore les possibilites de parvenir a un 
accord, sous une forme ou une autre, pour ameliorer la situation. · 

(70) Selon [ ... ],qui a participe a la rencontre, un accord s'est degage sur le fait que les parts 
de marche devaient etre gelees a leur niveau et que chacun devait s'en tenir a sa position 
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d'alors. Pour calculer les parts de marche ou se mettre d'accord sur leur pourcentage, les 
participants ont compare les volumes de vente reels, pour une ou deux annees 
anterieures, qu'ils s'etaient communiques mutuellement au cours de la reunion. 

(71) Les participants ont egalement convenu d'un prix "plancher" pouvant varier selon la 
region du monde concernee. Pour l'Europe, les participants ont arrete des prix pays par 
pays en monnaie nationale. D'une maniere generale, le marche europeen etait au plus 
bas, en raison de la concurrence feroce que se livraient les trois producteurs locaux. 

(72) 11 a aussi ete question de la surveillance. 11 a ete decide que les participants avaient 
besoin de chiffres pour examiner et discuter regulierement les volumes de vente de 
chaque membre. A ~ette fin, il a ete decide d'organiser regulierement des reunions dans 
le monde entier. Lorsqu'un lieu etait convenu, le producteur "h6te" s'occupait des 
reservations et organisait la reunion28

• 

(73) [ ... ] ajoue un role important dans l'etablissement de !'entente, puisque c'est elle qui a 
convoque la premiete reunion. Toutefois, des le debut de la periode en cause et pendant 
presque toute la duree de celle-ci, c'est le directeur de succursale de Benckiser qui a ete 
!'element moteur du "Club" et qui a toujours preside les reunions29

. 

(74) Une deuxieme reunion s'est tenue a l'h6tel Toyo, a Osaka (Japon), au printemps 1982. 
Pendant la reunion, les participants ont echange des donnees sur les ventes, passe en 
revue ceux qui avaient "trop" vendu par rapport aux volumes convenus et ceux qui 
n'avaient "pas assez" vendu, et ils ont discute de ce probleme ainsi que de la maniere 
d'equilibrer les volumes de vente reels. 11 est ressorti de ces discussions que les 
entreprises qui avaient trop vendu devaient s'efforcer de reduire leurs ventes au cours de 
la periode suivante. Ces reductions pouvaient etre obtenues en relevant les prix. Les 
participants ont egalement ajuste les prix initialement convenus au cours de la premiere 
reunion. 

(75) Une troisieme reunion a ete convoquee en novembre 1982 a Heidelberg (Allemagne) 
par Benckiser30

. Les memes personnes y ont participe, et le contenu des discussions a 
ete identique a celui des deux reunions precedentes. Une autre reunion a eu lieu en 
mai/juin 1983 a Paris (France )31

. En application des principes arretes a Zurich en 
octobre 1981, cette reunion etait organisee par [ ... ] ' qui etait cette fois l'entreprise 
"invitante". La encore, ce sont les memes personnes qui etaient presentes, et les 
discussions ont porte sur les memes points. Une nouvelle reunion a eu lieu en octobre 
1983 a Lisbonne (Portugal)32

. La reunion, organisee par[ ... ] , portait sur le meme sujet. 
Les participants ont decide de tenir la reunion suivante au Japon. 

(76) Dans l'intervalle, cependant, [ ... ] a informe les autres membres "4G" ~u'elle avait 
decide de construire une nouvelle usine de gluconate de sodium en Italie 3 et qu'elle 
demandait par consequent !'attribution d'une part plus elevee du marche mondial du 
gluconate de sodium (de [ ... ] a [ ... ] % de plus que ce qui avait ete convenu 
precedemment). Les deux autres producteurs europeens ont discute de ce probleme, 
mais Benckiser et Glucona ont finalement rejete cette proposition. C'est pourquoi 
Roquette n'a pas pris part a la reunion "4G" suivante, organisee a Kyoto au printemps 
198434

• Au cours de cette reunion, les representants de Benckiser et de Glucona ont 
expose a Fujisawa le resultat des entretiens qu'ils avaient eus avec Roquette avant la 
reunion. Quelques annees apres, un employe de Fujisawa a decrit cette reunion comme 
marquant la fin de "l'ere ancienne 1135 ("old era"). 
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(77) Seuls trois producteurs restaient alors en contact. Ces demiers ont alors conclu que le 
maintien de reunions "3G" n'aurait aucun sens. Aucun accord n'avait pu etre trouve sur 
le traitement a reserver a Roquette, et il devenait impossible de contrOler le marche avec 
une entreprise aussi importante qui voulait j ouer cavalier seul. La decision fut done 
prise de mettre un terme aux reunions36

• Il n'y eut ensuite plus aucun contact entre les 
producteurs de gluconate de sodium, et, pendant deux ans environ, le marche fut 
domine par la libre concurrence. 

(78) En 1985, cependant, le prix du gluconate de sodium a subi une chute spectaculaire dans 
le monde entier. Un graphique trouve chez Roquette lors de l'ins~ection et representant 
!'evolution du prix du gluconate de sodium de 1977 a 1995 7 revele que les prix 

I 

europeens se sont effondres en 1985. De 1985 a la fin de 1986, le prix du gluconate de 
sodium a chute de 50 %. Les producteurs ont ete obliges de vendre le produit a des ''prix 
non rentables"38

. Pour cette raison, ils ont finalement decide de retablir ce qu'ils ont 
I 

entre eux appele les "reunions 5G" ou le "Club". Comme pendant "l'ere ancienne", le 
moteur de !'entente etait Benckiser, puis Jungbunzlauer, apres que Jungbunzlauer AG 
eut rachete la division "gluconate de sodium" de Benckiser en mai 198839

. 

(79) Une premiere initiative a eu lieu en mai 1986, lorsque Glucona a convoque une nouvelle 
reunion des principaux producteurs de gluconate de sodium a Amsterdam (Pays-Bas). 
Benckiser, Fujisawa, Glucona et Roquette ont essaye de s'entendre sur de nouveaux 
quotas tenant compte de la demande de Roquette, dont le rejet avait mis fin a la 
premiere entente. Cette tentative s'est cependant soldee par un echec et ce n'est qu'en 
fevrier 1987, !ors d'une nouvelle reunion a Amsterdam, qu'un nouvel accord de 
restriction de la concurrence a ete conclu. 

(80) De fevrier 1987 ajuin 1995, la mise en ceuvre de !'entente a consiste en !'organisation de 
reunions multilaterales periodiques, completees par de frequentes reunions bilaterales 
OU trilaterales consacrees a des problemes propres a l'une OU l'autre entreprise, mais 
souvent en rapport avec la pratique de !'entente globale. Ce sont les memes participants 
reguliers qui ont assiste a la plupart des reunions de l'entente entre 1986 et 1995, a 
savoir ceux d'ADM (a compter d'avril 1991), de Fujisawa, de Glucona, de 
Jungbunzlauer et de Roquette, ainsi que ceux de Benckiser et de FinnSugar pendant les 
premieres annees de !'entente. Lorsque certains prenaient leur retraite OU etaient appeles 
a de nouvelles responsabilites, ils designaient un "successeur" pour les activites relatives 
a l'entente40

. 

1.5.I. Les principes de base de !'organisation 

(81) La mise en ceuvre de !'entente reposait sur certains principes directeurs. On peut 
retrouver les memes caracteristiques pendant toute la duree de !'entente et se representer 
clairement la maniere dont elle fonctionnait41

. 

1.5.1.1. Objectifs 

(82) L'entente a poursuivi trois objectifs specifiques, a savoir !'attribution et le respect de 
quotas de vente definis pour chaque membre, la fixation de prix cibles (et/ou de prix 
minimaux) et l'echange d'informations utiles sur les clients strategiques (pouvant aller 
jusqu'a la repartition de la clientele). 
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(83) L'attribution de quotas de vente a chaque participant etait la pierre angulaire de 
l'entente. Plusieurs "tableaux" dresses au cours des reunions multilaterales ou juste 
apres celles-ci illustrent ce souci d'un partage strict du marche42

. 

(84) Les parts de marche de chaque entreprise ont a l'origine ete calculees en prenant les 
chiffres des deux annees anterieures. Ces parts de marche ont ete gelees, et chacun des 
membres devait s'y conformer. Les quotas de vente ont ete essentiellement calcules et 
attribues en se referant a !'ensemble du marche mondial. Le monde a cependant ete 
egalement divise en plusieurs zones "regionales", chaque membre de l'entente se voyant 
attribuer une part de marche definie pour chacune de ces zones. 

(85) Comme ils decoulaient des ventes reelles realisees a l'epoque, les quotas tenaient 
mecaniquement compte de la position detenue par chaque membre sur chaque marche 
"regional". De la sorte, la part de marche allouee pour une zone donnee presentait 
d'importants ecarts avec la part de marche attribuee au niveau mondial. C'est ainsi que 
Fujisawa s'est vu atiribuer quelque [ ... ] % du marche mondial, mais moins de [ ... ]5 % 
du marche europeen. 

(86) Tousles ans, les parts du marche mondial et des marches regionaux allouees a chacun 
etaient reevaluees et corrigees. Ces chiffres servaient de reference pour determiner ceux 
qui, en fin de periode, avaient depasse leurs quotas ou ne les avaient pas atteints. 

(87) Le marche mondial etait divise en cinq zones distinctes: Europe, Etats-Unis, Canada, 
Japon et "reste du monde". A la demande de Glucona, la categorie "Etats-Unis" a ete 
divisee en "poudre Etats-Unis" ("US dry") et "liquide Etats-Unis" ("US liSuid"), des 
parts specifiques etant alors attribuees a chacune de ces deux sous-categories4 

. 

(88) Les membres de l'entente ont egalement arrete des prix "planchers" et/ou des "prix 
cibles". Au cours des reunions, les prix cibles etaient fixes en prenant comme references 
le dollar des Etats-Unis et le mark allemand, selon le marche concerne. En Europe, c'est 
le mark allemand qui etait la devise de reference. Le prix en marks etait converti dans 
les monnaies nationales correspondantes afin de calculer le prix a appliquer aux clients 
nationaux44

. 

(89) Outre la methode des "cibles prix", un chef de file du marche a ete designe pour chaque 
pays, notamment en Europe. 11 etait normal et logique que le chef de file en matiere de 
prix filt l'entreprise membre de l'entente qui connaissait le mieux le marche "national" 
en question et y exer9ait !'influence la plus forte. C'est ce qui ressort d'une liste etablie 
lors d'une reunion bilaterale entre Roquette et Jungbunzlauer, qui s'est tenue a Zaventem 
le 2 fevrier 199045

. 

(90) Des echanges d'informations sur certains clients avaient lieu durant les reunions. L'ordre 
du jour de l'une des reunions de l'entente, dont les notes manuscrites prises a cette 
occasion sont en possession de la Commission, contenait un point intitule "Principaux 
clients" ("Major customers"). Le texte donne ensuite, sous la rubrique "Grands 
comptes" ("Major accounts"), une analyse detaillee aui montre !'existence d'une pratique 
equivalant a une repartition precise de la clientele4 

. D'autres notes manuscrites prises 
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au cours de plusieurs reunions montrent que les membres de l'entente n'hesitaient pas a 
se partager la clientele. C'est ainsi qu'il est etabli, par exemple, que chacun des membres 
de l'entente s'est vu attribuer une filiale nationale determinee d'une entreprise 
multinationale cliente47

• 

1.5 .1.2. Mise en reuvre 

(91) Le succes de la mise en reuvre des accords de l'entente supposait une etroite 
surveillance des ventes, la tenue de reunions multilaterales et bilaterales periodiques, 
ainsi que !'application d'un systeme d'indemnisation pluriannuel. 

4. SWY.Y-iH~rn:~Y-.9~~--YYJ.ltY.~ 

(92) Pour assurer le respect des quotas alloues, une surveillance des ventes a ete organisee. 
La procedure de surveillance utilisee a subi des modifications au cours de la periode 
consideree. De 1987 a 1991, la surveillance reposait sur des statistiques reunies par une 
societe fiduciaire suisse. Ce mode de surveillance a ensuite ete abandonne a la demande 
de Fujisawa, qui trouvait cette pratique embarrassante et coilteuse. · 

(93) Apres quelque temps, la surveillance exteme a de nouveau ete envisagee, dans un climat 
de suspicion mutuelle croissante. La fiabilite des donnees collectees fut la cause de 
graves differends, car il semblait probable que certains trichaient. Bien que 
Jungbunzlauer ait manifeste a maintes reprises son souhait de retablir ce systeme, aucun 
accord n'a pu etre trouve, de sorte que ce fut Jungbunzlauer qui se chargea de la collecte 
des donnees jusqu'a la fin de l'entente. Quelques jours avant la reunion, chaque 
correspondant communiquait les chif:fres au representant de Jungbunzlauer, qui 
assemblait les donnees avant de les distribuer lors de la reunion. 

(94) La tenue de reunions multilaterales et bilaterales periodiques etait le point cle de 
l'organisation de l'entente. On a etabli que, de 1986 a 1995, plus de 25 reunions 
multilaterales avaient eu lieu. 

(95) 11 existait deux types de reunions multilaterales, a savoir celles des "comites de travail" 
("working committees") et les "reunions generales" ("general meetings"). Les reunions 
des comites de travail se tenaient generalement la veille de la reunion generale et etaient 
consacrees a la resolution des questions "techniques": elles servaient a comparer et 
agreger les donnees chiffrees. 

(96) Fujisawa etablit aussi une distinction entre les "reunions preparatoires" ("pre-meetings") 
et les "reunions generales". Les reunions preparatoires sont celles que tenaient a 
l'avance les productrurs europeens afin de preparer les reunions "generales", auxquelles 
participaient aussi des producteurs non-europeennes. Cela est confirme par le fait que 
les representants de Fujisawa et d'ADM n'avaient pas connaissance de toutes les 
reunions multilaterales preparatoires qui avaient lieu48

. 

(97) A l'origine, les reunions multilaterales devaient se derouler une fois par an. Or, dans la 
pratique, l'habitude a rapidement ete prise d'en organiser une tousles six mois en raison 
de la necessite d'exercer une surveillance etroite. Ces reunions se sont tenues dans des 
hotels intemationaux de divers pays. Bien souvent, ces reunions etaient organisees a 

FR FR 



!'occasion d'autres manifestations, telles que des foires intemationales. 11 est etabli, par 
exemple, qu'une reunion de l'entente avait systematiquement lieu a !'occasion de la 
conference annuelle de !'Institute of Food Technology aux Etats-Unis. 

(98) Les reunions multilaterales etaient generalement precedees OU suivies de reunions 
bilaterales OU trilaterales consacrees a l'examen de problemes propres a chaque 
entreprise, mais au cours desquelles des info1mations relatives a la mise en ceuvre de 
l'entente etaient egalement echangees. 

(99) Afin de faire respecter les quotas annuels en depit des inevitables fluctuations des 
ventes de chaque entreprise, les membres de l'entente ant decide que l'equilibre devait 
etre maintenu au fil des ans. C'est ainsi que l'ecart entre le quota annuel alloue a une 
entreprise et ses ventes reelles devait etre reporte a l'annee suivante. De cette maniere, 
une entreprise qui n'avait pas vendu assez a la fin d'une annee donnee voyait son quota 
de l'annee suivante majore du montant equivalent a cet ecart, et inversement. 

(100) Or, ce systeme a ete a l'origine de graves difficultes. En effet, juste apres son entree 
dans !'entente, ADM s'est heurtee a de gros problemes techniques, compromettant ainsi 
sa capacite de respecter les quotas. Son quota cumule n'ayant ensuite cesse d'augmenter, 
les autres membres de l'entente se sont montres de plus en plus hostiles au maintien de 
ce principe. Ils estimaient qu'ADM devait assumer les consequences de son incapacite 
de resoudre ses problemes techniques et que la majoration de son quota pour l'annee 
suivante conferait a cette entreprise un avantage injustifie. 

1.5.2. Succession des entreprises au sein de !'entente 

(101) Un trait frappant de cette entente est sa poursuite pendant plusieurs annees, en depit des 
changements de proprietaire qu'ont connus les unites de production de gluconate de 
sodium. Malgre ces changements, les divisions des entreprises chargees du gluconate de 
sodium ont continue a mener des activites anticoncurrentielles. Cela est du en partie au 
fait que si les proprietaires ant change, les responsabilites sont quant a elles restees, 
dans une large mesure, entre les mains des memes personnes. Dans taus les cas, 
d'ailleurs, les cadres dirigeants des entreprises ant ete tenus dfrment informes de ce qui 
se passait et ant generalement pris une part directe a ces activites. 

1.5.2.l. Jungbunzlauer succede a Benckiser 

(102) Le rachat de la division "acides organiques" de Benckiser par Jungbunzlauer AG en 
1988 n'a pas eu d'effet negatif sur les activites de l'entente. En effet, les personnes qui 
etaient deja les elements moteurs de l'entente sous l"'ere ancienne" ant conserve la 
responsabilite de l'entreprise et continue a participer activement a l'entente sous 
!'etiquette "Jungbunzlauer". Lorsque le directeur general a pris sa retraite en septembre 
1991, il a formellement presente son successeur aux autres membres de l'entente49

. 

Quant au directeur des ventes et chef de produit, il a continue a prendre activement part 
a l'entente au mains jusqu'en octobre 199450

. 
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1.5.2.2. ADM succede a FinnSugar 

(103) Lorsqu'ADM a rachete la technique par oxydation catalytique de FinnSugar par un 
accord date du 30 novembre 1989, elle a simplement pris la place de FinnSugar dans les 
activites de l'entent~. Meme si, a l'origine, elle n'etait pas directement impliquee dans 
l'entente, puisque Benckiser s'etait engagee a lui acheter la totalite de sa production de 
gluconate de sodium, FinnSugar a commence a prendre une part directe a l'entente a 
compter du milieu de l'annee 1987 jusqu'a ce qu'elle arrete la production de gluconate 
de sodium apres la cession de sa technologie a ADM. Il semble cependant qu'elle ait 
encore participe aux reunions de l'entente en 1990. ADM a commence a produire du 
gluconate de sodium au tournant de 1990-1991 et a assiste pour la premiere fois a une 
reunion de l'entente enjuin 1991. 

1.5.3. Historique de !'entente 

(104) Entre 1986 et 1995, plus de 25 reunions multilaterales de l'entente ont eu lieu. Elles se 
repartissent en trois periodes distinctes. La premiere correspond au "demarrage" de 
!'entente renouvelee et s'etend de la premiere reunion en mai 1986 a la reunion de 
Vancouver d'avril 1987, au cours de laquelle les principes directeurs de !'entente ont ete 
poses. La deuxieme periode couvre la serie des reunions qui ont eu lieu d'avril 1987 a 
mai 1990, date a laquelle les membres de !'entente ont appris qu'ADM avait !'intention 
de penetrer sur le marche. La troisieme enfin va de l'entree d'ADM dans l'entente 
jusqu'au moment ou, "contraints et forces", les membres de l'entente ont du mettre un 
terme aux reunions, la revelation par le ministere americain de la justice de l'entente Sur 
la lysine ayant precipite la fin de !'entente sur le gluconate de sodium. 

1.5.3.1. Le demarrage de la "nouvelle entente": Amsterdam '86- Vancouver '87 

7. R¢.@iRn._9~Jn~U_9_~-~-~Am~.t~mJ!i!mJf~Y-~::~Jt_!'l) 

(105) En mai 1986, Glucona a convoque une nouvelle reunion des principaux producteurs de 
gluconate de sodium a Amsterdam (Pays-Bas),51 a laquelle ont assiste Benckiser, 
Fujisawa, Glucona et Roquette. 

I 

(106) Vu les effets prejudiciables de !'existence de surcapacites, comme le retrait de Roquette 
avait ete la principale cause de la decision de mettre un terme a la precedente serie de 
reunions, les producteurs europeens ont propose de relever la part de marche attribuee a 
cette entreprise. Fujisawa s'y est opposee, car a l'epoque, elle construisait une nouvelle 
usine aux Etats-Unis. Finalement, les producteurs n'ont pu se mettre d'accord, de sorte 
que le produit a continue a etre commercialise librement. Or, Benckiser connaissait de 
graves difficultes parce que le prix de vente du gluconate de sodium ne cessait de 
baisser52

. 

8. R¢.@iRn._9~~-l9..~t_iQ_f~_y_1;i~r._l_9_~.7. .. Am~t~n:lmn_(P.li!Y-~::~_!l!'l} .. 

(107) En fevrier 1987, Glucona a convoque une reunion des producteurs de gluconate de 
sodium a Amsterdain53

. La reunion s'est tenue a l'hotel Amstel, a Amsterdam, les 19 et 
20 fevrier 1987. Etaient presents Benckiser, Fujisawa, Glucona et Roquette. 

(108) Au cours de la reunion, les producteurs europeens ont propose de ceder des parts de 
marche a Roquette et a Fujisawa puisque la filiale PMP de cette demiere etait alors sur 
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le point d'ouvrir sa nouvelle unite de production. Un accord-cadre general fut conclu sur 
cette base. Les chiffres des ventes de 1986 devaient servir de reference. 

(109) Les principes suivants ont ete arretes: i) les parts de marche devaient etre fixees, gelees 
et respectees sur la base des chiffres des ventes reelles de l'annee ou des deux annees 
precedentes; ii) les prix devaient etre discutes et fixes sur la base de prix "planchers" 
applicables a l'utilisateur final par region et iii) les modalites devaient etre examines au 
cours de la reunion suivante, prevue deux mois plus tard a Vancouver54

• 

9. R¢.w..1imtQ~~-ll.~t.l2_~yr_U_12~1-~-y_fil!~Q!!Y~L(C<;i._11<;1._g_<;i.). 

(11 O) Comme convenu en fevrier 1987, une nouvelle rencontre a eu lieu les 11-12 avril 1987 
a l'hotel Mandarine de Vancouver (Canada)55

. Benckiser, FinnSugar, Fujisawa, Glucona 
et Roquette ont pJrticipe a cette reunion56

, qui etait presidee par le directeur de 
succursale de Benckiser. 

(111) Les participants se sont mis d'accord sur une definition du gluconate de sodium. II a ete 
decide que le gluconate de sodium sous forme de poudre et sous forme liquide (c'est-a­
dire le naglusol et l'acide gluconique a 50 % MS) seraient pris en consideration dans 
l'accord, alors que les "eaux-meres" en seraient exclues57

• 

(112) Les entreprises se sont ensuite reparti les parts de marche revenant a chacune d'elles. II 
s'agissait de la premiere participation directe de FinnSugar a une reunion multilaterale 
de l'entente58

• II est vrai que FinnSugar a participe a l'entente, mais ne commercialisait 
pas directement le produit. Benckiser achetait en effet a FinnSugar toute sa production 
de gluconate de sodium, ce qui empechait toute entree directe de cette entreprise sur le 
marche. Cet arrangement a ete pris en consideration pour le calcui des parts de marche 
attribuees a Benckiser59

. 

(113) Fujisawa s'est ainsi vu attribuer une part du marche mondial de [ ... ]-[ ... ] %. Benckiser a 
obtenu une part d'environ [ ... ] %, qui a ete majoree de [ ... ]-[ ... ] % pour tenir compte 
de son arrangement avec FinnSugar. Roquette et Glucona se sont partage le reste du 
marche dans des conditions plus ou moins egales, leurs parts respectives avoisinant 
[ ... ]-[ ... ] %60. 

(114) II a egalement ete decide de surveiller les ventes. Benckiser a suggere de faire appel a 
une societe fiduciaire suisse61 afin d'empecher les membres de !'entente de tricher. 
Aucune decision n'a ete prise sur la fa9on de proceder. Toutefois, au cours des semaines 
qui suivirent, il fut decide de continuer et de recourir a la societe fiduciaire suisse en 
question, a savoir Basel Schweizer Treuhand Gesellschaft62

. 

(115) Des "prix planchers" ont aussi ete convenus pour differentes regions du monde. Ence 
qui concerne !'Europe, il a ete decide de relever les prix progressivement et d'atteindre 
un prix de base convenu, exprime en marks allemands, qui serait applicable a 
l'utilisateur final. Ce ~rix plancher a ensuite ete converti en monnaie nationale de 
chaque pays europeen 6 

. 

(116) Pour les cas de ventes en quantites superieures ou inferieures aux quotas convenus, le 
systeme en vigueur sous l"'ere ancienne", qui consistait a diminuer les ventes de l'annee 
suivante si le quota (en volume) pour l'annee precedente avait ete depasse, a ete 
reinstaure 64

. 
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(117) Il a egalement ete d~cide que des reunions periodiques se tiendraient au moins une fois 
par an afin de dresser un bilan des resultats de l'entente et d'adapter les chiffres 
convenus, en particulier en ce qui conceme les "prix planchers"65

. 

(118) Apres la reunion de Vancouver, et en vertu du principe de la "periodicite des reunions" 
enonce a cette occasion, une serie de reunions multilaterales de l'entente ont eu lieu. On 
peut distinguer deux periodes dans cette serie de reunions: de 1987 a debut 1990, avant 
l'entree d'ADM dans l'entente, et de 1990 ajuin 1995, lorsqu'il est subitement mis fin a 
l'entente. 

(119) Les reunions multil~terales de l'entente etaient organisees suivant les principes definis a 
Vancouver. Chaque entreprise envoyait ses donnees mensuelles sur les ventes a [ ... ] 
Treuhand Gesellschaft. Les releves de virements foumis par Fujisawa montrent qu'elle 
payait une commission de [ ... ] gar an au titre de ce service statistique ("statistic service 
fee") a une societe fiduciaire 6

. Cette societe compilait les donnees et envoyait les 
resultats chiffres aux membres de l'entente. Ces resultats servaient de donnees de base 
pour l'exercice de surveillance mene a chaque reunion. Les ventes reelles de chaque 
entreprise etaient reexaminees a la lumiere des quotas regionaux convenus, ce qui 
permettait de determiner quelles entreprises avaient depasse ou n'avaient pas atteint leur 
quota. 

(120) Les reunions etaient normalement organisees par le membre "hote" et presidees par 
Benckiser, qui constituait a nouveau l'element moteur de l'entente. 

1.5.3.2. La serie de reunions de Vancouver de 1987 au debut de 1990 

(121) Un grand nombre de reunions multilaterales de l'entente ont eu lieu entre avril 1987 et 
mai 1990. La declaration de Fujisawa donne une bonne idee de leur contenu: "Apres la 
rencontre de Vancouver en 1987, !es discussions ant generalement porte, !ors des 
reunions suivantes, sur la question de savoir si !es concurrents respectaient !es 
engagements pris au cours des reunions precedentes. ( .. )Les reunions portaient aussi 
sur le volume des ventes realisees dans chaque region du marche mondial et sur !es 
quantites que chaque entreprise aurait le droit de vendre au niveau mondial',67

• Le 
contenu de chaque reunion est mieux connu pour la periode 1989-1990, car les 
declarations des entreprises sont etayees par des documents d'epoque. 

(122) En juin/juillet 1987, une reunion multilaterale de l'entente eut lieu a Osaka (Japon). 
C'est ce que confirment a la fois Fujisawa et Roquette, qui declarent qu'outre elles­
memes, Benckiser et Glucona etaient egalement presentes. Il est probable que 
FinnSugar ait elle aussi participe a la reunion68

. 

(123) En effet, durant la periode allant de mai 1987 a debut 1988, FinnSugar est 
progressivement devenue un membre actif de l'entente. Roquette affirme que FinnSugar 
avait deja pris part a la reunion d'Osaka de juin/juillet 1987, alors que la declaration de 
Fujisawa differe quelque peu: "( .. ) en 1987, FinnSugar a manifeste, par l'intermediaire 
de Benckiser, son souhait de se joindre au "Club" et de vendre son produit 
independamment aux utilisateurs finals. Benckiser a propose d'inscrire a l'ordre du }our 
de la reunion suivante la question de la participation de FinnSugar et de !'inviter a cette 
reunion, proposition qui a ete acceptee. En novembre, une reunion s'est tenue a Geneve. 
Fujisawa ne pense pas que FinnSugar ait participe a cette reunion. Dans ce cas, la 
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reunion d'apres, a Helsinki, est probablement la premiere a laquelle FinnSugar ait pris 
part'f19

• 

(124) Selon Fujisawa, des reunions multilaterales de l'entente auraient eu lieu d'abord a 
Geneve en novembre 1987 puis a Helsinki enjanvier 198870

• Roquette retorque ne rien 
savoir de ces reunions, mais mentionne une reunion qui s'est tenue a Oslo le 26 janvier 
198871

. Ce qui ne fait aucun doute, c'est qu'entre la fin de l'annee 1987 et le debut de 
1988, FinnSugar est progressivement devenue un membre actif et direct de l'entente, en 
"reclamant" sa pait de marche a Benckiser. 

(125) Une autre reunion a eu lieu les 4-5 juin 1988 a l'hotel Le Meridien, a Singapour72
• Les 

cinq membres de l'entente de l'epoque, a savoir FinnSugar, Fujisawa, Glucona, 
Jungbunzlauer et Roquette, etaient presents. Une querelle a eclate lorsque les delegues 
de FinnSugar ont fait part de leur intention d'augmenter sensiblement leur part de 
marche. En l'absence d'accord, il a ete decide de tenir une nouvelle reunion le 
lendemain, mais celle-ci n'a pas abouti a un resultat satisfaisant73

• 

(126) Pour resoudre ce probleme, une autre reunion multilaterale de l'entente a ete organisee 
le 21juillet1988 a Montreal (Canada)74

. FinnSugar n'a pas ete conviee a cette reunion, 
a laquelle ont assiste les quatre autres participants habituels, soit Fujisawa, Glucona, 
Jungbunzlauer et Roquette. 

(127) La reunion multilaterale suivante reunissant les cinq participants a eu lieu a la mi­
septembre 1988 a Londres.75 A cette occasion, FinnSugar a finalement obtenu 
satisfaction et s'est vu attribuer un quota plus eleve76

• 

(128) Fujisawa affirme que la reunion suivante s'est deroulee a Oslo enjanvier/fevrier 198977
. 

Selon elle, Benckiser, Glucona et Roquette etaient presentes. Roquette affirme ne pas 
etre au courant de cette reunion78 et declare qu'une reunion a bel et bien eu lieu vers 
cette date, mais a Zurich. Selon elle, les cinq membres de l'entente y ont assiste. 

(129) Pour la periode posterieure a mai 1989, des documents de l'epoque montrent clairement 
comment les reunions servaient a repartir les parts de marche, a fixer les prix et a 
adopter des actions concertees a l'egard des clients. 

(130) Une reunion a eu lieu le 11 mai a Goteborg (Suede), comme le confirment Fujisawa et 
Roquette, qui declarent qu'outre elles-memes, Benckiser, Fim1Sugar et Glucona etaient 
egalement presentes 79

. 

(131) La Commission possede des notes manuscrites prises par le representant de Roquette au 
cours de cette reunion80

. Ces notes montrent tout d'abord que des informations precises 
sur les autres concurrents et sur les clients ont ete echangees. Un tableau manuscrit 
contenu dans les notes fait apparaitre ensuite que les quantites de gluconate de sodium 
mises sur chaque marche regional (Europe, poudre Etats-Unis, liquide Etats-Unis, 
Canada, Japon, reste du monde) etaient etroitement surveillees. Sur la base des donnees 
du premier trimestre, une estimation des ventes totales sur l'annee 1989 a ete realisee. 
Le tableau fait partie de la surveillance mise en ceuvre par les membres de l'entente pour 
veiller au respect de.s quotas de vente regionaux respectifs. 

FR FR 



11. R~@iQn_g:tJ __ 9. __ c;tg~tJ2~9.-~_ZJ=1Xi~hJS.ni~~~). 

(132) La reunion suivante s'est tenue le 9 amlt 1989 a Zurich. C'est ce que confirme Roquette, 
qui declare que Benckiser, Fujisawa, FinnSugar et Glucona y ont egalement assiste81

. 

Des notes manuscrites prises par le representant de Roquette au cours de la reunion82 

revelent les sujets abordes a cette occasion. 

(133) L'auteur du document a utilise des codes pour identifier les participants, chacun d'eux se 
voyant attribuer un numero de 1 a 5 pour le designer. Roquette confirme que les 
nombres correspondent aux societes suivantes: 1-Fujisawa; 2-Jungbunzlauer; 
3-FinnSugar; 4-Glucona; 5-Roquette83

• 

(134) 11 ressort des notes qu'au cours de la reunion, les membres de l'entente ont donne des 
informations sur les ventes et les prix appliques aux clients. Des prix minimaux etaient 
fixes, que toutes les societes devaient respecter. A titre d'exemple, le premiere ligne des 
notes se lit comme suit: "3 s'en tient a 2,4 DEM au mains" ("3 stick to 2,4 DM and 
above"}84

. A la fin de la reunion, le representant de Roquette ecrit en outre: "Ne pas 
descendre au-dessous de 2,30 DEM ou son equivalent en monnaie nationale". 

(135) Le document revele aussi que la question des "eaux-meres" etait epineuse pour certains 
participants85

. [ ... ], un client important, s'en etait apparemment servi comme produit de 
substitution. Les eaux-meres n'etaient pas incluses dans les quotas de vente et certains 
membres de l'entente semblaient etre tentes de tramper les autres en en vendant 
d'importantes quantites. Fujisawa a du nier avoir vendu des quantites de ce produit a 
[ ... ].La question de l'opportunite d'inclure les eaux-meres dans les quotas a donne lieu 
a un echange de considerations techniques. Jungbunzlauer voulait "echanger des 
donnees sur !es eaux-meres (ventilees par region et par entreprise) ". 11 a finalement ete 
decide de regler le probleme lors de la reunion suivante et Jungbunzlauer a ete invitee a 
elaborer des orientations en reponse a la question de savoir "oil !es quotas devraient etre 
vendus". 

(136) Le document montre aussi comment les quotas de gluconate de sodium etaient 
strictement calcules, controles et parfois meme "echanges". A titre d'exemple, le 
document indique que Fujisawa a choisi de diminuer ses ventes au Japon, mais a pu 
augmenter d'autant ses ventes en Europe: "l a pu diminuer ses ventes au Japan 
(4 400-4 100 t). L'ecart sera reporte sur !'Europe(+ 300 t)". 

(137) Les membres de l'entente non seulement ont coopere pour l'application des quotas, mais 
ils se sont egalerpent reparti mutuellement certains clients. En contrepartie de 
l'acceptation par Fujisawa d'une reduction de ses ventes au Japon, Jungbunzlauer s'est 
engagee a l'aider a accro!tre ses ventes en Europe en lui attribuant une clientele 
determinee: "2 propose a 1 de limiter !es quantites en Europe a 410 t. En echange, 2 
propose a 1 de lui donner certains clients". 

(138) 11 a en outre ete convenu de detailler davantage les donnees concemant le marche 
europeen. La ''prochaine etape" devait etre en effet "la ventilation des donnees 
europeennes entre !es differents pays". 
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(139) A la fin des notes manuscrites prises lors de la reunion de Zurich d'aout 1989, on peut 
lire: "Prochaine reunion: deuxieme quinzaine de novembre, 21 ou 28 novembre',a6

• 

Cette reunion est confirmee par Roquette87 et Fujisawa. Elle s'est tenue a l'hotel Fujiya, 
a Hakone (Japon)88

. Les autres participants etaient FinnSugar, Glucona et 
Jungbunzlauer. 

(140) Une nouvelle fois, des notes manuscrites prises par le representant de Roquette au cours 
de la reunion89 revelent le contenu des discussions. L'ordre du jour ecrit est tres 
explicite: "l) Quotas locaux; 2) Situation de chacun des membres; 3) Comment corriger 
l'ecart par rapport aux quotas dans chaque bloc; 4) Grands clients; 5) Petits quotas: 
comment !es traiter; 6) Prix; 7) Eaux-meres; 8) Divers"~ 

(141) La premiere partie de la reunion a ete consacree aux trois premiers points de l'ordre du 
jour: "l + 2 + 3: examen de la situation generale sur le marche". L"'avenir" a ete 
debattu, ainsi que la maniere de "faire fonctionner efficacement le systeme des quotas 
des 4 blocs". 

(142) 

(143) 

(144) 

(145) 

(146) 

Certains "echanges" de quotas ont ete decides a cette occasion. Jungbunzlauer devait 
ceder 200 tonnes en Europe a Fujisawa, qui lui donnerait en echange 200 tonnes au 
Japon. De meme, FinnSugar90 cederait 100 tonnes en Europe a Fujisawa et obtiendrait 
de Fujisawa !'equivalent au Japon. 

Le document illustre le soin a~porte au controle des ventes et indique que les quotas 
pour l'annee 1990 opt ete fixes . Les chiffres tiennent df:t.ment compte des echanges de 
quotas convenus durant la premiere partie de la reunion. 

Les quotas de vente sont presentes dans le document sous la forme d'un tableau, qui 
confirme la divisio~ du monde en quatre zones geographiques: "Etats-Unis", "Europe", 
"Japon" et "reste du monde". Les quotas "mondiaux" montrent que pour 1990, Fujisawa 
a obtenu [ ... ] %, Jungbunzlauer [ ... ] %, Glucona [ ... ] %, Roquette [ ... ]% et Cultor 
(FinnSugar) [ ... ] %. En Europe, les quotas etaient de [ ... ] % pour Jungbunzlauer, 
de[ ... ] % pour Glucona, de [ ... ] % pour Roquette, de [ ... ] % pour FinnSugar et de [ ... ] 
% pour Fujisawa. 

Au cours de la reunion organisee a Zurich en aout 1989, Fujisawa avait deja fait part de 
son intention de vendre 300 tonnes supplementaires en Europe en contrepartie de la 
diminution de ses activites sur le marche japonais. C'est ce que confirme le tableau et 
ses deux notes: "(1) C [FinnSugar] donne son quota a hauteur de 300T a Akzo 
[Glucona] en echange de 200T sur le Japan et 1 OOT en Europe. (2) !es chiffres incluent 
deja l'echange de F [Fujisawa] qui prend 300T en Europe (JOOT a C et 200 Ta J 
[Jungbunzlauer]) ef donne en echange 300T au Japan (JOOT a C et 300T en Europe). 
Ces solutions (1) et (2) sont valables pour 1990, mais n 'afurent pas le passe ". Un 
certain nombre d'autres dispositions ont egalement ete prises9 

• 

Ce document constitue un exemple frappant des arrangements complexes adoptes pour 
assurer le respect des quotas. Les points "3 + 5" de l'ordre du jour de la reunion etaient 
intitules: "Comment corriger !'ecart par rapport aux quotas dans chaque bloc". Sous 
cette rubrique, le representant de Roquette a pris les notes suivantes: "Est-ce que C est 
pret a echanger son quota de 411 t aux Etats-Unis avec A?. fl acceptera s'il obtient en 
contrepartie des prix corrects avec la clientele japonaise, mais !es prix sont en baisse 
(..). C accepte d'echanger une partie de son quota americain (300 t sur 416 t) avec 
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Akzo, et re<;oit en contrepartie + 200 tau Japan (cedes par Akzo) et + I 00 ten Europe 
(cedes egalement par Akzo)". 

(147) Les prix (qui constituent le point 6 de l'ordre du jour) ont egalement ete debattus. On 
peut lire dans le document: "Premiere etape: equilibrer le nombre de tonnes. Seconde 
etape: 2e trimestre 1990: augmentation des prix? Seulement si l'equilibre en tonnes est 
atteint". 

(148) La repartition de la clientele a egalement ete examinee sous le point intitule "Grands 
comptes". Dans les notes, il est ecrit: "il est preferable de savoir de qui il est question" 
("It is preferable to know who is involved in the business") et "C apprecierait une part 
de [ ... ]". Le cas du client [ ... ]a ete pris comme exemple de bonne pratique, et des 
"coordinateurs" ont ete designes pour !'attribution des ventes des membres de !'entente a 
chaque gros client. 

(149) Les notes manuscrites revelent aussi les craintes d'une eventuelle entree d'ADM sur le 
marche du gluconate de sodium. "ADM· quelles rumeurs? Cela reste une menace. Le 
gluconate de sodium fait-il partie des premieres ou des secondes priorites?" ("ADM: 
what rumours? It remains a threat. Is sodium gluconate in a first or second priority 
list?"). 

1.5.3.3. De la participation d'ADM a la fin de l'entente "SS": 1990-1995 

(150) Au cours des mois suivants, la volonte de reussir la mise en reuvre des decisions prises a 
Hakone et de regler les problemes poses par la perspective d'une entree d'ADM sur le 
marche du gluconate de sodium a conduit les producteurs a organiser un certain nombre 
de reunions bilaterales. 

(151) Le 22 janvier 1990, un representant de Fujisawa a visite l'usine de Roquette. Cette visite 
a ete !'occasion de discuter de !'application des quotas de vente. Les notes manuscrites 
prises par le representant de Roquette illustrent le grand nombre de dispositions 
particulieres que les membres de l'entente ont du arreter pour pouvoir se conformer a 
leurs quotas respectifs. Les deux entreprises ont echange des informations sur leurs 
clients et se sont assurees qu'il n'y avait aucun chevauchement de clientele. Elles ont 
egalement essaye de trouver des arrangements en ce qui concerne les quotas locaux: 
"Fuji a besoin de 280 t de plus pour atteindre son quota. fl lui faut des quantites au 
Royaume-Uni". Suivent des chiffres correspondant a des pays europeens: "90 = 51 ten 
Allemagne + 17 t en ltalie = 68 t'rn. Les "quantites au Royaume-Uni" exigees par 
Fujisawa ont ete soigneusement definies dans le cadre d'une repartition explicite de la 
clientele: "+230 t Royaume-Uni JOO t [ ... ]+ 130 t [ ... ]a 700 £, etc.'a4

• 

(152) Une nouvelle reunion bilaterale a eu lieu a l'aeroport de Bruxelles le 2 fevrier 1990, 
entre Roquette et Jungbunzlauer. Il a ete decide de nommer un "coordinateur" dans 
chaque pays europeen, qui serait le "chef de file" en matiere de prix. Les notes 
manuscrites prises lors de cette reunion sont ainsi redigees: "I coordinateur par pays: 
RFA: JBL; Belgique: Akzo; UK: RF; Scandinavie: Cultor; France: RF; Grece: Akzo; 
Pays-Bas: Akzo; lrlande: Akzo; ltalie: RF; Autriche: JBL; Portugal: Akzo; Suisse: JBL; 
Espagne: Jungbunzlauer 1195

• 

(153) Un autre exemple de ces reunions bilaterales est celle du 30 avril 1990 entre ADM et 
Glucona a Schiphol (Pays-Bas). Cette reunion s'inscrit dans une serie de contacts noues 

FR 



FR 

entre les deux societes a partir d'aout 1989, lorsque l'intention d'ADM de prendre pied 
sur le marche du gluconate de sodium a ete connue. Glucona, qui craignait les 
consequences de l'arrivee d'ADM sur les marches americain et europeen, a essaye de 
parvenir a un accorq avec cette societe. 

(154) Dans leurs repons~s a la communication des griefs, Akzo et Avebe contestent 
l'affirmation de la Commission selon laquelle "l'accord" auquel les deux parties ont 
tente de parvenir po~ait prejudice a la concurrence. Les proprietaires present et passe de 
Glucona pretendent que les negociations menees a l'epoque entre Glucona et ADM se 
faisaient dans le strict respect de la concurrence et visaient simplement la conclusion 
d'accords de specialisation et/ou de distribution sur le marche nord-americain96 afin de 
preserver les interets commerciaux de Glucona. 

(155) La Commission n'est absolument pas convaincue par cet argument. Glucona avait pour 
objectif de conclure un accord prevoyant qu'elle cesserait sa production aux Etats-Unis 
et acheterait le produit a ADM. En contrepartie, ADM devait s'abstenir d'entrer sur le 
marche europeen97

• Les parties auraient ainsi pu se "controler" mutuellement, ce qui 
aurait eu pour consequence de restreindre la concurrence en garantissant le maintien de 
la discipline et en minimisant l'effet destabilisateur de l'arrivee d'un nouvel acteur sur le 
marche. A cet egard, l'extrait suivant d'une note du ler mai 1990 trouvee chez Glucona 
et resumant la reunion du 30 avril a Schiphol est eloquent: ''ADM propose de ne pas 
destabiliser le marche et se concentrera sur le marche des Etats-Unis et du Canada". 
ADM s'entretient actuellement avec Jungbunzlauer d'un retrait des exportations vers !es 
Etats-Unis, en contrepartie d'un accord sur l'acide citrique aux Etats-Unis. ADM veut 
conclure un marche similaire avec Akzo Chemicals au sujet du marche europeen (acide 
citrique et acide lactique) "98

• La nature anticoncurrentielle des discussions menees entre 
ADM, d'une part, et Glucona, mais aussi les autres producteurs europeens, d'autre part, 
est confirmee par les notes prises par l'un des participants a la reunion multilaterale 
suivante, organisee a Zurich en mai 1990. 

13. R~lJniRn.9~~-~U-~tff_m_~j_J9.9.Q_~tZm.:i~l\_(S_1Ji~-~~) 

(156) La reunion multilaterale suivante de l'entente s'est tenue a Zurich, a l'hotel International, 
les 21-22 mai 1990. Fujisawa, Glucona et Roquette ont reconnu avoir particife a cette 
reunion99

. Jungbunzlauer et vraisemblablement aussi FinnSugar y ont assiste10 
. 

(157) Depuis la demiere reunion, l'entree d'ADM sur le marche avait ete confirmee par 
l'annonce de !'acquisition par ADM de la technique de fabrication du gluconate de 
sodium de FinnSugar. La discussion a porte, dans une large mesure, sur le "probleme" 
d'ADM, qui n'assistait pas a la reunion. Il a finalement ete decide que le producteur 
americain devait etre admis au sein du Club. D'apres Fujisawa, sur une suggestion de 
Glucona101

, Fujisawa et Jungbunzlauer ont accepte de ceder des parts de marche a 
ADM. 

(158) Des notes manuscrites prises par le representant de Roquette au cours de la reunion102 

confirment !'importance du point de l'ordre du jour intitule "ADM" et attestent que les 
membres du cartel s'effon;:aient de conclure un marche avec ce nouveau venu. Elles 
confirment aussi le role joue par Glucona dans les negociations. 

(159) Dans ses notes, le representant de Roquette ecrit que Glucona "cherchait a eviter" 
qu'ADM soit autorisee a prendre pied sur le marche, mais qu' ''Akzo ne se battra pas; ils 
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sont trap petits 11103
• Ce point de vue est confirme par le fait que Glucona avait engage 

des negociations avec ADM depuis le milieu de l'annee 1989 ainsi que par le compte 
rendu de la reunion tenue le 30 avril 1990 entre ADM et Glucona. Le marche negocie 
avec ADM prevoyait que Glucona arreterait la production de gluconate de sodium aux 
Etats-Unis, fermerait son usine de Janesville et acheterait le produit a ADM "au-dessous 
du cout de productjon d'Akzo US104

• En echange, ADM s'abstiendrait d'exporter vers 
l'Europe et approvisionnerait les clients de FinnSugar avec du gluconate de sodium de 
Glucona produit a Ter Apelkanaal. 

(160) Les negociations conduites bilateralement par Glucona avec ADM ne faisaient que 
s'inscrire dans une tentative plus large des producteurs europeens de minimiser 
!'incidence de l'arrivant americain sur les arrangements de !'entente. Comme le 
constatait la note relative a la reunion de Schiphol, Jungbunzlauer a aussi essaye 
activement de negocier avec ADM un accord global incluant d'autres produits. En fait, il 
semble qu'a !'exception de Roquette, tous les membres de !'entente aient deploye des 
efforts visant a "integrer" ADM dans !'entente le plus en douceur possible. A cet egard, 
certains passages des notes manuscrites prises par le representant de Roquette lors de la 
reunion sont particulierement eloquents: "Akzo s'efforcera de s'entendre avec ADM et 
lui cedera une partie de la quantite restante sur ses quotas europeens et japonais (mais 
pas toute la quantite restante). A et J contacteront ensemble ADM F la contactera 
separement. Les autres societes (sauf R) souhaitent s 'entendre sur la part de marche et 
les ventes d'ADM". 

(161) En resume, les membres de !'entente, au moyen de marches complexes, ont attribue une 
part de marche determinee a ADM, qui disposait alors d'une part de marche de[ ... ]% et 
aurait demande plus de[ ... ]%. Fujisawa declare avoir accepte de ceder environ[ ... ] % 
de sa part de marche, a l'instar de Jungbunzlauer105

. 

(162) Les nombres "6282" et "1815" qui figurent dans un tableau du representant de Roquette 
en tant que quotas d"'Akzo" (Glucona) correspondent exactement aux nombres indiques 
dans les notes manuscrites relatives a la reunion de Hakone106

. Ces indications montrent 
la surveillance stricte exercee sur les ventes: d'apres des projections etablies sur la base 
du premier trimestre 1990, et par rapport aux quotas convenus a Hakone, les membres 
de !'entente ont calcule que Glucona depasserait ses quotas mondiaux de 1066 tonnes et 
ses quotas aux Etats-Unis de 473 tonnes. 

(163) Ila aussi ete question des prix. Un prix de base a ete fixe pour chaque region du monde. 
En Europe, le prix de reference serait 2,30 DEM, "sauf en France et au Royaume-Uni". 
Un tableau detaille indique, pour chaque pays, le taux de conversion a appliquer et le 
nom de l'entreprise "chef de file en matiere de prix" ("price leader"), avec une reference 
exacte a ce qui avait ete convenu entre Roquette et Jungbunzlauer a l'aeroport de 
Bruxelles le 2 fevrier 1990107

. 

14. R~llniRn. . .9'.R~tQJ.?r~.J22QJ_2\1xi~h.(S.\Ji~.!?~) ... 

(164) Selon un tableau recapitulant les "Reunions sur le gluconate de sodium" ("Sodium 
Gluconate meetings") decouvert dans le cadre de !'inspection chez Glucona108

, une 
reunion de !'entente a eu lieu a Zurich en octobre 1990. D'apres ce document, 
FinnSugar109

, Fujisawa, Jungbunzlauer et Roquette etaient egalement presentes. Les 
themes de discussion etaient "marche et ventes" ainsi que le "contrat d'ADM avec 
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Glucona". Fujisawa et Roquette declarent toutefois ne pas avoir participe a cette 
reunion110

. 

15. R¢.1-lniRn.5J:tJJ_6 __ ~:vxUJ.9.9.J_~J'_~~rn.P.9.:rt_g_~_Zmi<;:h. __ (S.J.Jj_~~~) 

(165) La reunion multilat~rale suivante de l'entente s'est deroulee le 16 avril 1991, de nouveau 
a Zurich. Cette reunion est mentionnee clans le tableau susmentionne trouve chez 
Glucona 111

. Dans sa reponse a la demande de renseignements, Glucona reconna1t ainsi 
que le 16 ou le 1 7 avril, un de ses representants se trouvait a Zurich pour prendre une 
correspondance vers Budapest. Glucona reconnalt ainsi que "le 16 avril 1991, des 
discussions ont eu lieu a l'aeroport de Zurich entre ADM (. .. ), Glucona (. .. ), 
Jungbunzlauer (. .. ) et Roquette (. .. )".112

• Il ressort du tableau precite (voir 
considerant 164) que le sujet de la reunion etait: "marche et ventes". 

(166) Dans sa reponse a la demande de renseignements, Roquette declare ne pas avoir 
participe a cette reunion. Dans sa reponse a la communication des griefs, ADM pretend 
aussi ne pas avoir ete presente a cette reunion et avoir assiste a sa premiere rencontre 
multilaterale en juin 1991. Cette affirmation semble etre confirmee par les notes de frais 
de deplacement foumies par ADM, d'ou il ressort que le representant de cette societe 
qui aurait pris part a la reunion voyageait en fait aux Etats-Unis a la meme epoque. 

16. R¢.\lffign_5J~~-l_Q_~tJU11_i_n_l.9.9.l.~.G~n~y~_(S11.t~-~~) 

(167) La reunion multilaterale suivante de l'entente a lieu les 10-11 juin 1991 a Geneve, a 
l'hotel Hilton Noga. Cette reunion est citee clans le tableau "Reunions Gluconate 
Sodium" decouvert chez Glucona (clans lequel elle est censee avoir eu lieu le 7 juin)113

. 

En fait, les notes de frais de deplacement fournies par Glucona en reponse a la demande 
de renseignements confirment que l'un de ses representants s'est rendu a Geneve entre le 
10 et le 12 juin 1991 114

. 11 est acquis que Jungbunzlauer et Roquette ont pris part a cette 
rencontre, de meme qu'ADM, dont c'etait la premiere participation a une reunion 
multilaterale de l'entente115

. 11 est par ailleurs tres probable que Fujisawa n'y a pas 
assiste. 

(168) Des notes manuscrites prises par le representant de Roquette116 au cours de la reunion 
donnent des indications precises sur son contenu. Ce demier ecrit tout d'abord: "Les 
choses se passent etonnamment bien. Les prix vont descendre meme s'ils sont stables. 
Problemes d'augmentation des couts (matieres premieres, main-d'reuvre)". L'ordre du 
jour, explicite, suit: "1) Parts de marche; 2) Statistiques; 3) Prix; 4) Duree de la 
situation; 5) Divers; 6) Reunion". 

(169) Le premier point de l'ordre du jour est consacre a l'examen des parts de marche et des 
quotas affectes a chacun. Un tableau tres detaille a ete etabli afin de determiner les 
ventes realisees par chacun des membres de l'entente. 11 est accompagne d'un certain 
nombre de commentaires qui montrent les mesures prises par les participants117

. 

(170) Entre autres, le document montre clairement qu'ADM a recupere la part de marche de 
FinnSugar et s'est vu allouer une partie de la part de marche de Glucona aux Etats-Unis, 
en echange des arrangements adoptes par les deux entreprises en matiere de ventes. Les 
chiffres figurant clans une colonne correspondent exactement a ceux des notes 
manuscrites prises lors de la reunion de Hakone 118

. 
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(171) Le nom "Pfizer" apparalt clans le tableau avec un quota distinct. Pfizer a en effet arrete 
de produire du gluconate de sodium en 1992, mais a conserve certaines activites de 
revente limitees. Le document demontre que la fourniture de gluconate de sodium a 
Pfizer etait integree clans l'accord sur le partage des parts de marche et attribuee a 
Jungbunzlauer. C'est un exemple frappant de repartition de la clientele. 

(172) Ainsi que conclut le representant de Roquette au point 1, "!es quotas ant un sens si nous 
!es contr6lons" ("the quotas have a meaning if we control them"). Le point 2 portait sur 
la mise en reuvre de la surveillance statistique: un vif debat a eu lieu sur la maniere de 
traiter cette question. Les membres de l'entente avaient cesse de faire appel a la societe 
fiduciaire suisse, et la discussion a porte sur la question de savoir si le climat de 
confiance etait suffisant parmi les membres de l'entente pour faire l'economie d'une 
surveillance exterieure. 

(173) Le document indique que les annees precedentes, le cout de la surveillance exteme avait 
ete partage entre les membres de l'entente sur la base d'une methode complexe. Tousles 
ans, Fujisawa payait % de la facture, les % restants etant a la charge d'un autre 
membre. Cela concorde avec les releves de virements fournis a la Commission par 
Fujisawa119

. 

(174) Chacun des membres de l'entente a presente une proposition sur la maniere de proceder. 
Jungbunzlauer etait favorable a une communication mensuelle a la societe fiduciaire 
suisse, alors que Fujisawa et Roquette y etaient opposees. Roquette souhaitait que les 
donnees soient communiquees lors de reunions semestrielles, tandis que Glucona 
preferait une frequence trimestrielle. 

(175) Il fut finalement convenu que les membres de l'entente assureraient eux-memes la 
surveillance. Les reunions generales auraient lieu tous les six mois. Au plus tard pour le 
25 du cinquieme mois, un correspondant de chaque entreprise communiquerait les 
chiffres par telephone a Jungbunzlauer. 

(176) Les prix, point 3 de l'ordre du jour, ont egalement fait l'objet d'une discussion detaillee. 
Les membres de l'entente comparaient les prix pratiques avec le prix cible de 2,30 DEM 
fixe lors d'une precedente reunion, probablement la reunion des 21-22 mai 1990 a 
Zurich 120

. En ce qui conceme l'Europe, il a ete decide de fixer un nouveau prix cible de 
2,40 DEM, prenant effet le ler aout 1991. 

(177) Les memes notes r~velent en outre qu'un prix plancher et un prix cible ont ete definis 
vis-a-vis de [ ... ]en huit monnaies differentes. Autrement dit, la foumiture de gluconate 
de sodium a [ ... ]etait etroitement surveillee, et la responsabilite de l'approvisionnement 
de ses filiales nationales etait partagee entre les membres de l'entente121

. 

(178) A la fin de ses notes manuscrites, le representant de Roquette ecrit: "Prochaine reunion 
Singapour - mardi 4 pour le comite de travail et mercredi 5 pour la reunion generate". 
Roquette declare que la reunion n'a finalement pas eu lieu122

. 

17. R~l:lniQn.~t1J.2!Ul:liU~U.9.9JJ.Zm.:.l9h.CS11.l~~~) 

(179) Une reunion multilaterale de !'entente s'est tenue a l'hotel Eden-au-Lac de Zurich le 24 
juillet 1991. Elle a ete convoquee et presidee par Jungbunzlauer123

. Selon ADM, 
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(180) 

(181) 

(182) 

(183) 

(184) 

(185) 

(186) 

18. 

Fujisawa, Glucona, Jungbunzlauer et Roquette y ont participe124
. Fujisawa, Glucona et 

Roquette affirment cependant ne pas se souvenir de cette reunion. 

C'etait la deuxieme reunion a laquelle participait ADM, qui fournit un compte rendu 
precis de son contenu: "les participants se sont mis d'accord sur: des prix cibles; des 
repartitions de quotas; un systeme d'information; un mecanisme de compensation relatif 
aux repartitions de quotas" 125

• En fait, il s'agissait d'une reunion reguliere de !'entente, 
mais elle a ete !'occasion d'integrer totalement ADM dans son fonctionnement et 
d'apporter les adaptntions necessaires. 

ADM declare: "au depart, la discussion s'est concentree sur les quotas, dont il ressortait 
depuis une precedente reunion qu'ils etaient 'tombes a l'eau'. Les difficultes liees aux 
quotas etaient imputables a Akzo, qui voulait que le produit sous forme liquide soit 
soumis au systeme des quotas, de maniere a o btenir une part de marche superieure. Le 
participant a evoque la necessite de mettre un peu d'ordre sur le marche". Finalement, 
les quotas suivants ont ete retenus: Jungbunzlauer obtiendrait [ ... ] %; Fujisawa[ ... ]%; 
Roquette [ ... ]%;ADM[ ... ]% et Akzo[ ... ] %126

• 

Les membres de 11entente ont discute du mecanisme d'information sur les ventes 
mensuelles. Ils poursuivaient ainsi les debats qui s'etaient tenus les 10 et 11 juin 1991. 
La proposition de confier de nouveau la surveillance a une societe fiduciaire suisse avait 
ete abandonnee. Les membres de l'entente rendaient directement compte a un employe 
de Jungbunzlauer127

. 

Selon ADM: "meme s'il s'agissait de quotas mondiaux, les chiffres de ventes mensuels 
etaient communiques a JBL par region: Canada; Etats-Unis (avec des chiffres separes 
pour les produits sous forme liquide et les produits en poudre); Europe; Japon et le reste 
du monde" 128

. C'est ce qu'attestent les preuves documentaires, en particulier les tableaux 
manuscrits etablis lors de plusieurs reunions. 

Le systeme de compensation a ete rappele pendant la reunion: "Afin d'assurer le respect 
des quotas, il a ete convenu que ceux qui vendaient plus que leur quota recevraient un 
quota minore l'annee suivante tandis que ceux qui vendaient moins obtiendraient un 
montant majore" 129

• 

Les membres de l'entente ont debattu du prix par region, les regions etant les suivantes: 
Etats-Unis, Canada, Japon, Europe et reste du monde. ADM declare que "le prix 
europeen etait fixe en marks allemands et servait de reference pour calculer les 
, . l l h , ,,130 equzva ents ocaux pour c aque pays europeen . 

ADM confirme aussi que, "dans certaines regions, une entreprise jouerait le role de chef 
de file en matiere de prix, tandis que les autres suivraient. Pour l'Europe, les chefs de 
file seraient Jungbunzlauer et, eventuellement, Roquette Freres" 131

• 

(187) La reunion suivante s'est tenue les 2 et 3 septembre 1991, sans doute a l'hotel 
International Oerlikon de Zurich 132

. C'est Roquette qui en a assure !'organisation 133
. 

(188) ADM n'a pas assiste a cette reunion, dont la tenue lui avait ete cachee: la reunion a 
principalement porte sur les problemes rencontres dans les rapports avec ADM. Une 
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note manuscrite prise par le representant de Roquette au cours de la rencontre indique 
ainsi: ''Nous ne devons donner a ADM aucune information sur cette reunion". 134

. 

(189) Fujisawa, Glucona, Jungbunzlauer et Roquette etaient presentes. Le representant de 
Jungbunzlauer a presente son successeur pour les reunions de l'entente135 (les chiffres de 
ventes ont ete communiques a ce demier apres sa ~rise de fonction). Roquette declare 
que FinnSugar a egalement assiste a la reunion1 6

, ce qu'aucun autre participant ne 
confirme. · 

(190) Les notes prises par le representant de Roquette sont tres eclairantes sur le contenu de la 
reunion137

. Elles confirment aussi que Jungbunzlauer etait chef de file de l'entente et 
faisait de son representant le president. L'ordre du jour de la reunion, une nouvelle fois 
tres explicite, se lit comme suit: "l) Evolution de la situation avec ADM; 
2) Statistiques/Cout de notre reunion; 3) Resultats de la reunion de travail; 
4) Prochaine reunion". 

(191) Le premier point examine est la situation d'ADM dans !'entente et ses relations avec 
Glucona. Ces questions preoccupaient beaucoup les membres de l'entente. Le document 
montre que des problemes et des tensions avaient rapidement surgi entre ADM et 
Glucona. Comme lors de reunions precedentes, Glucona avait negocie un accord avec 
ADM. Dans le cadre des arrangements constitutifs de l'entente, Glucona devait acheter a 
ADM, a tres bas prix, les quantites de gluconate de sodium qu'elle irait revendre sur le 
marche americain. En echange, au nom d'ADM, Glucona approvisionnerait FinnSugar 
en Europe a partir de son usine de Ter Apelkanaal. Glucona avait prevu de former 
ensuite son usine de Janesville, dans le Wisconsin. 

(192) Les relations se sont degradees tres rapidement, lorsqu'ADM s'est heurtee a d'importants 
problemes techniques, ce qui l'a empechee d'approvisionner Glucona aux Etats-Unis 
comme convenu. Glucona a pris cela pour une rupture de leur accord mutuel. 

(193) Le conflit entre ADM et Glucona n'a fait que s'aggraver jusqu'a la fin de l'entente, 
comme il est montre plus bas. ADM n'a jamais ete en mesure de respecter le quota qui 
lui avait ete alloue et recevait done un quota majore pour l'annee suivante. C'etait un 
motif de grand mecontentement pour Glucona, qui pensait qu'ADM aurait du supporter 
les consequences de son incapacite de produire des quantites suffisantes. Le conflit a 
pris plus d'importance dans les discussions qui ont suivi au sein de l'entente. 

(194) Comme lors des precedentes reunions, des discussions plus techniques se sont engagees 
sur la repartition des quotas et les echanges entre producteurs. Les quotas ont ete 
adaptes a compter du ler janvier 1991 et les desequilibres constates avant cette date ont 
ete effaces. Les discussions ont porte pour l'essentiel sur les quotas attribues sur le 
marche americain. 

(195) Une nouvelle fois, la question de la surveillance statistique du marche a ete soulevee, 
car il ressortait des donnees relatives aux ventes du premier semestre de 1991 echangees 
dans le cadre du point 3 de l'ordre du jour que les chiffres communiques etaient 
inexacts. 

(196) Jungbunzlauer voulait de nouveau recourir aux services de Basel Schweizer Treuhand 
Gesellschaft pour faire verifier les chiffres. Roquette etait tres hesitante puisqu'elle 
vendait probablement plus que son quota. Ila finalement ete decide que Jungbunzlauer 

FR FR 



(197) 

19. 

(198) 

(199) 

(200) 

(201) 

(202) 

(203) 

(204) 

FR 

contacterait la soci~te fiduciaire suisse et verifierait les conditions: "Jungbunzlauer 
devait contacter Schweizer Treuhand Gesellschaft a Bale, afin d'envisager la possibilite 
d'une evaluation neltre des statistiques" 138

• 

Pour finir, les prix ont ete rediscutes. 11 a ete decide de fixer des prix minimaux pour le 
gluconate de sodiudi. Comme convenu precedemment, ce prix serait de 2,40 DEM/kg 
en Europe. 

R¢.@im1g~~-Vi.~tl7..m.~.r~_J9.9.i.~_Zw:i9.h.C.SJ:li~.f:l~) 

A la suite d'un c~rtain nombre de contacts bilateraux139
, ainsi que d'une reunion 

multilaterale qui s'est tenue vers la fin de l'annee a Hong-Kong140
, une reunion a eu lieu 

a l'hotel Eden-au-Lac de Zurich les 16 et 17 mars 1992, comme le confirment ADM, 
Glucona, Jungbunzlauer et Roquette141

• Fujisawa n'a pas assiste a cette rencontre mais 
elle en a ete informee et a indique qu'elle se rallierait a l'avis general142

. La reunion etait 
de nouveau presidee par Jungbunzlauer. 

L'un des points importants de la discussion a ete le fait que les prix cibles convenus lors 
des reunions precedentes n'avaient pas ete appliques. Les prix aux Etats-Unis et en 
Europe n'avaient pas augmente dans les proportions souhaitees. Les participants ne se 
faisaient pas suffisamment confiance pour appliquer cette hausse. 

Pendant la reunion, ADM a ete vivement critiquee pour son incapacite a respecter le 
quota qui lui avait ete alloue. Son comportement a alimente m1 ressentiment croissant 
chez les autres participants, car les quantites invendues etaient ajoutees aux quotas 
d'ADM pour l'annee suivante, ce qui empechait les autres concurrents d'ecouler leur 
production. 

Une source de conflit supplementaire a ete le fait qu'ADM ait accuse Roquette d'avoir 
un comportement trop agressif et, en vendant moins cher, d'empecher ADM d'atteindre 
son quota. D'apres un document communique par Roquette, le representant d'ADM ''est 
sorti de la piece en signe de protestation contre la politique offensive de conquete de 
parts de marche menee par Roquette" 143

. 

Les parts de marche pour 1992 ont neanmoins ete discutees et attribuees sur la base des 
chiffres de 1991. C'est ce qu'illustre clairement un tableau manuscrit detaille etabli au 
cours de la reunion et fourni par Jungbunzlauer144

• 

Les quantites totales prevues pour 1992 etaient de 40 700 tonnes. Jungbunzlauer en a 
finalement rec;u [ ... ] %, Glucona [ ... ] %, Fujisawa [ ... ] %, Roquette [ ... ] % et ADM 
[ ... ] %. 

Comme lors de la reunion de septembre 1991, un prix minimal de 2,40 DEM a ete 
fixe 145

. La mise en application de ce prix plancher est attestee par une note inteme du 
11juin1992 diffusee chez Jungbunzlauer. Cette note renvoie a une premiere note du 
7 avril 1992: "Par note du 7.4.92, nous avians releve nos prix minimaux jusqu'a 2,40 
DEM (I 500 USD CAF outre-mer), avec effet a compter du 1.5.92" 146

• 11 est en effet 
frappant que dans une note datee du 11 juin 1992, le chef de produit de Jungbunzlauer 
exprime ses craintes quant a l'applicabilite des prix minimaux. 
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(205) Le systeme d'information a ete rediscute sur la base des renseignements recueillis par 
Jungbunzlauer. Il a finalement ete decide de revenir a la pratique anterieure de la 
surveillance externe. Les donnees relatives aux ventes seraient communiquees tous les 
mois a la societe fiduciaire suisse, qui fournirait a tous les participants des chiffres 
exacts. 

(206) Le cout des reunions de l'entente a egalement ete debattu. Jungbunzlauer estimait qu'il 
n'etait pas ;uste que ce filt a elle de payer a chaque fois la facture de !'organisation des 
reunions14 

. En reponse a ce reproche, ADM a paye les frais de logistique de la 
reunion148

. Quant a Fujisawa, elle a ete informee des resultats de la reunion par 
Jungbunzlauer et a exprime son accord quelques semaines plus tard149

. 

20. R¢.l-lnim1911 __ H> __ ~~P.t~ml>x~_l.9.9.2J_P.f!d~Jf.nm.G~) 

(207) Une autre reunion multilaterale de l'entente a eu lieu a Paris le 16 septembre 1992150
• 

Jungbunzlauer a preside la reunion, a laquelle ont egalement participe Glucona, 
Roquette et ADM. Cette derniere ne se souvient pas si Fujisawa etait presente. Dans sa 
reponse a la communication des griefs, Fujisawa declare ne pas se souvenir de cette 
reunion151

• 

(208) ADM soutient qu'avant cette reunion ''pleniere", une reunion separee s'etait tenue le 15 
septembre entre elle-meme et Jungbunzlauer. ADM affirme que: "[Jungbunzlauer] a de 
nouveau exprime des inquietudes devant !es problemes causes par l'incapacite d'ADM 
de fournir des quantites de produit suffisantes et devant !es tensions existantes entre 
ADM et Akzo. En outre, [Jungbunzlauer] s'est inquietee de ce qu'ADM n'ait pas signe de 
nouvel accord de distribution avec Akzo, ce qui etait un facteur destabilisant pour le 
groupe" 152

. 

(209) Le lendemain, la discussion du groupe s'est poursuivie "sur !es memes themes que 
d'habitude" ("along the familiar lines"). Les principaux sujets de preoccupation etaient 
que "!es prix cibles, notamment !es prix europeens, n'avaient pas ete atteints et que la 
production insu.ffisante d'ADM en quantite et en qualite exer<;ait un effet deletere sur le 

' d 11153 systeme es quotas . 

(210) A l'issue de cette rencontre, une note datee du ler octobre 1992 et adressee par un 
responsable des bureaux europeens d'ADM154 mentionne un prix cible de 2,40 DEM, ce 
qui correspond au niveau de prix convenu lors de precedentes reunions de l'entente. 

21. R¢.®-iRn.911 .. ~ . .9.919.9..rnJ9.9.2 .. ~ . .G~n~:v~.CS.Yi~-~~). 

(211) Une reunion a ete organisee a l'hOtel Noga Hilton de Geneve le 5 octobre 1992. Elle 
figure dans le tableau decouvert au cours de !'inspection operee dans les locaux de 
Glucona155

• En outre, dans sa reponse a la demande de renseignements, Glucona declare 
que: "Le 5 octobre 1992, une reunion a eu lieu a Geneve, a !'hotel Noga. Les 
participants etaient ADM (. . .), Glucona ( .. .), Jungbunzlauer ( .. .) et Roquette (. .. )156

• 

Dans sa reponse a la communication des griefs, Fujisawa affirme ne pas se souvenir de 
cette reunion 157

. 
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(212) La reunion suivante s'est tenue a l'hotel Hyatt Regency Woodfield de Schaumburg, dans 
l'Illinois. Elle avait ete convoquee et organisee par ADM. ADM avait ete invitee par 
Jungbunzlauer a assurer la logistique de la reunion158

• ADM, Fujisawa, Glucona, 
Jungbunzlauer et Roquette y ont assiste. 159 

(213) Le soir precedent, les representants de Jungbunzlauer et d'ADM se sont rencontres a 
l'occasion d'un diner, 160 Jungbunzlauer cherchant a jouer un role. de mediateur. "fly eut 
ensuite la discussion habituelle concernant le groupe. [Jungbunzlauer] a pris note de 
l'incapacite d'ADM de produire en quantites suffisantes et a cherche a savoir quand 
ADM allait redresser la situation"161

• . 

(214) Comme d'habitude, Jungbunzlauer a preside la reunion proprement dite. Selan elle162
, 

les chiffres de 1992 ant ete passes en revue, et les ecarts, par exces ou par defaut, par 
rapport aux quotas fixes lors de la reunion du 17 mars 1992 ont ete calcules. Les 
societes se sont adresse mutuellement des reproches, car il en ressortait que les quantites 
communiquees etaient inexactes. Selan Jungbunzlauer, aucune conclusion particuliere 
n'en a ete tiree. Decrivant cette reunion et celles qui ont eu lieu au cours des mois 
suivants, Roquette declare que: "Toutes ces reunions se deroulaient selon le meme ordre 
du jour: marche; parts de marche,· prix,· questions diverses. Le rituel etait egalement 
immuable: Jungbunzlauer assurait le leadership, les Japonais ne parlaient pas 
beaucoup" 163

• 

23. R¢.W1im1gg_l'.f.i~m.~t..l9..9J.~.CJJ.~9-~g9 ... _(UJ.hwi~ •. Et.~t.~::JJni~2 

(215) Une reunion s'est tenue a l'hotel Sheraton de Chicago le 12 juillet 1993. Elle a coincide 
avec la reunion annuelle de l'Institute of Food Technology ("IFT") 164

. ADM, 
Jungbunzlauer et Roquette y etaient representes165

. Alors que Glucona declare ne rien 
savoir de cette rencontre, Jungbunzlauer affirme qu'elle ya assiste. 166

. Dans sa reponse 
a la communication des griefs, Fujisawa soutient ne pas se souvenir de cette reunion. 

(216) Des tensions ont de nouveau oppose ADM et Glucona, du fait de leur incapacite de 
parvenir a un accord sur leurs relations contractuelles. 

(217) Un tableau etabli au cours de l'ete 1993 et decouvert dans les locaux de Glucona167 

indique les parts de marche convenues lors de cette reunion. Pour chaque societe, des 
chiffres precis sont foumis pour chacune des lignes suivantes: "Europe", "USA", 
"Amerique latine ", "Canada", Japon, Reste du monde, "Moyenne ", "Cible" et 
"moyenne 1992". Ce tableau a ete etabli par le directeur de Glucona de l'epoque168 afin 
d'informer son successeur, qui a ete nomme directeur general de la societe le 
15 aout 1993. 

24. R¢.@im1gg __ l_~r..marn.J.9.9.'.4.ftP.~r.i~ .. Cfr.w:w.~). 

(218) Une autre reunion s'est deroulee a l'hotel Napoleon a Paris le ler mars 1994169
. Elle a 

ete organisee par Roquette170
. Comme d'habitude, la reunion a ete presidee par 

Jungbunzlauer. Les autres participants etaient ADM, Glucona et Roquette. Fujisawa n'y 
a pas assiste, mais Jungbunzlauer lui en a communique le contenu 171

. 

(219) Apres une discussion sur le recul des ventes en 1993, un nouveau prix cible, inferieur, a 
ete fixe pour le gluconate de sodium. Ce prix plancher etait de 2,25 DEM/kg en 
Europe 17 

. Certains elements indiquent que ce nouveau prix minimal a ete applique par 
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les membres de l'entente. C'est ainsi qu'une note inteme du chef de produit de Glucona 
sur les "prix du gluconate", datee du 14 mars 1994, determine "!es prix minimaux [qui] 
devraient etre afflicables aux livraisons faites aux utilisateurs finals, du mains d'ici au 
I er avril I 99i . Le prix minimal en DEM est de 2,25, ce qui correspond exactement 
au prix plancher europeen convenu lors de la reunion. 

25. R¢.@i mtg~~ _i ~ _ ~t-~ 7-j_1:1_\nJ9.9.1 _ ~ _ AtJ.mJtCJ._ (EtCJ.t~:-1.J n\~) 

(220) Une reunion a ete organisee a Atlanta (Etats-Unis) les 26 et 27 juin 1994. Comme en 
1993, elle s'est tenue a !'occasion de la reunion de l'IFT, clans la salle de reception IFT 
d'ADM a l'Hyatt Peach Tree Centre. La tenue de cette reunion est con:firmee par les cinq 
membres de l'entente174

• 

(221) Les discussions y ont ete comparables a celles des mois anterieurs et ont porte sur 
!'evolution negative du marche, des prix et des quantites. 

26. R¢.11nimt9.~~}l_~Q°C!t~tl~c~~mt~mhr_~_J_9_9_4_~_Zwl9.h_C.S_l:ll~-~~) 

(222) Une reunion a eu lieu les 31 aout et 1 er septembre 1994 au Swisshotel International de 
Zurich, en Suisse. ADM, Glucona, Fujisawa, Jungbunzlauer et Roquette etaient 
presentes175

• La reunion etait organisee par Glucona. . 

(223) Le representant d'ADM a invite son homologue de Fujisawa a d1ner176
. Selon ADM, son 

representant a rencontre celui de Fujisawa a la demande de ce demier, parce qu'il etait 
nouveau et sensible a la position d'ADM. Cette reunion s'est tenue au Savoy Baur en 
Ville, a Zurich 177

. 

27. R~wtimt9.:tJ __ 4 __ 9_919_brn_l9.9.4 __ ~_Lm1gr_~~-(R.QY~:tJm~_-:1lnD 

(224) La reunion multilaterale suivante de l'entente a eu lieu a l'hotel Basil de Knightsbridge, 
a Londres, le 4 octobre 1994. Elle etait organisee par Roquette. Les autres participants 
etaient ADM, Glucona et Jungbunzlauer178

• Fujisawa n'y a pas pris part. 

(225) L'ecart entre les quantites reellement vendues et les quotas convenus lors de precedentes 
reunions a donne lieu a un profond desaccord entre les membres de l'entente. 
Jungbunzlauer coni).nne qu'un violent conflit a oppose ADM, Glucona et Roquette au 
sujet du gluconate d'e s.odium179

• D'apres Jungbunzlauer, ADM a essaye de parvenir a un 
compromis sur les quantites, mais sa proposition n'a pas ete acceptee. 

(226) La declaration de Roquette180 eclaire certaines des raisons de cette situation 
conflictuelle. En 1992, on s'attendait a une expansion du marche du gluconate de 
sodium, notamment clans la perspective d'une utilisation croissante du gluconate de 
sodium en tant que substitut de l'acide tartrique pour l'industrie des platres. Cette 
croissance anticipee aurait facilite !"'integration" d'ADM clans l'entente. 

(227) En fin de compte, le developpement de ce nouveau debouche s'est opere plus lentement 
que prevu au depart. Roquette declare que "l'ambiance se degradait au fil des mois ( ... ) 
parce qu'en 93/94 il y eut une baisse de la demande et que le debouche dans les platres 
mit du temps a s'ouvrir malgre nos efforts de prix et i1 y eut !'apparition d'un producteur 
en Coree" 181

. 
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(228) ADM soutient que, pendant la reunion, son representant a perdu patience face ace qu'il 
decrit comme des "accords chaotiques" ("shambolic agreements") et a dit qu'il se 
retirerait du groupe si aucun accord n'etait trouve pour midi. Faute d'accord a l'heure 
dite, il a quitte la reunion. Apres cela, ADM a cesse de communiquer ses chiffres de 
vente182

• 

(229) Roquette declare avoir exprime !'intention de mettre fin aux reunions de l'entente au 
cours de cette reunion183

. Elle ajoute etre finalement sortie de la piece184
• 

(230) La derniere reunion "SS" connue de l'entente s'est tenue a l'hotel Ramada a Anaheim, en 
Californie, a !'occasion de la reunion annuelle de l'IFT, comme les deux annees 
precedentes. La reunion avait ete convoquee et organisee par Glucona185

• Les 
participants etaient ADM, Glucona, Jungbunzlauer, Roquette et Fujisawa186

• 

(231) Bien qu'il eut quitte la piece lors de la reunion de Londres en octobre 1994, le 
representant d'ADM avait ete invite par Jungbunzlauer et a finalement assiste a la 
rencontre 187

. 

(232) Les participants ont discute des volumes de vente realises en 1994. Selon la declaration 
d'ADM, le represrntant de Jungbunzlauer avait demande a celui d'ADM "de 
communi~uer les c~iffres totaux des ventes de gluconate de sodium realisees par ADM 
en 1994" 88

• Pendaµt la reunion, un nouveau "systeme anonyme" pour determiner la 
taille totale du mardhe a ete propose. La declaration de Fujisawa se lit comme suit: "la 
question de savoir comment communiquer les informations a de nouveau ete abordee. 
Jungbunzlauer proposait un 'systeme anonyme' qui aurait fonctionne de la maniere 
suivante: l'entreprise A ecrirait un nombre arbitraire representant une partie de son 
volume total; l'entreprise B montrerait alors a l'entreprise C la somme des nombres de 
l'entreprise A et de l'entreprise B; l'entreprise C ajouterait son volume total a cette 
somme; l'entreprise A ajouterait enfn a cela le reste de ce volume total et 
communiquerait ce total au groupe"18 

• La declaration d'ADM va exactement dans le 
meme sens: "Le principal objet de la reunion etait d'etablir la taille totale du marche 
afin de savoir si un nouveau producteur careen de gluconate de sodium qui avait pris 
pied sur le marche en avait conquis une part substantielle. Les parties ant conr;u un 
mecanisme permettant d'additionner leurs volumes de vente de 1994 afin d'etablir si la 
part globale du groupe avait ete erodee par le nouvel arrivant sans qu'aucun des 
membres ne connaisse les ventes individuelles des autres"190

• Le fait que les parties 
souhaitaient ne pas divulguer leurs propres chiffres de vente montre leur manque de 
confiance mutuelle. Elles ont cependant clairement cherche a maintenir leur controle du 
marche par une action conjointe. 

(233) Un document relatif au contenu des reunions multilaterales de l'entente, fourni par 
Roquette, confirme que la discussion a Ananheim a encore porte sur des aspects tres 
concrets de !'entente. Le document se lit comme suit sous le titre "6.95 Anaheim": 
"Discussion: compensation; 44 000 mt production cible au niveau mondial; prix" ("6.95 
Anaheim". 

(234) Peu apres cette reunion, le 27 juin 1995, le FBI a effectue une perquisition au siege 
d'ADM en ce qui concernait l'affaire connue sous le nom d"'entente sur la lysine". Cette 
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operation a mis prematurement fin aux "reunions SS", autrement dit a l'entente sur le 
gluconate de sodium. 

1.6. Evolution des nrix du gluconate de sodium en Europe pendant la duree de 
I' entente 

(235) Deux documents ~alSls dans les locaux de Roquette pendant !'inspection sont 
suffisamment explicites et constituent des elements de preuve des resultats obtenus par 
l'entente sur le gluconate de sodium 191

• Ils contiennent notamment un tableau presentant 
le prix moyen "europeen" du gluconate de sodium de 1977 a 1995 192

. 

(236) Le tableau montre d'une maniere frappante qu'en 1981 et en 1987, lorsque la "premiere" 
et la "seconde" ententes ont respectivement ete mises en reuvre, les prix ont grimpe en 
fleche. Les prix ont chute brusquement en 1985, ce qui correspond a la fin de la 
"premiere entente", lorsque Roquette s'en est retiree. Entre 1987 et 1989, le prix du 
gluconate de sodium a connu une forte augmentation; il a en fait ete multiplie par deux. 
Puis, de 1989 a 1995, il est reste superieur de quelque 60 % a ce qu'il etait pendant la 
periode creuse de 1987. I1 ya lieu de noter que, contrairement a la periode 1981-1986, 
le prix du gluconate de sodium a pu etre maintenu a un niveau tres eleve jusqu'en 1995. 

2. II -APPRECIATION JURIDIQUE 

2.1. Competence 

(237) Les arrangements exposes ci-dessus se sont appliques a tous les pays de l'EEE 
consommateurs de gluconate de sodium. 

(238) L'accord EEE, qui contient des dispositions en matiere de concurrence analogues a 
celles du traite CE, est entre en vigueur le 1 er janvier 1994. La presente decision tient 
done compte de !'application, a compter de cette date, des regles de concurrence de 
l'accord EEE (et notamment de l'article 53, paragraphe 1) aux arrangements 
incrimines193 

(239) Dans la mesure ou ces arrangements ont affecte la concurrence a l'interieur du marche 
commun ainsi que le commerce entre Etats membres, l'article 81 CE leur est applicable. 
Pour autant que les activites de l'entente ont exerce un effet sur le commerce entre la 
Communaute europeenne et les pays de l'AELE ou entre les pays de l'AELE qui etaient 
parties a l'accord EEE, c'est l'article 53 dudit accord qui leur est applicable. 

(240) Si un accord ou une pratique n'affecte que le commerce entre les Etats membres de la 
Communaute europeenne, la Commission reste competente et applique l'article 81 CE. 
Inversement, si un accord n'affecte que le commerce entre les Etats de l'AELE, c'est 
l'Autorite de surveillance AELE qui est seule competente et applique les regles de 
concurrence prevues a l'article 53 de l'accord EEE194

. 

(241) En l'espece, c'est la Commission qui est l'autorite competente pour appliquer a la fois 
l'article 81, paragraphe 1, CE et l'article 53, paragraphe 1 de l'accord EEE sur la base de 
l'article 56 de l'accord EEE, car l'entente a affecte sensiblement le commerce entre les 
Etats membres de la Communaute europeenne195

. 
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2.2. Application de I' article 81 CE et de I' article 53 de I' accord EEE 

2.2.1. Article 81, paragraphe 1, du Traite CE et article 53, paragraphe 1, de !'accord EEE 

(242) Aux termes de !'article 81, paragraphe 1, CE, sont incompatibles avec le marche 
commun et interdits tous accords entre entreprises, toutes decisions d'associations 
d'entreprises et toutes pratiques concertees, qui sont susceptibles d'affecter le commerce 
entre Etats membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empecher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence a l'interieur du marche commun, et notamment ceux qui 
consistent a fixer, de fa9on directe OU indirecte, les prix d'achat OU de vente OU d'autres 
conditions de transaction, a limiter OU controler la production, les debouches, OU a 
repartir les marches ou les sources d'approvisionnement. 

(243) L'article 53, paragraphe 1, de !'accord EEE (qui est libelle sur le modele de !'article 81, 
paragraphe 1, CE) contient une interdiction similaire. Les expressions "commerce entre 
Etats membres" et "concurrence a l'interieur du marche commun" contenues dans 
!'article 81, paragraphe 1, y sont toutefois remplacees respectivement par "commerce 
entre !es parties contractantes" et "concurrence a l'interieur du territoire couvert par 
( .. )!'accord [EEE}". 

2.2.2. Les accords et pratiques concertees 

(244) L'article 81, paragraphe 1, CE et !'article 53, paragraphe 1, de !'accord EEE interdisent 
les accords, les decisions d'associations et les pratiques concertees. 

(245) On peut considerer qu'il y a accord Iorsque les parties s'entendent sur un plan commun 
qui limite ou est susceptible de limiter leur comportement commercial respectif en 
determinant les lignes de leur action ou abstention reciproque sur le marche. L'accord ne 
doit pas necessairement etre etabli de fa9on formelle OU par ecrit, et aucune Sanction 
contractuelle ou mesure de contrainte n'est necessaire. L'accord peut etre expres ou 
ressortir implicitement du comportement des parties. 

(246) Dans l'arret rendu dans les affaires jointes T-305/94 etc., Limburgse Vinyl Maatschappij 
N.V. et autres contre Commission (PVC II) 196

, le Tribunal de premiere instance a 
precise que "selon une jurisprudence constante, pour qu'il y ait accord, au sens de 
[!'article 81, paragraphe 1,] du traite, il suffit que les entreprises en cause aient ex.prime 
leur volonte commune de se comporter sur le marche d'une maniere determinee" 19 

. 

(247) L'article 81 CE et !'article 53 de !'accord EEE distinguent la notion de ''pratiques 
concertees" de celles d"'accords entre entreprises" ou de "decisions d'associations 
d'entreprises ", et ce dans le dessein d'apprehender sous les interdictions de cet article 
une forme de coordination entre entreprises qui, sans avoir ete poussee jusqu'a la 
realisation d'une convention proprement dite, substitue sciemment une cooperation 
pratique entre ell es aux risques de la concurrence 198

. 

(248) Les criteres de coordination et de cooperation definis dans la jurisprudence 
communautaire, loin d'exiger !'elaboration d'un veritable plan, doivent etre compris a la 
lumiere de la conception inherente aux dispositions du traite relatives a la concurrence, 
selon laquelle tout operateur economique doit determiner d'une maniere autonome la 
politique qu'il entend suivre sur le marche commun. S'il est exact que cette exigence 
d'autonomie n'exclut pas le droit des entreprises de s'adapter intelligemment au 
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comportement constate ou a escompter de leurs concurrents, elle s'oppose cependant 
rigoureusement a toute prise de contact directe ou indirecte entre elles, ayant pour objet 
ou pour effet, soit d'influencer le comportement sur le marche d'un concurrent actuel ou 
potentiel, soit de devoiler a un tel concurrent la ligne de conduite qu'elles ont decide ou 
qu'elles envisagent de tenir elles-memes sur le marche199

. 

(249) Un tel comportemeht peut tomber sous le coup de l'article 81, paragraphe 1, CE et de 
l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE en tant que "pratique concertee", meme 
lorsque les parties ne se sont pas entendues sur un plan commun definissant leur action 
sur le marche, mais qu'elles ont adopte des mecanismes collusoires qui facilitaient la 
coordination de l~urs politiques commerciales ou s'etaient ralliees a de tels 
mecanismes200

. 

(250) Meme si, aux termes de l'article 81, paragraphe 1, CE, la notion de pratique concertee 
implique, outre la concertation entre les entreprises, un comportement sur le marche 
faisant suite a cette concertation et un lien de cause a effet entre ces deux elements, il y 
a toutefois lieu de presumer, sous reserve de la preuve contraire, que les entreprises 
participant a la concertation et qui demeurent actives sur le marche tiennent compte des 
informations echangees avec leurs concurrents pour determiner leur comportement sur 
ce marche. Il en sera d'autant plus ainsi lorsque la concertation a lieu sur une base 
reguliere au cours d'une longue periode201

. 

(251) Il n'est pas necessaire, dans le cas d'une entente complexe et durable, que la 
Commission qualifie !'infraction en la faisant entrer dans une seule de ces categories de 
comportement illicite. Les notions d'accord et de pratique concertee n'ont pas de 
contours bien nets et peuvent se chevaucher. Souvent meme, il n'est pas realiste d'operer 
une telle distinction, car !'infraction peut presenter simultanement les caracteristiques de 
ces deux types de comportement interdit alors que, prises individuellement, certaines de 
ses manifestations peuvent s'assimiler davantage a l'un qu'a l'autre. Il serait neanmoins 
artificiel de subdiviser ce qui constitue, sans nul doute, un comportement commun 
continu, caracterise par une seule finalite, en y voyant plusieurs formes d'infractions 
distinctes. Une entente peut done relever simultanement de l'accord et de la pratique 
concertee. L'article 81 ne prevoit pas de qualification specifique pour les infractions 
complexes du type de l'espece202

. 

(252) Dans son arret PVC II, le Tribunal de premiere instance etablit203 que, "dans le cadre 
d'une infraction complexe, qui a implique plusieurs producteurs pendant plusieurs 
annees poursuivant un objectif de regulation en commun du marche, on ne saurait 
exiger de la Commission qu'elle qualifie precisement !'infraction, pour chaque 
entreprise et a chaque instant donne, d'accord ou de pratique concertee, des lors que, en 
toute hypothese, l'une et l'autre de ces formes d'infraction sont visees a l'article [81] du 
traite." 

(253) Aux fins de l'article 81, paragraphe 1, CE et de l'article 53, paragraphe 1, de l'accord 
EEE, un "accord" peut aussi ne pas presenter le degre de se<;:urite requis pour 
!'execution d'un contrat commercial en droit civil. De surcrolt, dans le cas d'une entente 
complexe de longue duree, la notion d'"accord" convient non seulement pour designer 
un plan global ou les conditions expresses convenues, mais aussi la mise en ceuvre de ce 
qui a ete convenu, reposant sur les memes mecanismes et poursuivant le meme objectif 
commun. 

FR 



(254) Meme si l'entente est une entreprise menee en commun, chaque participant peut y jouer 
un role qui lui est propre.Un ou plusieurs d'entre eux peuvent exercer le role dominant 
de "meneur" ou de "chef de file". 11 peut y avoir des conflits et des rivalites internes. 
Certains membres peuvent meme aller jusqu'a tricher. Cependant, aucun de ces 
elements n'empeche cet arrangement de constituer un accord ou une pratique concertee 
au sens de l'article 81, paragraphe 1, CE et de l'article 53, paragraphe 1, de l'accord 
EEE, lorsque les parties s'entendent en vue d'un objectifunique, commun et pern1anent. 
Une entente complexe peut etre consideree, a raison, comme une infraction unique et 
continue pendant toute la duree de son existence. L'accord peut tres bien etre modifie de 
temps a autre, et ses mecanismes peuvent etre adaptes OU renforces pour tenir compte de 
!'evolution de la situation. 

(255) Dans le cas d'une entente complexe et durable, fondee sur une sene de pratiques 
concertees et d'accords qui s'inscrivent clans une suite d'efforts des entreprises en cause 
en vue d'un objectif commun, a savoir empecher ou fausser le jeu de la concurrence, la 
Commission est en droit de conclure a !'existence d'une infraction unique et continue. 
Ainsi que le Tribunal de premiere instance l'a souligne clans l'affaire T-7/89, 
Hercules/Commission204

, aux points 262 et 263 des motifs, il serait artificiel de 
subdiviser ce comportement continu, caracterise par une seule finalite, en y voyant 
plusieurs infractions distinctes: "en effet, [les entreprises ant] pris part - pendant des 
annees - a un ensemble integre de systemes qui constituent une infraction unique qui 
s'est progressivement concretisee tant par des accords que par des pratiques concertees 
illicites." 

(256) Le simple fait que chaque participant a l'entente ait pu jouer un role qui lui est propre 
n'exclut pas sa responsabilite pour !'infraction clans son ensemble, y compris les actes 
commis par les autres participants, mais qui partagent le meme objectif illicite et le 
meme effet anticoncurrentiel. Une entreprise participant a une telle infraction par des 
comportements qui contribuent a atteindre cet objectif commun est egalement 
responsable, pour toute la periode de sa participation a ce systeme commun, des 
comporlements mis en reuvre par d'autres entreprises clans le cadre de la meme 
infraction. Tel est, en effet, le cas lorsqu'il est etabli que l'entreprise en question 
connaissait les comportements illicites des autres participants, ou qu'elle pouvait 
raisonnablement les prevoir et qu'elle etait prete a en accepter le risque205

. 

2. 2. 3. Une infraction unique et continue 

(257) Suite a la premiere Serie de reunions de l'entente, les principaux producteurs de 
gluconate de sodium se sont retrouves en mai 1986 pour parvenir a un compromis leur 
permettant de reactiver l'entente qui avait fonctionne pendant plusieurs annees au debut 
de la decennie 1980. Les principes directeurs de l'entente qu'ils souhaitaient creer sur le 
marche mondial du gluconate de sodium ont ete definis a Amsterdam en fevrier 1987. 
En avril 1987, des mecanismes complexes et detailles demise en reuvre de l'entente ont 
ete elabores a v ancouver. 

(258) Le plan de "cartellisation" du marche mondial du gluconate de sodium, auquel ils ont 
tous adhere des fevrier 1987, a ete mis en reuvre sur une longue periode, en depit des 
divers changements de proprietaire intervenus clans certaines unites de production de 
gluconate de sodium. Ce sont les memes mecanismes qui ont ete utilises, clans la 
poursuite d'un merrie objectif commun, celui d'eliminer la concurrence. Au cours des 
reunions, des quotas de vente ont ete attribues a chaque entreprise OU revises a la 
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lumiere des quotas convenus anterieurement, des prix minimaux et/ou des cibles prix 
ont ete fixes pour chaque pays, un membre de l'entente a ete designe pour assumer le 
role de chef de file en matiere de prix dans chacun de ces pays, et des clients determines 
ont ete repartis entre les membres de !'entente. 

(259) La mise au point de ce plan dans le cadre de reunions periodiques n'a pas donne lieu a 
des "accords" separes, mais a constitue la mise en reuvre d'un meme systeme general et 
illicite. 

(260) Etant donne le dessein cornrnun et l'objectif cornrnun d'eliminer la concurrence dans le 
secteur du gluconate de sodium que tous les producteurs ont poursuivi avec constance 
pendant plusieurs annees, la Commission estime que ce comportement cornrnun 
constitue une infraction continue a !'article 81, paragraphe 1, CE et a l'article 53, 
paragraphe 1, de l'accord EEE. 

(261) Meme si les arrangements entre producteurs peuvent etre consideres comme presentant 
toutes les caracteristiques d'un "accord" au sens propre du terme, le comportement 
incrimine comporte egalement certains elements de fait qui pourraient etre qualifies, a 
juste titre et le cas echeant, de pratique concertee. 

2. 2. 4. La restriction de la concurrence 

(262) L'article 81, paragraphe 1, CE et !'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE, 
mentionnent expressement cornrne restreignant la concurrence les accords et les 
pratiques concertees qui consistent a: 

fixer de fa9on directe ou indirecte les prix de vente ou d'autres conditions de 
transaction, 

limiter ou controler la production; 

repartir les marches ou les sources d'approvisionnement. 

(263) Dans le faisceau d'accords et d'arrangements vises en l'espece, les elements suivants 
peuvent etre consideres cornrne pertinents pour etablir !'infraction a !'article 81, 
paragraphe 1, CE et a !'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE: 

repartition des marches et des quotas de parts de marche; 

gel/restriction/abandon de capacites de production; 

accord sur des augmentations de prix concertees; 

designation du producteur qui sera le chef de file pour les augmentations de 
prix sur chaque marche national; 

diffusion de baremes de prix cibles actuels et futurs afin de coordonner les 
augmentations de prix; 

conception et application d'un systeme d'information et de surveillance de 
maniere a garantir la mise en reuvre des accords restrictifs; 

FR 



participation a des reunions periodiques et etablissement d'autres contacts afin 
de se mettre d'accord sur les restrictions precitees et de les mettre en reuvre ou 
les modifier le cas echeant. 

(264) Ces types d'arrangements ont pour objet de restreindre la concurrence au sens de 
!'article 81, paragraphe 1, CE et de l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE. Ils sont 
decrits de fac;on detaillee dans la partie de la presente decision consacree aux faits. Cette 
description est etayee par de nombreux elements de preuve incontestables 
systematiquement invoques dans !'ensemble du texte. Si le fait que les arrangements 
aient eu pour objet de restreindre la concurrence suffit pour conclure a !'application de 
!'article 81, paragraphe 1, CE et de !'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE, leurs 
effets sur la conclirrence ont aussi ete etablis (voir considerants (340)-(369)) et 
conduisent a la merne conclusion. 

2.2.5. Les effets sur le commerce entre Etats membres de !'Union europeenne et entre !es 
parties contractantes de l'EEE 

(265) L'accord continu entreles producteurs a eu un effet sensible sur le commerce entre Etats 
membres de l'Union europeenne et entre les parties contractantes a l'accord EEE. 

(266) L'article 81, paragraphe 1, CE vise les accords susceptibles de compromettre 
l'achevement du marche unique entre les Etats membres, soit en cloisonnant les marches 
nationaux, soit en . affectant la structure de la concurrence a l'interieur du marche 
commun. De la metne maniere, l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE interdit les 
accords qui compromettent la realisation d'un espace economique europeen homogene. 

(267) Comme il est demontre dans la section intitulee "Commerce interetatique" ci-apres 
(considerants (49) a (52)), le marche du gluconate de sodium se caracterise en 
particulier par. un important volume d'echanges entre les Etats membres de l'Union 
europeenne, ainsi qu'entre l'Union europeenne et les pays de l'AELE membres de l'EEE. 

(268) L'application de l'article 81, paragraphe 1, CE et de l'article 53, paragraphe 1, de 
l'accord EEE a une entente ne se limite pas, toutefois, a la part des ventes realisees par 
les membres de l'entente qui implique le transfert effectif de marchandises d'un Etat a 
l'autre. Il n'est pas non plus necessaire, pour que ces dispositions s'appliquent, de 
demontrer que le comportement individuel de chaque pru:icipant, par ra~f ort a celui de 
l'entente dans son ensemble, a affecte les echanges entre Etats membres2 

• 

(269) En l'espece, l'entente a englobe la quasi-totalite du commerce a l'interieur de toute 
l'Union europeenne et de tout l'Espace economique europeen. L'attribution de quotas de 
vente, la fixation de prix specifiques a chaque pays et la repartition de la clientele ont du 
avoir ou etaieni susceptibles d'avoir pour effet de detourner les courants commerciaux 
de !'orientation qu'ils auraient autrement connue207

. 

2.2. 6. Les regles de concurrence applicables a l'Autriche, a la Finlande, a l'Islande, au 
Liechtenstein, a la Norvege et a la Suede 

(270) L'accord EEE est entre en vigueur le ler janvier 1994. Ence qui concerne la periode 
anterieure a cette date pendant laquelle !'entente a ete mise en reuvre, la seule 
disposition applicable a la presente procedure est !'article 81 CE. Dans la mesure ou les 
arrangements adoptes dans le cadre de !'entente au cours de cette periode ont restreint la 
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concurrence en Autriche, en Finlande, en Islande, au Liechtenstein, en Norvege et en 
Suede (Etats de l'AELE a l'epoque), ils ne tombaient pas sous le coup de cette 
disposition. · 

(271) Pendant la periode allant du ler janvier au 31 decembre 1994, les dispositions de 
l'accord EEE s'appliquaient aux six Etats membres de l'AELE qui avaient rejoint l'EEE; 
l'entente a done enfreint l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE ainsi que !'article 81, 
paragraphe 1, CE, et la Commission est competente pour !'application de ces deux 
dispositions. La restriction de la concurrence dans ces six Etats de l'AELE pendant une 
periode d'un an tombe done sous le coup de l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE. 

! 
(272) Apres !'adhesion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suede a la Communaute 

europeenne le ler janvier 1995, !'article 81, paragraphe 1, CE est devenu applicable a 
!'entente pour autant qu'elle affectait la concurrence dans ces marches. Le 
fonctionnement de !'entente en Norvege, en Islande et au Liechtenstein a continue a 
enfreindre l'article 53, paragraphe 1, de !'accord EEE. 

(273) Concretement, il resulte de ce qui precede que, dans la mesure ou !'entente a ete mise en 
reuvre en Autriche, en Finlande, en Norvege, en Suede, en Islande et au Liechtenstein, 
elle a constitue une violation des regles de concurrence communautaires et/ou de l'EEE 
a compter du ler janvier 1994. 

2.3. Les destinataires de la decision 

2. 3.1. Applicabilite des regles relatives a la prescription 

(274) En vertu du reglement (CEE) n° 2988/74 du Conseil du 26 novembre 1974 relatif a la 
prescription en matiere de poursuites dans le domaine de la concurrence208

, le pouvoir 
de la Commission d'in:fliger des amendes ou des sanctions pour infractions aux regles de 
concurrence est soumis a un delai de prescription de cinq ans. Pour les infractions 
continues ou continuees, la prescription ne court qu'a compter du jour ou l'infraction a 
pris fin209

. La prescription en matiere de poursuite est interrompue par tout acte de la 
Commission visant a !'instruction OU a la poursuite de !'infraction et court a nouveau a 

. d h . . 210 part1r e c aque mterrupt10n . 

(275) Ainsi qu'il est etabli dans la presente decision, les entreprises Benckiser et FinnSugar 
ont ete directement impliquees dans les faits vises par la presente procedure et ont done 
partidpe a !'infraction a l'article 81, paragraphe 1, CE et a !'article 53, paragraphe 1, de 
l'accord EEE. 

(276) Benckiser a vendu sa division "acides organiques" a Jungbunzlauer en 1988 et s'est 
ensuite retiree du marche du gluconate de sodium. Quant a FinnSugar, elle s'est 
egalement retiree du marche apres la vente de sa technologie de fabrication du 
gluconate de sodium a ADM en 1989. 

(277) Dans les deux cas, les entreprises peuvent etre considerees comme ayant cesse de 
participer a !'entente plus de cinq ans avant le lancement de l'enquete de la Commission. 
L'article ler du reglement (CEE) n° 2988/74 est par consequent applicable et, malgre 
leur implication dans !'infraction, Benckiser et FinnSugar ne sont pas visees par la 
presente procedure. 
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2. 3. 2. Responsabilite de !'infraction 

2.3.2.1. Les principes 

(278) Pour definir les destinataires de la presente decision, il est necessaire de determiner les 
personnes morales responsables de l'infraction. 

(279) Le sujet des regles de concurrence posees par le traite CE et l'accord EEE est 
l"'entreprise", notion qui ne se confond pas necessairement avec celle de personne 
morale en droit des societes ou en droit fiscal national. Le terme lui-meme n'est pas 
defini dans le traite. Il peut toutefois designer toute entite exerc;ant une activite 
commerciale. 

(280) En fonction des circonstances, on pourrait considerer comme l"'entreprise" en cause aux 
fins de l'article 81 CE et de l'article 53 de l'accord EEE le groupe tout entier ou chaque 
sous-groupe ou filiale consideres separement. A cet egard, pour determiner si une 
societe mere doit etre tenue pour responsable du comportement infractionnel d'une de 
ses filiales, il y a lieu d'etablir si la filiale en question "ne determine pas de fac;on 
autonome son comportement sur le marche, mais apfilique pour l'essentiel les 
instructions qui lui sont imparties par la societe mere" 11

. Dans les affaires AEG­
Telefunken212 et BPB Industries213

, le juge communautaire a conclu qu'une filiale a 
100 % suit, en principe, necessairement la politique tracee par sa societe mere. 

(281) Le 16 novembre 2000 - soit apres l'envoi de la communication des griefs aux 
destinataires de la presente decision - la Cour de justice s'est une nouvelle fois 
prononcee sur ce point dans le cadre de la recente affaire Stora Kopparbergs 
Bergslags AB214. Elle a confirme la conclusion du Tribunal de premiere instance selon 
laquelle une societe mere etait responsable du comportement de sa filiale en etablissant 
qu'"en presence d'une detention de la totalite du capital ( .. ), le Tribunal pouvait 
legitimement supposer ( .. .) que la societe mere exerc;ait effectivement une influence 
determinante sur le comportement de sa filiale, particulierement apres avoir constate 
(. .. ) que la [societe mere] s'etait presentee lors de la procedure administrative comme 
(. .. ) le seul interlocuteur de la Commission au sujet de !'infraction concernee". On peut 
done presumer que la societe mere d'une filiale detenue a 100 % exerce une influence 
determinante sur le comportement de cette demiere. Dans l'affaire citee, la validite de 
cette presomption a ete confirmee par un element supplementaire, a savoir le 
comportement de la societe mere. 

(282) Lorsqu'il est etabli qu'une infraction a l'article 81, paragraphe 1, CE et/ou a l'article 53, 
paragraphe 1, de l'accord EEE a ete commise pendant une periode donnee, il faut 
identifier la personne physique ou morale qui etait responsable de l'exploitation de 
l'entreprise au moment de l'infraction. 

(283) Quand une entreprise commet une infraction a l'article 81, paragraphe 1, CE et/ou a 
l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE, cede ensuite les actifs ayant concouru a 
l'infraction et se retire des lors du marche conceme, l'entreprise en question continue a 
repondre de l'infraction si cette entreprise subsiste215

. 

(284) Si l'entreprise qui a rachete les actifs poursuit l'infraction a l'article 81, paragraphe 1, CE 
et/ou a l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE, la responsabilite de l'infraction doit 
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etre partagee entre le vendeur et l'acheteur des actifs "acteurs de l'infraction"216
, 

proportionnellement a leur periode de participation a celle-ci. 

2.3.2.2. Les destinataires de la decision 

(285) Vu les faits, il est etabli que les societes meres ultimes ADM, Fujisawa et Roquette ont 
participe directement et d'une maniere autonome a l'entente. Par consequent, chaque 
groupe clans son ensemble est tenu pour responsable de !'infraction et est destinataire de 
la presente decision. 

(286) La question du bon destinataire de la presente decision se pose clans deux cas, lorsqu'il 
s'agit de savoir si la responsabilite doit etre attribuee a la filiale ou a sa ou ses societes 
meres, clans le cas d'espece, le groupe Jungbunzlauer, d'une part, et l'entreprise 
commune Glucona et ses deux societes meres, d'autre part. 

(287) Ence qui conceme Jungbunzlauer AG, sa filiale allemande Jungbunzlauer Ladenburg 
GmbH a ete le principal acteur du groupe au sein de l'entente. Il convient de rappeler 
que Jungbunzlauer Ladenburg GmbH est la nouvelle denomination donnee a la division 
"acides organiques" de Benckiser lorsque celle-ci a ete rachetee par Jungbunzlauer AG. 

(288) Benckiser a participe directement et activement a l'entente avant de ceder sa division 
"acides organiques" a Jungbunzlauer AG. Apres cette operation, Jungbunzlauer 
Ladenburg GmbH a continue de jouer un role actif clans l'entente. Les personnes 
physiques qui etaient anterieurement impliquees clans l'entente en tant que salaries de 
Benckiser ont continue a jouer le meme role en devenant les salaries de Jungbunzlauer 
Ladenburg GmbH. 

(289) C'est toutefois Jungbunzlauer AG, la societe mere de Jungbunzlauer Ladenburg GmbH, 
qui etait destinataire de la communication des griefs de la Commission. Ce choix se 
justifiait, conformernent a la jurisprudence existante (voir considerant (280) ci-dessus), 
par le fait que Jungbunzlauer AG detenait 99,7 % de Jungbunzlauer Ladenburg GmbH. 
La decision d'adresser la communication des griefs a Jungbunzlauer AG etait cependant 
aussi motivee par des indications selon lesquelles un membre du conseil de 
Jungbunzlauer AG aurait directement pris part a des pratiques anticoncurrentielles en 
1996. 

(290) En ce qui conceme ce demier argument, Jungbunzlauer AG conteste vigoureusement 
l'affirmation de la Commission selon laquelle Jungbunzlauer a continue de participer a 
des pratiques anticoncurrentielles sur le marche europeen du gluconate de sodium 
jusqu'en 1996 au moins. Jungbunzlauer reproche a la Commission de mal interpreter le 
document sur lequel elle s'appuie217

. Elle affirme que les faits relates clans ce document 
ne sauraient etre constitutifs d'une infraction a l'article 81 CE. Selon elle, il en decoule 
implicitement que la Commission ne peut pas utiliser ce document a l'appui de son 
raisonnement visant a demontrer que la societe mere Jungbunzlauer AG devrait etre 
tenue pour responsable de !'infraction commise par sa filiale Jungbunzlauer Ladenburg 
GmbH. 

(291) A cet egard et de fa9on plus generale, Jungbunzlauer AG fait valoir clans sa reponse a la 
communication des griefs que cette demiere aurait du etre adressee a Jungbunzlauer 
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Ladenburg GmbH. Jungbunzlauer AG affirme n'avoir rien su du comportement 
anticoncurrentiel de sa filiale detenue a 100 %, car elle se limitait a un simple role de 
holding pendant la periode consideree et ne participait pas aux activites liees au 
gluconate de sodium. D'apres Jungbunzlauer AG, sa filiale etait entierement responsable 
de la politique de production et de commercialisation du produit et ne recevait aucune 
instruction de sa societe mere pour la fixation des prix et la commercialisation du 
gluconate de sodium. De surcrolt, Jungbunzlauer AG affirme que la Commission 
surestime l'importance de la presomption etablie par la Cour, selon laquelle une filiale 
detenue a 100 % suit, en principe, necessairement la politique tracee par sa societe 
mere. En l'absence d'autres elements, Jungbunzlauer AG est d'avis que ce principe ne 
suffit pas a la rendre responsable du comportement de sa filiale. 

(292) La Commission rejette les arguments de Jungbunzlauer AG. Comme indique aux 
considerants (280) a (284), selon la jurisprudence actuelle, la societe mere d'une filiale 
detenue a 100 % est presumee exercer une influence determinante sur le comportement 
de sa filiale et peut done etre tenue responsable de l'infraction commise par cette 
demi ere. 

(293) En l'espece, Jungbunzlauer AG detient 99,7 % de sa filiale. Les 0,3 % qui ne sont pas 
controles par Jungbunzlauer AG peuvent etre consideres comme etant de minimis. La 
Commission peut done presumer que Jungbunzlauer Ladenburg GmbH appliquait pour 
l'essentiel les instructions qui lui etaient adressees par sa societe mere. La validite de 
cette presomption est confirmee, en l'espece, par le contenu d'un document trouve chez 
Glucona lors d'une inspection et deja cite dans la presente decision218

• 

(294) Ce document, sans prejudice de la question de savoir s'il etablit la preuve de l'existence 
d'une infraction a l'article 81 CE, demontre que des contacts frequents existaient entre 
les responsables de Jungbunzlauer AG et de Glucona, du moins de 1993 a 1996. Le 
document enumere les "dates !es plus importantes" de ces contacts et decrit les sujets 
traites comme la fixation du prix du gluconate de sodium, le travail a fa9on de 
Jungbunzlauer OU la "cooperation Jungbunzlauer/GLU". Il revele en particulier que le 
30 novembre 1993, le PDG de la societe mere Jungbunzlauer AG a pris part a une 
reunion a Bale (siege de Jungbunzlauer AG) avec le directeur general de Jungbunzlauer 
Ladenburg GmbH ~t celui de Glucona. Le prix du gluconate de sodium a ete l'un des 
points explicitement traites lors de ces contacts. La Commission doit done en conclure 
que la societe mere Jungbunzlauer AG est intervenue activement dans la strategie 
commerciale de sa filiale detenue a 100 %. Il convient par consequent de considerer 
comme valide la ptesomption selon laquelle la filiale a applique pour l'essentiel les 
instructions qui lui etaient adressees par la societe mere. 

(295) Aussi la Commission tient-elle la societe mere Jungbunzlauer AG pour responsable de 
l'infraction commise par sa filiale Jungbunzlauer Ladenburg GmbH. 

(296) Il ressort des faits que Glucona n'a pas determine son comportement de fa9on autonome, 
mais a applique les instructions que lui donnaient ses societes meres Akzo Nobel 
Chemicals B.V. et Avebe B.A.: tous les cadres de Glucona assumaient simultanement 
des responsabilites professionnelles dans ces societes meres. 
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(297) Du ler avril 1972 au 15 aoftt 1993, deux directeurs, respectivement designes par les 
societes meres, formaient le conseil de gestion du partenariat et etaient conjointement 
responsables des decisions politiques et de la gestion de Glucona219

. Le representant 
d'Akzo etait charge des ventes et de la politique commerciale, tandis que celui d'Avebe 
etait charge de la production et des activites de recherche et developpement220

• Glucona 
avait aussi un conseil de surveillance, constitue de deux representants de chaque societe 
mere. Le poste de president du conseil de surveillance etait occupe altemativement par 
des representants d'Akzo et d'Avebe221

• · 

(298) Le 15 aoftt 1993, un changement structure! est intervenu dans la direction de Glucona, 
avec la designation d'un directeur general unique. Un cadre d'Avebe a ete nomme ace 
poste. 

(299) 11 ressort des preuves documentaires que le directeur designe par Akzo a joue un role 
important dans la gestion de Glucona jusqu'en aoftt 1993. Au cours de la periode 
consideree, Glucona partageait les locaux d'Akzo a Amersfoort. Dans tous les 
documents de l'epoque en la possession de la Commission, les membres de l'entente 
font allusion a Glucona en utilisant le nom d"'Akzo". Etant donne la nature de leur 
domaine de responsabilite (politique commerciale et ventes), les representants d'Akzo 
ont en effet participe d'une maniere plus directe aux activites de l'entente, au moins 
jusqu'en aoftt 1993. A compter de cette date, un cadre d'A vebe a ete nomme directeur 
general de Glucona et des elements indiquent qu'il a ensuite pris activement part aux 
activites de l'entente222

• A cette fin, son predecesseur lui a donne les informations 
necessaires au cours de l'ete 1993223

• 

(300) Dans sa communication des griefs, la Commission a annonce son intention de 
considerer Akzo et Avebe comme conjointement responsables pendant toute la duree de 
!'infraction. Compte tenu de la structure de gestion duale mise en place par les societes 
meres, de leur participation a parite dans l'entreprise commune et de la responsabilite 
partagee des deux codirecteurs, la Commission a estime qu'il y avait lieu de presumer 
que celles-ci avaient exerce une influence egale sur le comportement de l'entreprise 
commune et avaient re9u les memes informations concemant la participation de 
Glucona a l'entente. 

(301) Dans sa reponse a la communication des griefs, Akzo n'a pas conteste le point de vue de 
la Commission et a confirme qu'Avebe avait toujours ete tenue informee de la 
participation de Glucona a l'entente sur le gluconate de sodium: "s'il est vrai que le 
representant d'Akzo au sein du conseil de gestion etait charge de la politique 
commerciale et des ventes et celui d'Avebe de la production et de la recherche et 
developpement, Avebe etait cependant constamment tenue informee des accords 
anticoncurrentiels conclus par Glucona et partageait la responsabilite les 
concernant"224

• Akzo ajoute qu"'Avebe etait pleinement au courant des accords 
anticoncurrentiels noues par Glucona, me me si el le n 'etait pas elle meme partie a 
!'accord constitutif de !'entente avant 1993 ". 

(302) A vebe conteste par contre les affirmations de la Commission et pretend n'avoir 
absolument rien su du comportement anticoncurrentiel de Glucona jusqu'en aoftt 1993, 
date a laquelle le directeur general nouvellement designe, l'un de ses cadres, a ete 
informe de !'existence de l'entente par son predecesseur d'Akzo. 
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(303) Avebe souligne premierement que l'accord d'entreprise commune signe le ler avril 1972 
prevoyait une stricte repartition des taches entre les deux societes meres, A vebe 
s'occupant de la production tandis qu'Akzo se chargeait des aspects relatifs a la vente et 
a la commercialisation. Selon Avebe, cette repartition etait strictement observee et ses 
representants ont du coup ignore les activites de I 'entente jusqu'a 1 'ete 1993. 

(304) Deuxiemement, la societe conteste que des elements montrent qu'elle avait eu vent des 
dispositions en matiere de vente (et, partant, du comportement anticoncurrentiel). La 
circonstance qu'une fois nomme directeur general de Glucona en aout 1993, le cadre 
d'A vebe avait ete informe par son predecesseur montre bien, selon A vebe, que la societe 
ne connaissait pas les activites anticoncurrentielles de Glucona. De meme, le document 
selon lequel le directeur general de Glucona provenant d'Avebe avait informe fin 1993 
le membre d'Avebe au conseil de surveillance de Glucona225 de !'existence de !'entente 
conduirait a la meme conclusion. 

(305) Troisiemement, Av~be soutient que ses employes n'ont pris part a aucune reunion 
multilaterale avant octobre 1993. Par ailleurs, d'apres elle, la Commission se tromperait 
en concluant que le rapport relatif a une reunion tenue entre Glucona et ADM le 
30 avril 1990 et redige par l'un de ses representants, demontrerait qu'il y avait ete 
question de strategies contraires a la concurrence. 

(306) La Commission adtnet qu'Avebe n'a, a sa connaissance, jamais pris personnellement 
part aux reunions multilaterales de l'entente avant octobre 1993. Akzo concede d'ailleurs 
que "~Avebe] n'etait pas en personne partie a !'accord constitutif de !'entente avant 
19932 6

". La Cornll1ission affirme toutefois qu'il ne fait aucun doute que les membres 
d'A vebe au sein du conseil de Glucona connaissaient les pratiques anticoncurrentielles 
de cette demiere. 

(307) Jusqu'en aout 1993, la responsabilite conjointe des deux codirecteurs de Glucona et la 
participation strictement egale des societes meres aux conseils de gestion et de 
surveillance permettent de conclure qu'A vebe devait avoir connaissance du 
comportement anticoncurrentiel de sa filiale. A cet egard, le contenu du rapport relatif a 
la reunion du 30 avril 1990 (voir considerant (155)) - redige par un employe d'Avebe a 
!'attention de la direction - montre qu'A vebe ne pouvait pas ignorer que Glucona 
participait a des actions destinees a contenir la concurrence sur le marche. 

(308) Dans ce contexte, ayant assume la pleine responsabilite de la gestion de Glucona le 
15 aout 1993, le representant d'Avebe n'a pris aucune mesure pour mettre fin ou, tout au 
moins, pour s'opposer aux pratiques anticoncurrentielles dont la societe avait alors ete 
totalement informee. Au contraire, Avebe ajoue la continuite et pris methodiquement la 
releve d'Akzo, en demandant a etre informee avec precision de la situation de 
l'entente227

. 

(309) Eu egard aux considerations qui precedent, la Commission estime que les deux societes 
meres doivent etre tenues pour responsables du comportement anticoncurrentiel de leur 
filiale pendant toute la periode visee et sont done destinataires de la presente decision. 

(310) Akzo Nobel Chemicals B.V. est une filiale a 100 % du groupe Akzo Nobel N.V. I1 ya 
done lieu de presumer qu'Akzo Nobel Chemicals B.V a applique pour l'essentiel les 
instructions que lui a donnees sa societe mere228

. Qui plus est, au moins deux des 
representants d'Akzo Nobel Chemicals B.V. au sein de Glucona ayant joue un role actif 
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dans !'entente, en particulier par leur participation aux reunions multilaterales, 
occupaient dans le meme temps les postes de vice-president et de directeur general 
d'Akzo Nobel N.V Group. La societe mere Akzo Nobel N.V. est en consequence 
destinataire de la presente decision. 

2.4. Duree de !'infraction 

(311) Ainsi qu'il est <lit plus haut, certains elements indiquent clairement qu'une entente sur le 
gluconate de sodium a existe de 1981 a 1984. Comme cette periode a ete suivie d'une 
interruption d'environ deux ans, la Commission a en l'espece limite son appreciation au 
regard des regles de la concurrence et !'imposition d'amendes eventuelles a la periode 
comprise entre fevrier 1987, date de la reunion qui, apres la premiere tentative de 
mai 1986, a "reacfr\,:e" l'entente, et juin 1995, lorsque les membres de l'entente relative 
au gluconate de sodium se sont retrouves pour ce qui allait etre leur derniere reunion, 
selon les informations de la Commission, suite a la descente quasi-simultanee du FBI 
dans le cadre de l'affaire relative a l'entente sur la lysine. 

2.4.1. Le debut de l'iefraction 

(312) Lors de la reunion qui s'est tenue les 19 et 20 fevrier 1987 a Amsterdam et comme apres 
la premiere tentative de mai 1986, Benckiser, Fujisawa, Glucona et Roquette ont conclu 
un accord relatif a l'instauration d'une nouvelle entente et aux modalites de sa mise en 
ceuvre. Une autre reunion de !'entente devait deja se tenir a Vancouver deux mois plus 
tard, inaugurant ainsi une longue serie de rencontres multilaterales de !'entente. La 
Commission conclut par consequent qu'en ce qui concerne Akzo, Avebe, Fujisawa et 
Roquette, le point de depart de !'infraction visee par la presente decision remonte a 
fevrier 1987. 

(313) Benckiser a vendu sa division "acides organiques" a Jungbunzlauer AG en mai 1988. La 
nouvelle entite a ete rebaptisee Jungbunzlauer Ladenburg GmbH et a continue a 
participer a l'entente. Selon le principe decrit aux considerants (282) et (283), Benckiser 
continuant d'exister, la responsabilite de !'infraction doit etre imputee a Benckiser et a 
Jungbunzlauer selon la duree de leur participation a celle-ci, sous reserve des regles 
existantes en matiere de prescription. 

(314) Comme il est expose aux considerants (276)et (277), Benckiser s'est retiree du marche 
du gluconate de sodium au moment ou elle a cede sa division "acides organiques"; sa 
participation a !'entente est done reputee avoir pris fin cinq ans avant le debut de 
l'enquete de la Commission. L'article ler du reglement (CEE) n° 2988/74 relatif a la 
prescription peut en consequence s'appliquer et Benckiser n'est pas visee par la presente 
procedure. 

(315) Jungbunzlauer peut etre repute avoir commence a participer a !'entente lorsqu'elle a 
rachete la division "acides organiques" de Benckiser, soit le 2 mai 1988. Le point de 
depart de sa participation a !'infraction visee par la presente decision est done fixe a 
mai 1988. 

2.4.2. La date de la fin de !'infraction 

(316) Dans leurs reponses a la communication des griefs, certaines societes ont conteste la 
conclusion de la Commission selon laquelle !'infraction avait pris fin enjuin 1995. 
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(317) ADM, Jungbunzlauer AG et Roquette affirment que la reunion d'octobre 1994 doit etre 
consideree comme rp.arquant la fin de leur participation respective a l'entente relative au 
gluconate de sodium. A l'appui de cette affirmation, ADM fait remarquer que lors de la 
rencontre du 4 octobre 1994, son representant a quitte la salle, les questions de quotas 
ne trouvant pas de solution229

. 

(318) De meme, Jungbunzlauer AG estime que !'infraction a formellement cesse lors de la 
reunion de Londres du 4 octobre 1994, puisque les propositions presentees alors n'ont 
pas abouti a des decisions concretes. Jungbunzlauer AG pretend egalement que les 
quantites OU les objectifs de vente individuels n'ont pas ete discutes et que la reunion 
d'Anaheim de juin 1995 ne saurait etre consideree comme la prolongation des reunions 
precedentes, car elle ne s'inscrivait pas dans un plan global visant a la poursuite d'un but 
commun. Entin, Roquette releve qu'au cours de la reunion du 4 octobre 1994230

, son 
representant a exprime son intention de mettre fin a !'arrangement constitutif de l'entente 
avant de quitter finalement la salle. 

(319) Aucun de ces arguments ne peut etre accueilli. En effet, comme indique plus haut, selon 
une jurisprudence Constante, il n'est pas necessaire, pour qu'il y ait infraction a 
l'article 81, paragraphe 1, CE, que les participants aient conclu un accord formel ou 
convenu a l'avance d'un plan commun d'ensemble. Il suffit que les entreprises aient 
exprime leur intention conjointe de se comporter d'une certaine maniere sur le 
marche231

. 

(320) La jurisprudence etablit tres clairement, en precisant la notion de "pratique concertee", 
que l'article 81, paragraphe 1, CE a pour objet d'apprehender sous son interdiction une 
forme de coordination entre entreprises qui, sans avoir ete poussee jusqu'a la realisation 
d'une convention proprement dite, substitue sciemment une cooperation pratique entre 
elles aux risques de la concurrence232

• L'obligation pour des societes de determiner de 
fa9on autonome leur comportement commercial exclut rigoureusement toute prise de 
contact directe ou indirecte entre elles, ayant pour objet ou pour effet, soit d'influencer 
le comportement sur le marche d'un concurrent actuel ou potentiel, soit de devoiler a un 
tel concurrent la ligne de conduite qu'elles ont decide ou qu'elles envisagent d'adopter 
sur le marche233

. 

(321) Le fait que la reunion organisee a Londres le 4 octobre 1994 ait revele un desaccord et 
un ressentiment mutuel entre les participants de l'entente ne saurait etre utilise comme 
un element prouvant la fin de cette demiere. La circonstance que les representants 
d'ADM et de Roquette auraient quitte la salle de reunion ne signifie en aucun cas que 
ces societes s'etalent retirees de l'entente. Aucun element n'indique que ce 
comportement etait autre chose qu'un ressort de negociation visant a obtenir plus de 
concessions des autres participants. Le fait que le representant d'ADM ait perdu 
patience devant des accords juges "chaotiques" et qu'il ait affirme vouloir s'en aller si 
aucun accord n'intervenait avant midi montre bien qu'il souhaitait fermement maintenir 
les activites restrictives. 

(322) La reunion qui a eu lieu a Anaheim en juin 1995 entre les representants de toutes les 
societes ayant participe a l'entente jusqu'alors montre aussi que celles-ci etaient encore 
resolues a trouver une solution leur permettant de continuer leurs pratiques 
anticoncurrentielles. La tentative de compiler conjointement les donnees individuelles 
relatives aux ventes qui avaient ete fournies par chaque participant a Anaheim en vue de 
determiner la taille exacte du marche et le simple fait que chaque participant a la 
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reunion ait communique ces chiffres illustrent bien la volonte de tous de poursuivre les 
pratiques restrictives. L'indication contenue clans un document obtenu de Roquette, 
selon laquelle les discussions avaient entre autres porte sur les "compensations", 
I"'objectif de production mondiale" ou les "prix", va clans le meme sens234

. 

(323) Eu egard a ce qui precede, la duree de !'infraction s'etablit comme suit pour chacun des 
destinataires de la presente decision: 

2.5. 

2.5.1. 

(324) 

(325) 

(326) 

(327) 

(328) 

Archer Daniels Midland Company Inc: de juin 1991 ajuin 1995 

Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd: de fevrier 1987 ajuin 1995 

Akzo Nobel N.V. (Glucona): de fevrier 1987 ajuin 1995 

A vebe B.A. (Glucona): de fevrier 1987 a juin 1995 

Jungbunzlauer AG: de mai 1988 ajuin 1995 

Roquette Freres S.A.: de fevrier 1987 ajuin 1995 

Les mesures correctives 

L 'article 3 du reglement n° 17 

Aux termes de !'article 3 du reglement n° 17 du Consei1235
, si la Commission constate 

une infraction aux dispositions de !'article 81, paragraphe 1, CE ou de !'article 53, 
paragraphe 1, de !'accord EEE, elle peut obliger les entreprises concemees a y mettre fin 

En l'espece, les membres de !'entente se sont donne beaucoup de mal pour dissimuler 
leurs agissements illicites. Presque toutes les traces documentaires des activites de 
!'entente ont ete effacees: il ne subsiste guere de comptes rendus ou proces-verbaux, 
notes de frais, listes de participants ou invitations. 

Dans ces conditions, la Commission a indique clans sa communication des griefs qu'il 
n'etait pas possible d'affirmer avec certitude que !'infraction avait cesse pour tous les 
participants a !'entente. 

Dans leur reponse a la communication des griefs, tous les destinataires ont pretendu 
avoir mis fin a leut participation a !'entente des les verifications effectuees clans les 
locaux d'ADM par les autorites americaines dans le cadre de l'affaire "lysine". 

Malgre ces affirmations et afin de dissiper tout doute, la Commission se doit d'exiger 
des entreprises destinataires de la presente decision qu'elles mettent fin a !'infraction, si 
elles ne l'ont pas deja fait, et qu'elles s'abstiennent a l'avenir de tout accord, de toute 
pratique concertee et de toute decision d'association pouvant avoir un objet ou un effet 
identique ou similaire. 
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2.5.2. L'article 15, paragraphe 2, du reglement n° 17 

2.5.2.1. Considerations generales 

(329) Aux termes de l'article 15, paragraphe 2, du reglement n° 17, la Commission peut, par 
voie de decision, infliger aux entreprises des amendes de mille euros au mains a un 
million d'euros au plus, ce dernier montant pouvant etre porte a dix pour cent du chiffre 
d'affaires realise au cours de l'exercice social precedent par chacune des entreprises 
ayant participe a !'infraction, lorsque, de propos delibere OU par negligence, elles 
commettent une infraction aux dispositions de l'article 81, paragraphe 1, CE ou de 
!'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE. 

(330) Pour determiner le montant de l'amende, la Commission doit prendre en consideration 
taus les elements de fait et, en particulier, la gravite et la duree de !'infraction, soit deux 
criteres explicitement mentionnes a l'article 15, paragraphe 2, du reglement n° 17. 

(331) Le rOle joue par chacune des entreprises ayant participe a !'infraction sera apprecie cas 
par cas. Plus particulierement, la Commission tiendra compte, pour la fixation du 
montant de l'amende, des eventuelles circonstances aggravantes ou attenuantes et 
appliquera, le cas echeant, sa communication concernant la non-imposition d'amendes 
ou la reduction de leur montant dans les affaires portant sur des ententes236

• 

2.5.2.2. Le montant des amendes 

(332) L'entente a constitue une infraction deliberee a l'article 81, paragraphe 1, CE et a 
l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE; tout en etant parfaitement conscients du 
caractere restrictif et de l'illegalite de leurs agissements, les principaux producteurs se 
sont entendus pour instaurer un systeme secret et institutionnalise destine a restreindre 
la concurrence dans un secteur industriel important. 

31. L_~_m9.ntfil1tg~Jm~-~-

(333) Le montant de base est fixe en fonction de la gravite et de la duree de !'infraction. 

Gravite 

(334) Pour determiner la gravite de !'infraction, la Commission prend en consideration sa 
nature, ses effets reels sur le marche, lorsque ceux-ci peuvent etre mesures, et l'etendue 
du marche geographique en cause. 

Nature de !'infraction 

(335) 11 ressort des faits decrits ci-dessus que la presente infraction a pris la forme d'une 
repartition des marches et d'une fixation des prix, qui representent par leur nature meme 
les violations les plus graves de l'article 81, paragraphe 1, CE et de !'article 53, 
paragraphe 1, de l'accord EEE. 

(336) Les arrangements constitutifs de l'entente ont vu la participation de taus les principaux 
acteurs de l'EEE et etaient corn;us, diriges et encourages au plus haut niveau de la 
direction de chaque entreprise participante237

. Par sa nature meme, la mise en reuvre du 
type d'entente decrit plus haut entra!ne systematiquement une grave distorsion de 
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concurrence, qui se fait au benefice exclusif des producteurs qui y participent et porte 
hautement prejudice aux clients et, en demiere analyse, au grand public. 

(337) La Commission considere done que la presente infraction constitue par sa nature une 
infraction tres grave a l'article 81, paragraphe 1, CE et a l'article 53, paragraphe 1, de 
l'accord EEE. 

(338) ADM estime qu'en l'espece, !'infraction devrait, en raison de sa nature, etre consideree 
comme "grave" et non pas comme "tres grave". Selon elle, !'infraction n'a pas menace le 
bon fonctionnement du marche, car i1 n'y a pas eu de partage des marches nationaux. 
ADM est d'avis qu'il ressort des documents de la Commission que les quotas etaient 
mondiaux et que les prix cibles europeens etaient d'abord fixes en DEM avant d'etre 
convertis dans les monnaies nationales. 

(339) La Commission rejette cette approche. I1 est evident que les ententes sur les prix et le 
partage des marches menacent par leur nature le bon fonctionnement du marche unique. 
Par ailleurs, dans la categorie des ententes sur les prix et le partage des marches, on ne 
saurait, eu egard a leur incompatibilite avec le marche commun, operer de distinction 
fondee sur la gravite entre prix et quotas de vente fixes a un niveau transnational ou 
europeen, et prix et quotas de vente determines a un echelon national. 

L'incidence reelle de !'infraction sur le marche du gluconate de sodium dans l'EEE 

(340) La Commission estime que !'infraction, commise par des entreprises qui, au cours de la 
periode visee par la presente decision, representaient plus de 90 % du marche mondial 
et 95 % du marche europeen du gluconate de sodium, avait un impact reel sur ce marche 
dans l'EEE, car elle a ete soigneusement mise en ceuvre. Comme les arrangements 
visaient specifiquement a restreindre les volumes de vente, a pratiquer des prix 
superieurs a ce qu'ils auraient ete sinon et a limiter les ventes a certains clients, ils ont 
du affecter le schema normal des comportements sur le marche et, partant, avoir un effet 
sur ce demier. 

(341) Dans toute la mesur~ du possible, une distinction est faite entre la question de la mise en 
ceuvre des accords et la question des effets produits par celle-ci sur le marche. I1 est 
toutefois inevitable que certains elements factuels utilises pour parvenir a des 
conclusions sur ces deux points se recoupent. 

La mise en reuvre du systeme illicite 

(342) [ ... ] et [ ... ] affirment que les accords constitutifs de l'entente qui existaient n'ont pas 
ete mise en ceuvre dans les faits. Selon A vebe, "!es accords n 'ant pas ete appliques en 
pratique "238 et les objectifs en matiere de prix cibles et de parts de marche n'ont pas ete 
atteints. La societe souligne que les accords n'ont pas pennis a [ ... ] de pratiquer les prix 
planchers. Pour ce qui est des parts de marche, [ ... ] indique que l'entente ne prevoyait 
pas de sanctions effectives de nature a forcer les participants a les respecter. Allant plus 
loin encore, [ ... ]pretend que pendant toute la duree de l'entente, elle a fait cavalier seul 
et n'a pas respecte les regles definies lors des reunions239

. Or, ces arguments doivent etre 
rejetes. 
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(343) Les quotas de vente etaient la pierre angulaire de l'entente et les parties ont done elabore 
et applique un systeme complexe d'information et de surveillance afin d'en garantir le 
respect. 

(344) En ce qui conceme la mise en reuvre du systeme de surveillance des ventes, la 
Commission estime qu'un tel accord a ete mis en oeuvre a partir du moment ou les 
parties ont transmis les donnees convenues. Des elements montrent en l'espece que les 
parties ont communique les chiffres d'abord a une societe fiduciaire exteme puis, a 
compter de 1991 et jusqu'a la fin de l'entente, a un membre de celle-ci, a savoir 
Jungbunzlauer, certaines societes se montrant reticentes a l'idee de supporter les couts 
d'une surveillance exteme. Rien ne permet d'affirmer qu'en depit de son refus de 
participer au financement de la surveillance exteme, [ ... ] n'a pas continue a fournir ses 
chiffres de vente comme convenu. 

(345) Des documents trouves au cours des inspections revelent que les membres de l'entente 
definissaient et s'attribuaient des parts de marche de fa9on detaillee. 11 ressort de deux 
tableaux provenant respectivement de Jungbunzlauer 240 et de Glucona241 que les 
objectifs de part de marche pour 1993 etaient definis a la decimale pres. Les memes 
documents montrent que de 1991 a 1993, la part de marche moyenne atteinte en realite 
par chacun des participants etait etonnamment proche de ces chiffres pendant la periode 
consideree. Qui plu~ est, le meme tableau trouve chez Glucona indique que l'objectif de 
production totale de gluconate de sodium pour 1993 correspondait a une reduction de 
6,4 % par rapport a la quantite globale produite en 1992. 

(346) Les notes prises par le representant de Roquette au cours de certaines reunions montrent 
aussi que l'application des quotas etait suivie de pres lors des rencontres. A titre 
d'exemple, les notes relatives aux reunions du 28 novembre 1989242 et des 10 et 
11 juin 1991 243 permettent de comparer les quotas convenus et les volumes reellement 
vendus en 1990 au niveau mondial: les ecarts par rapport aux objectifs etaient tres 
reduits. Afin de faire respecter les quotas de vente, les membres de l'entente ont defini et 
mis en reuvre un systeme de compensation qui, comme le revelent les documents 
susmentionnes, supposait des operations - souvent bilaterales - d'une extreme precision 
et semble avoir bien fonctionne, du moins jusqu'a l'arrivee d'ADM dans l'entente. En 
raison de difficultes techniques de production, le quota accumule d'ADM a augmente au 
fil du temps, probleme qu'aucune autre partie ne semble avoir connu. 

(347) Le fait que les quantites annuelles allouees a chaque membre etaient definies avec 
precision a une decimale pres (pour les pourcentages) OU a une tonne pres, que les ecarts 
constates etaient compenses par des operations tout aussi minutieusement elaborees et 
que les participants ont dans une large mesure respecte les parts de marche convenues 
au fil des annees amene la Commission a conclure que ces arrangements ont ete 
effectivement mis en reuvre. 

(348) L'entente se caracterisait par le souci constant de fixer des prix cibles et/ou 
minimaux244

• Ces prix doivent avoir eu un effet sur le comportement des participants, 
bien qu'ils n'aient pas ete systematiquement atteints par ces demiers. La mise en reuvre 
des accords sur les prix cibles et les volumes de vente ne suppose pas necessairement 
que l'on retrouve exactement les memes prix et volumes sur le marche. Des accords sur 
les prix cibles sont appliques lorsque les parties fixent leurs prix en vue de les 
rapprocher du niveau convenu. 
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(349) Des elements dont Jispose la Commission montrent aussi que des clients etaient alloues 
aux membres de l'ei;itente. Les comptes rendus relatifs a certaines reunions revelent par 
exemple que chaqµe membre de !'entente s'est vu attribuer une filiale nationale 
determinee d'une entreprise multinationale cliente. 

(350) En conclusion, a la lumiere des efforts deployes par chaque participant dans le cadre de 
!'organisation complexe de !'entente, on ne saurait douter de l'efficacite de la mise en 
reuvre de cette demiere. L'argument tire de la non-application de !'accord constitutif de 
!'entente ne peut done pas etre accueilli. 

(351) L'argument de Roquette selon lequel elle a fait cavalier seul en fournissant des 
informations inexactes et en trompant en permanence les autres membres doit 
egalement etre rejete. La circonstance que Roquette ait pu dans une certaine mesure 
meconna1tre ses engagements a l'egard des autres participants a l' entente implique pas 
que !'entente n'ait pas ete mise en reuvre. Comme le Tribunal de premiere instance l'a 
etabli dans l'arret qu'il a rendu dans l'affaire Cascades, "une entreprise qui poursuit, 
malgre la concertation avec ses concurrents, une politique plus ou mains independante 
sur le marche peut simplement tenter d'utiliser !'entente a son profit" 245

• 

Effet de /'infraction sur le marche du gluconate de sodium 

(352) ADM, Akzo, Avebe, Fujisawa, Jungbunzlauer AG et Roquette contestent la conclusion 
de la Commission relative a !'incidence de !'entente sur le marche du gluconate de 
sodium dans l'EEE. Selan ces societes, !'entente n'y a produit qu'un effet tres limite. De 
nombreux arguments sont avances a l'appui de cette affirmation: en particulier que le 
gluconate de sodium ne constitue pas un marche de produits, que les accords constitutifs 
de !'entente n'ont pas ete mis en oeuvre dans les faits, que le prix du gluconate de 
sodium n'a pas atteint les niveaux suggeres par la Commission et a ete determine par 
d'autres facteurs que !'accord instituant !'entente ou encore que les consommateurs n'ont 
en demiere analyse subi aucun prejudice. Les membres de !'entente insistent aussi sur 
l'exiguYte du marche de produits afin de demontrer que !'incidence globale de !'entente 
sur l'economie de l'EEE a ete tres limitee. 

(353) Les arguments des parties relatifs au caractere adequat du marche de produits defini par 
la Commission ont deja ete discutes et rejetes dans la section relative au marche en 
cause contenue dans la partie de la presente decision consacree aux faits. Pour ce qui est 
de !'argument portant sur l'etroitesse du marche de produits, il est aborde plus bas sous 
le titre "Conclusion de la Commission sur la gravite de !'infraction". 

(354) L'evolution des prix telle qu'elle ressort des tableaux trouves chez Roquette au cours de 
l'inspection246 montre que l'objectif poursuivi par les membres de !'entente a ete atteint, 
tout au mains en partie. Les deux tableaux, qui illustrent !'evolution du prix en FRF sur 
le marche europeen du gluconate de sodium de 1977 a 1995, montrent une chute en 
1985. Ce mouvement a probablement resulte de la disparition de l'ancienne entente et de 
!'augmentation qui s'en est suivie de !'utilisation des capacites de production. A la fin de 
1986, le niveau des prix avait quasiment diminue de moitie par rapport au debut de 
1985. 11 est tres probable que !'application des accords instituant la nouvelle entente a 
compter de 1986 ait sensiblement contribue a la forte augmentation (doublement) du 
prix constatee entre 1987 et 1989. Apres une chute en 1989, mains prononcee ~u'en 
1985, le niveau de prix est reste, jusqu'en 1995, quelque 60 % plus eleve qu'en 1987 47

. 
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(355) Tandis que Roquette ne fait aucun commentaire sur les conclusions tirees par la 
Commission des tableaux saisis clans ses locaux, ADM, Akzo .et Fujisawa contestent 
l'opinion de la Commission selon laquelle le prix europeen du gluconate de sodium a 
fortement augmente entre 1987 et 1989. 

(356) Selon ADM, la hausse de 1988-89 correspond simplement a un retour mecanique aux 
niveaux pratiques avant 1987 apres qu'une "concurrence sans merci " ("terrible 
competitive conflict") eut entralne une terrible chute. Pour elle, la hausse a marque le 
retour des prix a des niveaux acceptables, permettant aux producteurs de couvrir leurs 
couts. ADM avance deux explications possibles. D'une part, un tel mouvement serait 
inevitable clans une structure oligopolistique lorsque · les capacites de production 
augmentent comme ce fut le cas sur le marche du gluconate de sodium au milieu des 
annees 80. Selon ADM, ce phenomene se serait produit, entente ou pas. D'autre part, 
l'expert d'ADM conclut clans son rapport que le faible niveau des prix observe en 1987 
pouvait s'interpreter comme une tentative visant a contraindre les operateurs les plus 
faibles a former boutique ou comme une tentative avortee de la part d'Akzo et de 
Roquette de forcer FinnSugar a renoncer a ses plans d'expansion. 

(357) Akzo, pour sa part, pretend que les importantes variations dont temoignent les tableaux 
saisis chez Roquette s'expliquent en partie par les fluctuations monetaires observees 
pendant la periode consideree. Akzo affirme que le rencherissement sensible du produit 
de 1981 a 1985 resulterait d'une ''forte pression a la haUSSe II des prix europeens en 
raison de !'evolution du taux de change entre le dollar americain et les monnaies 
europeennes largement favorable au premier. L'inversion de ce phenomene a partir de 
1985 expliquerait a son tour la baisse soudaine du prix. Quant a la periode commenc;ant 
en 1987, Akzo ne conteste pas !'augmentation, mais observe, sur la base de ses propres 
chiffres, que "les prix ant augmente bien mains fortement que ne le laisse supposer le 
tableau trouve par la Commission chez Roquette 11248

• 

(358) Fujisawa reproche a la Commission de ne pas avoir "correctement tenu compte de la 
grande influence exercee par d'autres facteurs economiques tels que 
l'approvisionnement en matiere de base sur les prix observes sur le marche [du 
gluconate de sodium], bien qu'elle ait elle-meme attire !'attention de la Commission sur 
ce point"249

• Fujisawa ajoute aussi que la crise traversee par les monnaies europeennes a 
l'epoque de l'entente a provoque un rencherissement des importations. Enfin, Fujisawa 
observe que la Commission est imprecise lorsqu'elle affirme clans sa communication des 
griefs qu"'entre 1987 et 1989 le prix du gluconate de sodium a ete multiplie par deux". 
Selon Fujisawa "ce n'est qu'en 1989 que le prix etait le double de celui de 1987. Au 
cours de ladite periode, le prix moyen etait largement inferieur a deux fois le prix de 
1987"250

• 

(359) Aucun de ces arguments presentes par les parties pour refuter la conclusion tiree par la 
Commission des tableaux trouves chez Roquette n'emporte !'adhesion. Les arguments 
developpes par ADM ne demontrent pas d'une maniere convaincante que la mise en 
ceuvre de !'entente n'a pu jouer aucun rOle clans les fluctuations de prix. S'il est vrai que 
le scenario propose par ADM peut se verifier en l'absence d'entente, celui-ci cadre aussi 
parfaitement avec une collusion existante. L'augmentation des capacites enregistree au 
milieu des annees 80 peut avoir ete a la fois la cause et le resultat de la disparition de la 
premiere entente (1981-1985). Ence qui concerne !'evolution a partir de 1987, elle est 
pleinement compatible avec la reactivation de l'entente operee sur cette periode. Par 
consequent, le fait que le prix du gluconate de sodium ait commence a augmenter ne 
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saurait totalement s'expliquer par le seul jeu de la concurrence, mais doit s'interpreter a 
la lumiere de l'accord conclu entre les participants sur les "prix planchers", la repartition 
des parts de marche ainsi que le systeme d'information et de surveillance. Tous ces 
facteurs ont contribue au succes des hausses de prix. La nouvelle entente a repondu aux 
besoins tant de Roquette que de FinnSugar. Roquette a obtenu une part de marche plus 
elevee et FinnSugar a ete autorisee a se joindre a !'ensemble et a avoir sa propre part de 
marche, qui etait auparavant allouee a Benckiser. Ce n'est qu'a l'occasion de la reunion 
des 4 et 5 juin 1988 que FinnSugar a annonce son intention d'augmenter sensiblement sa 
part. 

(360) Pareillement, Akzo n'explique pas d'une maniere convaincante pourquoi les fluctuations 
monetaires pourraient etre a l'origine des hausses soudaines des prix. Tout d'abord, 
l'essentiel du gluconate de sodium vendu en Europe est produit sur ce meme continent. 
11 est done difficile d'apporter credit a !'affirmation d'Akzo selon laquelle les prix 
europeens sont traditionnellement calcules par reference au dollar americain. Cette 
affirmation n'est corroboree par aucun element concret. Ni les documents recueillis au 
cours des inspections ni les reponses aux demandes de renseignements envoyees par les 
clients n'indiquent que le dollar ait servi de monnaie de tarification. Au contraire, il a ete 
demontre que les membres de l'entente ont toujours fixe les prix dans des monnaies 
europeennes pour le marche de l'EEE. Par ailleurs, Akzo affirme que "le taux de change 
du dollar a baisse tres sensiblement apres 1985". S'il existait une veritable correlation 
entre le taux de change du dollar et le prix du gluconate de sodium, ce demier aurait 
alors du rester a un niveau peu eleve. Or, c'est tout le contraire qui s'est produit, le prix 
du gluconate de sodium connaissant une nouvelle fois une forte augmentation a partir de 
1987. Enfin, Fujisawa, qui produisait aux Etats-Unis, affirme que sa position dans 
l'entente pendant la periode visee (1986-1995) a ete affaiblie par les prix eleves qu'elle 
devait pratiquer en Europe en raison des taux de change defavorables. Comme il a ete 
clairement montre, les arguments relatifs aux variations monetaires ne sont ni coherents 
ni confirmes par des faits et doivent done etre rejetes. 

(361) Pour ce qui est du demier argument d'Akzo, selon lequel !'augmentation des prix apres 
1987 a ete moins forte que ne le laisse entendre la Commission, il convient d'observer 
que les tableaux trouves chez Roquette donnent des informations sur le niveau des prix 

I 
europeens, tandis que les calculs d'Akzo ne fournissent qu'une indication des eventuels 
niveaux de prix pratiques par Glucona. 

(362) Fujisawa n'expliqu~ pas non plus d'une maniere sensee pourquoi d'"autres facteurs 
economiques tels que l'approvisionnement en materiel de base" ("other economic 
factors such as pre-material supply") pourraient expliquer les fluctuations dont fait etat 
le tableau de Roqu~tte; aussi cet argument doit-il etre ignore. Quant a la remarque de 
Fujisawa selon laquelle le prix moyen au cours de la periode consideree etait largement 
inferieur a deux fois le prix de 1987, il y a lieu de relever qu'afin de mesurer la hausse 
des prix observee entre 1987 et 1989, la bonne methode consiste a prendre l'ecart entre 
les niveaux de 1987 et de 1989, et non le prix moyen sur ladite periode. C'est ce qui 
permet a la Commission d'affirmer dans sa communication des griefs ~u"'entre 1987 et 
1989, le pr ix du gluconate de sodium a en gros ete multiplie par deux "2 1

. 

(363) ADM, A vebe, Jungbunzlauer AG et Roquette pretendent que les prix cibles fixes lors 
des reunions de l'e:ptente n'ont jamais ete atteints. En outre, ADM et Jungbunzlauer 
soutiennent que les reponses des clients a la demande de renseignements de la 
Commission confirrp.ent le maintien d'une concurrence sur le marche. 
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(364) ADM fait valoir que durant sa participation les prix sont restes stables ou ont baisse et 
que les recriminations entre les participants etaient continuelles. Elle affirme que sa 
sortie du marche est une preuve indiscutable de l'inefficacite de l'entente, les prix etant 
trop bas pour que sa production soit rentable.252 

(365) Le tableau trouve chez Roquette confirme qu'entre 1991 et 1995, soit la periode pendant 
laquelle ADM a participe a l'entente, les prix sont restes stables ou ont legerement 
diminue. Rien n'indique que les prix aient chute fortement et encore moins qu'ils 
n'etaient pas rentables. La sortie d'ADM du marche s'explique plus vraisemblablement 
par les graves problemes techniques qu'elle a connus immediatement apres avoir rejoint 
l'entente et qui ont perdure. Elle n'a du coup jamais ete capable de remplir ses quotas de 
vente. Ave be declare qu'a compter de 1986, "Glucona n 'a pas atteint le point d'equilibre 
pour ses activites de production de gluconate de sodium "253

• A vebe poursuit en 
affirmant que les prix cibles ne pouvaient pas etre atteints en prenant pour exemple 
l'annee 1994. Elle conclut alors que "meme si !es prix etaient discutes !ors des reunions 
de !'entente, !es accords n'ont pas permis a Glucona d'atteindre ces prix planchers"254

. 

(366) Jungbunzlauer AG fait aussi valoir que l'entente n'avait qu'un effet limite sur le marche, 
parce que les accords n'affectaient pas le niveau des prix. A l'appui de cette affirmation, 
elle renvoie a une declaration d'un employe d'ADM, qui evoque l'inefficacite de 
l'entente et la non-realisation des prix cibles. Jungbunzlauer AG cite aussi les reponses 
faites par les acheteurs de gluconate de sodium a la demande de renseignements de la 
Commission de mai 1998 en concluant que les entreprises ont confirme !'existence d'une 
vive concurrence entre les divers fournisseurs au cours de la periode visee par la 
presente decision. Elle affirme egalement que l'absence de declarations d'acheteurs 
soulignant !'existence d'accords sur les prix prouve que les effets reels de l'accord sur le 
marche etait tout au plus mineurs.255 

(367) ADM et Roquette evoquent aussi la perception qu'avaient les clients de !'incidence de 
l'entente sur le marche. Selon ADM, les clients estimaient que le marche etait 
concurrentiel.256 Roquette pretend que lorsqu'elle mesure l'incidence reelle d'une 
entente, la Commission devrait tenir compte de la puissance des acheteurs. Roquette fait 
valoir que les clients sont de grandes societes chimiques ou agro-alimentaires, dont le 
pouvoir de negociation est considerable. Pour Roquette, il ressort des observations des 
clients re9ues par la Commission que ces derniers estiment que les pratiques en question 
n'ont pas eu d'incidence sensible et qu'ils etaient souvent lies a des fournisseurs 
traditionnels de glUconate de sodium. Elle ajoute que pour ses trois principales 
applications, a savoir !'utilisation comme retardateur de prise dans les adjuvants du 
beton, la detergence industrielle et les traitements de surface, le gluconate de sodium ne 
represente qu'un pourcentage infime du cout de production. 

(368) Ence qui concerne l'avis des acheteurs, les reponses a la demande de renseignements ne 
permettent de tirer aucune conclusion sur les effets de l'entente sur le marche. Certains 
acheteurs consideraient que le marche se caracterisait par une concun-ence animee; 
d'autres ne le pensaient pas OU estimaient que les ecarts de prix etaient relativement 
foibles. La Commission a demande aux acheteurs s'ils avaient remarque des hausses de 
prix significatives depuis le lerjanvier 1992. Or, ceux-ci n'en ont pas signale et 
quelques-uns d'entre eux ont dit que les prix avaient diminue ou etaient restes stables. 
Les reponses sont conformes au tableau saisi chez Roquette, qui montre qu'en 1992, les 
prix ont legerement baisse avant de se stabiliser. 
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(369) Enfin, il est inconcevable que les parties aient decide a plusieurs reprises de se 
rencontrer partout dans le monde pour s'attribuer des quotas de vente, fixer des prix et 
se repartir des clients pendant une aussi longue periode, compte tenu entre autres des 
risques courus, si selon elles !'entente n'avait qu'une incidence nulle ou limitee sur le 
marche du gluconate de sodium. 

La taille du marche geographique en cause 

(370) L'entente s'est etendue a !'ensemble du marche commun et, apres sa creation, a 
!'ensemble de l'EEE. Toutes les zones du marche commun, puis de l'espace economique 
europeen, etaient spus !'influence de cette collusion. Pour determiner la gravite de 
!'infraction, la Commission estime done que !'entente a affecte !'ensemble de la 
Communaute et, apres sa creation, !'ensemble de l'EEE. 

Conclusion de la Commission sur la gravite de !'infraction 

(371) Vu la nature du comportement examine, son incidence reelle sur le marche du gluconate 
de sodium et le fait qu'il a couvert !'ensemble du marche commun et, apres sa creation, 
!'ensemble de l'espace economique europeen, la Commission estime que les entreprises 
destinataires de la presente decision ont commis une tres grave infraction a !'article 81, 
paragraphe 1, CE et a !'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE. 

(372) ADM, Avebe, Junbunzlauer AG et Roquette ont souligne que selon elles la tres petite 
taille du marche de produits devait etre prise en consideration. Pour les parties, cet 
element devrait copstituer, selon la pratique de la Commission, une circonstance 
attenuante lors de !'evaluation de la gravite de !'infraction. 

(373) ADM affirme que "la valeur du marche du gluconate de sodium dans l'EEE est 
negligeable et ne r~presente que 17 millions d'euros" et que "!'infraction devrait etre 
consideree comme "grave" et non comme "tres grave". Avebe souligne que le marche 
du gluconate de sodium est relativement exigu et que cela signifie, en particulier du fait 
que !'entente a ete un echec, que l'effet economique de cette derniere n'a pas ete tres 
sensible. Jungbunzlauer AG insiste egalement sur la dimension limitee du marche en 
concluant que !'importance economique de !'infraction qu'elle a commise est bien 
moindre que dans les cas habituellement traites par la Commission. Jungbunzlauer AG 
pretend aussi que la Commission a surestime le volume du marche du gluconate de 
sodium, qui est beaucoup plus etroit selon ses propres calculs. Roquette souligne aussi 
la taille reduite du marche de produits. 

(374) A l'appui de son affirmation selon laquelle la Commission a surestime la taille du 
marche de produits, Jungbunzlauer AG pretend a tort que la Commission a utilise les 
chiffres les plus eleves dont elle disposait, fournis par [ ... ]. Or, comme il ressort de la 
communication des griefs, la Commission a confronte diverses sources d'information 
pour parvenir a la meilleure estimation possible. De surcrolt, !'argument selon lequel la 
Commission devrait s'appuyer exclusivement sur les chiffres transmis par !'entente ne 
saurait etre accueilli. On ne peut exclure, comme le reconnalt Roquette par exemple, 
que certains participants a !'entente aient declare des volumes de vente inferieurs a la 
realite afin de tramper les autres. Par ailleurs, le propre d'une entente est de chercher a 
restreindre la production en attribuant des quotas restrictifs aux participants et, en 
derniere analyse, a augmenter les prix.257

. 
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(375) 11 convient de faire une distinction nette entre la question de la taille du marche de 
produits et celle de !'incidence reelle de !'infraction sur ce marche. . 

(376) Contrairement ace que laissent entendre les parties, et comme le montre une analyse de 
la pratique de la Commission en la matiere, cette demiere n'a jamais tenu compte de 
l'importance econorhique du marche des produits en tant que telle pour determiner la 
gravite de l'infractipn: ni dans Extra d'alliage258

, ni dans Transbordeurs grecs259
, ni 

dans British Sugar260 la Commission n'a considere la taille du marche de produits 
comme un facteur pertinent aux fins de !'appreciation de la gravite. 

(377) Certes, pour determiner le montant de depart des amendes dans la decision Tubes sans 
soudure261

, la Commission avait entre autres tenu compte de la taille limitee du marche 
de produits. Cet aspect sera aussi pris en consideration en l'espece dans la fixation des 
montants de depart. 

Classification des participants a !'entente 

(378) Dans la categorie des infractions tres graves, l'eventail des amendes perm.et d'appliquer 
aux entreprises un traitement differencie afin de tenir compte de leur capacite 
economique reelle de porter un important prejudice a la concurrence, et de fixer 
l'amende a un niveau qui garantisse un effet dissuasif suffisant. La Commission observe 
que c'est d'autant plus necessaire lorsqu'il existe, comme en l'espece, de tres grands 
ecarts de taille entre les entreprises ayant participe a !'infraction. 

(379) Dans les circonstances de l'espece, qui conceme plusieurs entreprises, il' faudra, lors de 
la fixation du montant de base des amendes, tenir compte du poids specifique de chaque 
entreprise, et done de l'effet reel de son comportement illicite sur la concurrence. 

(380) A cette fin, les entreprises peuvent en principe etre divisees en deux categories selon 
leur importance relative sur le marche en cause, sous reserve d'un ajustement pour tenir 
compte, le cas echeant, d'autres facteurs et specialement de la necessite d'assurer une 
dissuasion effective. 

(381) La Commissionjuge qu'il convient en l'espece de prendre pour base le chiffre d'affaires 
tire de la vente du produit au niveau mondial pour comparer l'importance relative des 
entreprises sur le marche conceme. Vu que le marche est global, ces chiffres donnent la 
meilleure indication possible de la capacite des entreprises participantes de causer un 
dommage significatif aux autres operateurs dans le marche commun et/ou l'EEE. Cette 
methode est validee par le fait qu'il s'agissait d'une entente mondiale, dont l'objet etait 
entre autres de repartir les marches a l'echelon mondial et, partant, de faire echapper 
certaines zones du marche de l'EEE a la concurrence. De surcrolt, le chiffre d'affaires 
mondial d'une partie a l'entente donne aussi une idee de sa contribution a l'efficacite de 
l'entente dans son ensemble ou, au contraire, de l'instabilite qui l'aurait affectee si ladite 
partie n'y avait pas participe. La comparaison se fait sur la base du chiffre d'affaires 
mondial tire de la vente du produit la demiere annee de !'infraction (a savoir, 1995). Le 
tableau presente au considerant ( 48) fournit les donnees necessaires. 

(382) Jungbunzlauer AG, Fujisawa et Roquette, qui etaient les trois principaux producteurs de 
gluconate de sodium et detenaient des parts de marche mondiales superieures a 20 %, 
feront partie de la premiere categorie. Glucona et ADM, dont les parts de marche etaient 
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sensiblement inferi~ures sur le marche mondial du gluconate de sodium (moins de 
10 %), sont classees dans la seconde categorie. 

Determination du montant de base applicable respectivement a Akzo Nobel N.V et a Avebe B.A. 

(383) Glucona B.V, qui, pendant la periode de !'infraction, etait une entreprise commune 
detenue a parite par Akzo Nobel N.V et Avebe B.A, a pris directement part a l'entente. 
Toutefois, comme indique aux considerants (296) a (310), les deux societes meres de 
l'epoque sont tenues pour responsables du comportement anticoncurrentiel de leur 
filiale. 11 est done necessaire de determiner le montant de base de l'amende a infliger 
respectivement a Akzo Nobel N.V et a Avebe B.A. 

(384) A cette fin, la Commission divisera par deux le montant de base qui aurait ete applique 
a Glucona, compte tenu de son classement dans la seconde categorie, si cette societe 
avait ete destinataire de la presente decision. Le montant obtenu constituera le montant 
de base applicable a chacune des societes meres de l'epoque. 

(385) Eu egard aces considerations, la Commission fixe comme suit les montants de base en 
fonction de la gravite: 

Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd , Jungbunzlauer AG et Roquette S.A: 
10 millions d'euros 

Archer Daniels Midland Company Inc: 5 millions d'euros 

Akzo Nobel N.V et Avebe B.A: 2,5 millions d'euros. 

Montant suffisamment dissuasif 

(386) Afin: 

a) d'assurer a l'amende un effet suffisamment dissuasif et 

b) de tenir compte du fait que les grandes entreprises disposent de connaissances et 
d'infrastructures juridico-economiques qui leur permettent de mieux apprecier le 
caractere infractionnel de leur comportement et les consequences qui en decoulent du 
point de vue du droit de la concurrence, 

la Commission determinera en outre s'il convient de proceder a un ajustement de ce 
montant de depart a l'egard de l'une quelconque des parties. 

(387) Dans les cas d'Archer Daniels Midland Company Inc. et d'Akzo Nobel N.V., la 
Commission estime qu'il ya lieu de majorer le montant de depart calcule en fonction de 
!'importance relative du marche en cause pour tenir compte de leur taille et de leurs 
ressources globales. 

(388) Eu egard a ce qui precede, la Commission considere qu'afin d'assurer un caractere 
dissuasif, il convient d'appliquer un facteur 2,5 aux montants de depart determines au 
considerant (385) pour Archer Daniels Midland Company Inc. et Akzo Nobel N.V., qui 
deviennent respectivement 12,5 millions d'euros dans le cas d'Archers Daniels Midland 
Company Inc. et 6,25 millions d'euros dans le cas d'Akzo Nobel N.V. 
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Duree de /'infraction 

(389) La Commission estime que Fujisawa, Akzo, Avebe et Roquette ont enfreint l'article 81, 
paragraphe 1, CE et .!'article 53, paragraphe 1, de !'accord EEE de fevrier 1987 a 
juin 1995. Jungbunzlauer AG a commis la meme infraction de mai 1988 a juin 1995 et 
ADM, de juin 1991 ajuin 1995. 

(390) Fujisawa, Akzo, Avebe et Roquette ont commis l'infraction pendant une duree de huit 
ans et deux mois. Les montants de depart des amendes determines sur la base de la 
gravite (voir considerant (385) sont done majores de 10 % par an, soit 80 % au total. 

(391) Jungbunzlauer AG a poursuivi !'infraction pendant sept ans. Le montant de depart 
determine sur la base de la gravite (voir considerant (385) est done majore de 10 % par 
an, soit 70 % au total. 

(392) ADM a commis une infraction de trois ans et onze mois, soit de moyenne duree ( entre 
trois et cinq ans). Le montant de depart determine sur la base de la gravite (voir 
considerant (385) est done majore de 35 %. 

Conclusion relative au montant de base 

(393) ADM fait valoir qu'en l'espece, il ne conviendrait pas que la Commission, dans la 
determination du montant des amendes, suive la methode expliquee dans ses lignes 
directrices. Selon elle, la Commission n'est pas autorisee a modifier radicalement sa 
methode de fixation des amendes de fa9on a ne pas prendre en consideration le chiffre 
d'affaires tire dans l'EEE du produit en cause. ADM est d'avis que les lignes directrices 
ne devraient s'appliquer qu'aux infractions survenues apres leur publication au Journal 
officiel, soit le 14 janvier 1998. 

(394) ADM cite l'arret rendu par le Tribunal de premiere instance dans l'affaire T-77 /92 
Parker Pen262

, dans lequel celui-ci a etabli que la Commission n'avait pas tenu compte 
du fait que le chiffre d'affaires realise avec les produits concemes par !'infraction etait 
relativement foible par rapport a celui resultant des ventes realisees par Parker, et a en 
consequence diminue le montant de l'amende fixe par la Commission. Pour ADM, le 
Tribunal a indique sans ambigu'ite qu'une amende fixee sans tenir compte du chiffre 
d'affaires realise dans la Communaute par la societe avec les rriarchandises faisant 
l'objet de !'infraction est disproportionnee pour cette raison meme. 

(395) La Commission reconnalt avoir frequemment fixe, dans le passe, le montant des 
amendes en s'appuyant sur un taux de base representant un certain pourcentage du 
volume des ventes realisees dans le marche communautaire. Toutefois, dans l'exercice 
de son pouvoir discretionnaire relatif a la fixation du montant des amendes en 
application de l'article 15, paragraphe 2, du reglement n° 17, la Commission est 
simplement tenue de tenir compte de la gravite et de la duree de !'infraction et de 
respecter un plafond determine par reference au chiffre d'affaires total realise par les 
entreprises concemees. La presente decision tient dfunent compte de ces facteurs. 

(396) En consequence, la Commission fixe comme suit le montant de base des amendes: 

Archer Dartiels Midland Company Inc: 16,88 millions d'euros, 

Akzo Nobel N.V: 11,25 millions d'euros, 
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Avebe B.A.: 4,5 millions d'euros, 

Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd: 18 millions d'euros, 

Jungbunzlauer AG: 17 millions d'euros et 

Roquette Freres S.A.: 18 millions d'euros. 

Role de chef de file dans /'infraction 

(397) La Commission considere que Jungbunzlauer a ete le chef de file de !'infraction. Cette 
conclusion se fonde sur les considerations exposees ci-apres. 

(398) Benckiser a ete a la tete de l'entente organisee par les producteurs de gluconate de 
sodium entre 1981 et 1984. Dans sa declaration, [ ... ] affirme qu"'au debut et pendant 
presque toute la periode en question, le president des reunions a ete [le representant de 
Benckiser], qui a aussi ete le moteur du club "4G" a l'epoque "263

• 

(399) Lorsque l'entente a repris en 1986, Benckiser, devenue Jungbunzlauer en 1988, a de 
nouveau joue le rOle de meneur. Fujisawa declare que "le moteur de la collusion etait, 
comme avant, [le representant] de Benckiser/Jungbunzlauer"264

• Fujisawa signale aussi 
que le representant de Jungbunzlauer a ete remplace en 1991 et que le representant 
nouvellement designe "est alors devenu le president du groupe "5G" et !'est reste 
jusqu'a lafin de la collusion en 1995"265

• . 

(400) Plusieurs autres sources et documents confirment que le representant de Jungbunzlauer 
a systematiquement agi comme le president des reunions multilaterales de l'entente. Par 
exemple, la rencontre qui s'est tenue a Vancouver en avril 1987 a, selon Fujisawa, ete 
presidee par Jungbunzlauer. Dans sa declaration, ADM affirme que la reunion de 
l'entente du 24 juillet 1991 a Zurich avait ete "convoquee par [le representant de 
Jungbunzlauer], comme toutes !es autres rencontres du "groupe" au complet"266

• On 
peut lire ce qui suit dans les notes prises par le representant de Roquette lors de la 
reunion multilatera'e de l'entente de septembre 1991: "President du }our: [nom du 
representant de Jungbunzlauer]". 

(401) Lorsqu'il a ete decide en avril 1987 a Vancouver que les ventes devaient faire l'objet 
d'une surveillance, Benckiser a pris !'initiative en suggerant de recourir a une societe 
fiduciaire suisse267

. Lorsque les parties ont renonce aux services de cette societe en 
1991, c'est Jungbunzlauer qui a entrepris de recueillir les donnees pour le compte des 
autres societes. Les efforts deployes par le representant de Jungbunzlauer pour trouver 
des solutions au probleme cause par l'incapacite d'ADM de remplir son quota et pour 
regler le conflit croissant entre ADM et Glucona fournissent un autre exemple du role 
de premier plan joue par cette societe dans l'entente. Le 16 juillet 1992, le representant 
de Jungbunzlauer a rencontre ceux d'ADM a !'occasion d'un diner dans le but de 
parvenir a une solution acceptable au probleme. Une autre reunion similaire s'est tenue 
le 15 septembre 1992 "en amont de la reunion du 16 septembre 1992"268

, et ce pour la 
meme raison. 
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(402) Dans sa reponse a la communication des griefs, Jungbunzlauer AG fait valoir qu'aucune 
circonstance aggravante ne devrait etre retenue a son endroit. Jungbunzlauer AG evoque 
la question de la recidive, mais n'aborde pas la question du role de meneur qu'elle aurait 
joue dans l'entente relative au gluconate de sodium. 

(403) A la lumiere des considerations qui precedent, la Commission estime qu'il est demontre 
a suffisance que Jungbunzlauer a continuellement agi comme le meneur de l'entente. 
Cet element constitue done une circonstance aggravante dont il convient de tenir 
compte dans la fixation du montant de l'amende infligee a Jungbunzlauer AG, ce qui 
justifie une majoration du montant de base de 50 %. 

Role exclusivement passif dans /'infraction 

(404) ADM affirme avoir joue un role passif dans l'entente. A l'appui de cette affirmation, 
ADM fait valoir qu'elle n'a ete invitee qu'a certaines reunions et n'a preside aucune 
rencontre de !'entente ni organise l'echange d'informations. Elle n'a jamais non plus ete 
appelee a jouer le role de chef de file dans la fixation des prix dans l'une quelconque des 
regions concemees. ADM avance aussi son incapacite de produire en qualite ou en 
quantite suffisante ainsi que l'hostilite qu'elle a produite chez les autres participants pour 
prouver son role passif. 

I 

(405) La Commission esttme que le non-respect par ADM des quotas de vente convenus ne 
suffit pas a montrer sa passivite. Cette incapacite etait la consequence de difficultes 
techniques rencontr~es par la societe au niveau de la production et ne relevait pas d'une 
passivite deliberee. Qui plus est, conformement au systeme de compensation etabli par 
!'entente, ADM etait automatiquement creditee des parts de quotas non vendues. La 
Commission remarque aussi qu'ADM a participe a toutes les reunions et a l'echange 
relatif aux chiffres de ventes. 

Non-mise en ceuvre des accords illicites dans /es faits 

(406) Comme elle l'a expose aux considerants (342) a (351), la Commission estime que les 
accords illicites ont ete soigneusement mis en reuvre. Cet argument ne saurait done etre 
invoque collline circonstance attenuante par aucun destinataire de la presente decision. 

Autres circonstances attenuantes 

(407) Jungbunzlauer AG affirme que le montant de son amende devrait etre reduit, car elle n'a 
pas tire profit de sa participation a l'entente et subi un prejudice economique a cause des 
accords instituant !'entente. 

(408) Avebe fait valoir que les activites de Glucona liees au gluconate de sodium ont rarement 
ete rentables et ont le plus souvent essuye des pertes. Depuis 1986, Glucona n'a pas 
atteint le point d'equilibre pour ses activites de production de gluconate de sodium. En 
fin de compte, apre~ de longues negociations entre Avebe et Jungbunzlauer, Glucona a 
completement abandonne la production de gluconate de sodium. A vebe reconna1t qu'il 
est theoriquement possible que l'action concertee menee avec les concurrents ait retarde 
cette decision, mais affirme que tel n'a pas ete le cas. 
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(409) La Commission ne considere generalement pas que l'absence de profit ou les 
inconvenients economiques resultant de la participation a une entente constituent des 
circonstances attenuantes a retenir lors de la fixation du montant des amendes. En tout 
etat de cause, Jungbunzlauer AG et Avebe n'ont pas explique les pertes subies et il est 
done impossible d'apprecier leur pertinence. 

(410) ADM estime que son "Corporate Code of Conduct and Compliance Policy", approuve 
par son conseil de direction en juillet 1996, devrait constituer une circonstance 
attenuante. Selon la Commission, cette mesure destinee a definir une politique de 
respect des regles de concurrence est intervenue trop tard et ne peut pas, en tant 
qu'instrument de prevention, dispenser la Commission de son devoir de sanctionner 
!'infraction aces regles commise clans le passe par ADM. 

(411) Les destinataires de la presente decision ont coopere avec la Commission, a differentes 
etapes de l' enquete et concernant les differentes periodes examinees, afin de beneficier 
du traitement favorable prevu clans la communication de la Commission sur la 
clemence. Pour repondre aux attentes legitimes des entreprises concernees quant a la 
non-imposition ou a la reduction du montant des amendes au titre de la cooperation, la 
Commission examine clans la section suivante si lesdites parties remplissent les 
conditions exposees clans la communication. 

Non-imposition d'une amffnde ou reduction tres importante de son montant 

(412) [ ... ] affirme satisfaire a toutes les conditions enumerees au titre B de la communication 
sur la clemence permettant a la Commission d'accorder une reduction de 100 % de 
l'amende. 

(413) La Commission reconnalt que [ ... ] a denonce l'entente faisant l'objet de la presente 
decision avant qu'elle-meme ait procede a une verification ordonnee par voie de 
decision. La Commission reconna1t aussi qu'au moment ou [ ... ] lui a fourni sa 
declaration des faits et les documents relatifs a l'entente le 12 mai 1998, elle ne disposait 
pas encore d'informations suffisantes pour prouver !'existence de !'entente denoncee. 

(414) La Commission observe toutefois qu'avant meme que [ ... ] n'ait pris contact avec elle en 
avril 1998, elle avait eu connaissance de l'enquete menee par le ministere americain de 
la justice sur le marche du gluconate de sodium et savait qu'[ ... ], [ ... ] et [ ... ] avaient 
reconnu avoir participe a une collusion internationale visant a fixer les prix et a repartir 
les parts de marche "aux Etats-Unis et ailleurs". [ ... ]. n'a approche la Commission 
qu'apres avoir rec;u une demande de renseignements fondee sur l'article 11 du reglement 
n ° 1 7, envoyee le 18 fevrier 199 8. 11 conviendra de tenir compte du fait que la societe ne 
s'est pas presentee spontanement a la Commission avant !'adoption d'une mesure 
d'instruction. 

(415) [ ... ] a ete le premier membre de !'entente a fournir des elements determinants pour 
prouver !'existence de l'entente. La Commission estime que ces elements ont ete 
decisifs, car ils ont suffi a etablir !'existence de !'entente pendant toute sa duree. En fait 
clans sa declaration du 12 mai 1998, [ ... ] a fourni des elements prouvant !'existence de 
l'entente pendant deux periodes - de 1981 a 1984 et de 1986 a 1995. [ ... ] a fourni une 
liste des reunions de l'entente et un resume des agissements des principaux acteurs et 
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des evenements cles entre 1981 et 1995. Sa declaration a permis a la Commission de se 
faire une idee des principes a la base de l'entente, a savoir la structure et le 
fonctionnement de l'entente, y compris les principaux accords conclus et les 
mecanismes d'application elabores. 

(416) Dans I' appreciation de la cooperation de [ ... ], il y a lieu de considerer que les preuves 
documentaires fournies consistaient uniquement en des titres de voyage de ses salaries. 
Rien ne permet cep~ndant a la Commission de supposer que [ ... ] aurait a sa disposition 
d'autres informations ou documents concemant l'entente. Il convient par consequent de 
conclure que la cooperation de [ ... ] avec la Commission a ete complete. 

(417) Fujisawa indique clans sa reponse a la communication des griefs avoir mis fin a ses 
activites anticoncurrentielles en juin 1995. A la connaissance de la Commission, les 
participants a l'entente se sont rencontres pour la demiere fois en juin 1995. La 
Commission reconnalt aussi que Fujisawa n'a pas contraint une autre entreprise a 
participer a !'entente ni eu Un role d'incitation OU de chef de file clans !'entente. 

(418) Eu egard aux considerations qui precedent, la Commission accorde a[ ... ] une reduction 
de 80 % reduction du montant de l'amende qui lui aurait ete applique si elle n'avait pas 
coopere avec la Commission. 

Reduction importante du montant de l'amende 

(419) [ ... ] affome remplir les conditions enumerees au titre C de la communication sur la 
clemence. Le 21janvier1999, apres que la Commission eut precede a une verification 
ordonnee par voie de decision et envoye une demande de renseignements a [ ... ] [ ... ], 
[ ... ] lui a communique une declaration et des documents se rapportant a l'affaire. 

(420) [ ... ] soutient que son temoignage a fourni a la Commission des elements determinants 
pour la periode posterl.eure a 1991, celle pendant laquelle [ ... ] a pris part a l'entente. 
Selon [ ... ], les elements fournis par[ ... ] a la Commission apportent peu d'informations 
sm· cette periode, recensant seulement 5 des 13 reunions visees clans la communication 
des griefs. [ ... ] ajoute que les documents copies lors des inspections contiennent tres 
peu d'elements probants relatifs a cette periode et qu'en particulier, les documents saisis 
chez Glucona ne font que mentionner les reunions sans preciser leur contenu. 

(421) [ ... ] affirme 1) qu'elle a foumi des temoignages de premiere main concemant les 
reunions ainsi que le contenu et le mecanisme de l'entente; 2) qu'elle a ete la premiere a 
dormer des documents a la Commission sur sept reunions non mentionnees clans les 
pieces communiquees par [ ... ] et [ ... ]; 3) qu'elle a donne des informations sur le 
contenu des reunions non decrites clans les documents de [ ... ] ou de [ ... ] et qu'elle a 
presente le mecanisme de l'entente, et enfin 4) qu'elle a decrit le role de chaque 
participant. [ ... ] soutient aussi que ses documents ont ete determinants pour obtenir 
aveux et cooperation aupres des autres participants, puisqu'ils ont ete utilises par la 
Commission clans des demandes de renseignements complementaires adressees a 
Glucona, Jungbunzlauer et Roquette. 

(422) La Commission estime qu'au moment ou [ ... ] a commence a cooperer avec elle, elle 
disposait d'informations suffisantes pour prouver !'existence de l'entente, y compris pour 
la periode pendant laquelle [ ... ] y a pris part. Ces renseignements lui avaient deja ete 
communiques par [ ... ] . 
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(423) La Commission conclut par consequent que la cooperation d'[ ... ] ne remplit pas les 
conditions prevues au point b) du titre B de la communication sur la clemence et qu'elle 
ne saurait donner droit a une reduction importante du montant de l'amende sur la base 
du titre C de cette communication. 

Reduction significative du montant de l'amende 

(424) Avant que la Commission n'adopte sa communication des griefs, [ ... ], [ ... ] [ ... ] et[ ... ] 
lui ont fourni des renseignements et des documents qui ont contribue a confirm.er 
!'existence de !'infraction. Aucune de ces societes ne conteste la materialite des faits sur 
lesquels la Commission a fonde sa communication des griefs. 

(425) Comme indique plus haut, la Commission estime que [ ... ] avait deja fourni des 
elements determinants Sur !'existence de !'entente pour toute la duree de celle-ci lorsque 
les autres participants ont commence a cooperer avec elle. Les informations et 
documents communiques par les autres participants ont perm.is a la Commission de 
confirm.er !'existence de l'entente et de preciser son fonctionnement ainsi que certains 
elements concemant les reunions tels que les dates, le lieu, les participants et, dans 
certains cas, le contenu. Ces elements ont aussi perm.is de preciser le nombre de 
rencontres et le rOle des participants. 

(426) [ ... ] est le seul membre de l'entente a avoir communique des documents relatant le 
contenu et les conclusions des reunions de l'entente. Ces documents ont toutefois ete 
communiques par [ ... ] dans sa reponse a la demande de renseignements formelle de la 
Commission du 2 mars 1999 fondee sur l'article 11, paragraphe 1, du reglement n° 17. 
Dans leurs declarations, [ ... ] et[ ... ] ont decrit le mecanisme de l'entente et le role des 
participants et foumi des precisions sur certaines reunions. A vec les declarations de 
[ ... ], les documents de[ ... ] et les declarations de [ ... ] et d'[ ... ] constituent la principale 
source utilisee par la Commission dans !'elaboration de la presente decision. En 
conclusion, la Commission accorde a [ ... ] et a [ ... ] une reduction de 40% du montant de 
l'amende qui leur aurait ete applique si elles n'avaient pas coopere avec elle. 

(427) Quant a[ ... ], c'est-a-dire a[ ... ] et a[ ... ], et a[ ... ], les informations qu'elles ont fournies 
dans leurs declarations ne sont pas allees au-dela de ce que savait deja la Commission, 
mais ont con-obore certains elements. La Commission considere par consequent qu'il 
convient de ne leur accorder qu'une reduction de 20% au titre de leur cooperation. 

(428) Dans son appreciation de l'amende a infliger a chaque entreprise, la Commission a 
(entre autres) pris en consideration la gravite de !'infraction et la duree respective de la 
participation des membres, comme decrit ci-dessus, ainsi que le role joue par ceux-ci 
dans les arrangements constitutifs de la collusion. Elle a tenu compte d'eventuelles 
circonstances aggravantes et/ou attenuantes, de meme que de !'importance de chaque 
entreprise dans le secteur du gluconate de sodium et de !'incidence de leur 
comportement sur la concurrence. 

(429) ADM, Fujisawa, Jungbunzlauer AG et Roquette sont d'avis que la Commission devrait 
tenir compte (en les deduisant du montant des amen des qui leur seraient infligees) des 
sanctions imposees pour les memes agissements aux Etats-Unis et, dans certains cas, 
aussi au Canada. 

FR FR 



(430) ADM estime qu'aucune mesure dissuasive a son egard n'est necessaire sur la base des 
regles communautaires de la concurrence au motif qu'elle a paye des amendes et des 
dommages dans le cadre des affaires "lysine" et "acide citrique" aux Etats-Unis. En 
octobre 1996, elle a reconnu devant une juridiction federale americaine avoir commis 
!'infraction de collusion visant a restreindre le commerce sur le marche de la lysine et de 
l'acide citrique aux Etats-Unis et ailleurs. ADM souligne que la transaction ( "plea 
agreement" ) a egalement mis fin a l'enquete menee a son endroit par les autorites 
americaines sur le gluconate de sodium. 

(431) Outre ces amendes penales, ADM affirme avoir mis fin par transaction a des poursuites 
judiciaires aux Etats-Unis qui portaient specifiquement sur le gluconate de sodium. 
D'apres ADM, la Commission devrait egalement tenir compte des sommes versees dans 
le cadre de l'action complementaire engagee contre elle par les actionnaires et fondees 
en partie sur le comportement faisant l'objet de l'affaire "gluconate de sodium". 

(432) Fusjisawa affirme qu'au nom du principe general de droit penal "ne bis in idem", la 
Commission devrait tenir compte des sanctions qui lui ont deja ete infligees aux 
Etats-Unis pour les memes agissements en en deduisant le montant de celui que la 
Commission entend lui appliquer. Pour Fujisawa "l'amende infligee par l'autorite 
americaine de la concurrence porte sur !es activites de ! 'entente non seulement aux 
Etats-Unis, mais aussi en Europe, !'entente ayant eu une incidence partout dans le 
monde, y compris done en Europe 11269

• 

(433) Jungbunzlauer AG affirme aussi qu'en l'espece la Commission devrait prendre en 
consideration les sanctions prises par les autorites americaines et canadiennes puisque 
ces autorites et la Commission repriment les memes agissements. Jungbunzlauer 
rappelle les amendes penales qui lui ont ete infligees aux Etats-Unis et au Canada dans 
le cadre des transactions conclues en 1997 et en 1998 respectivement pour "des accords 
inadmissibles portant sur la vente d'acide citrique et des faits similaires relatifs au 
gluconate de sodium". Selon elle, les amendes infligees dans le cadre de la procedure 
americaine englobaient deja les effets sur le marche europeen. 

(434) Roquette soutient que les autorites americaines ont deja tenu compte, dans la 
determination des sanctions infligees pour la meme infraction et, en partie, pour la 
meme periode que dans l'affaire instruite par la Commission, de sa participation a 
!'infraction sur le marche europeen. Roquette reconnrut que les sanctions prises par le 
juge americain visent a reprimer les effets de !'infraction sur le territoire americain. Elle 
fait ensuite valoir que les autorites americaines n'ont pas fixe les amendes qui lui ont ete 
infligees sur la seule base de !'incidence de sa participation a une collusion aux 
Etats-Unis, mais en tenant compte de sa position plus forte en Europe et de sa 
participation a une entente illicite mondiale. 

(435) La Commission rejette totalement les arguments d'ADM, de Fujisawa, de 
Jungbunzlauer et de Roquette. L'exercice par les autorites americaines et canadiennes de 
leur competences penales a l'egard de !'entente ne saurait en aucune fa9on limiter ou 
annuler la competence de la Commission en vertu du droit communautaire de la 
concurrence. 

(436) En vertu du principe de territorialite, !'article 81 CE est limite aux actes susceptibles de 
restreindre la concurrence dans le marche interieur. De la meme fa9on, les legislations 
des Etats-Unis et du Canada reprimant les ententes illicites se limitent a leur aire 
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geographique respective. Les autorites americaines et canadiennes ne peuvent exercer 
leur competence que dans la mesure ou le comportement a un effet direct et delibere sur 
le commerce aux Etats-Unis et au Canada respectivement. La transaction conclue par 
Roquette avec les autorites americaines le confirme d'ailleurs lorsqu'elle precise que "le 
volume des ventes realisees par la defenderesse aux Etats-Unis ne rejlete pas 
correctement l'effet de sa participation a la collusion mondiale sur le commerce 
americain 11270

• 

(437) L'argument de Roquette selon lequel la Commission devrait tenir compte de la prise en 
consideration par les autorites americaines de sa participation a !'infraction en Europe 
doit done etre rejete. Les autorites americaines n'ont tenu compte de la position plus 
forte detenue par Roquette en Europe que dans la mesure ou cela venait a l'appui de 
!'argument selon lequel l'etendue des dommages causes par Roquette sur le marche 
americain n'etait pas correctement refl.etee par la part de marche relativement foible de 
la societe sur ce te.rritoire. . La transaction indique sans ambigulte que "meme si les 
ventes [de Roquette] etaient sensiblement inferieures a celles de ses acolytes aux 
Etats-Unis, sa position plus forte en Europe a contribue a l'efficacite de !'entente sur ce 
territoire "271

• Roquette ne peut done pas demander a la Commission de considerer que 
l'amende infligee aux Etats-Unis tenait compte des effets de !'infraction sur le marche de 
l'EEE. 

( 43 8) De surcrolt, les sanctions penal es infligees a des particuliers ne peuvent en aucun cas 
etre prises en consideration, parce que la presente procedure ne conceme pas des 
personnes physiques. 

(439) Par ailleurs, la possibilite que des entreprises puissent etre tenues de verser des 
dommages dans le cadre d'une action civile ne saurait avoir aucune influence sur une 
eventuelle sanction pour infraction aux regles europeennes de la concurrence. Les 
dommages verses d,ans le cadre d'une action civile, qui ont pour objectif de reparer le 
prejudice cause par une entente a des entreprises ou a des consommateurs determines, 
ne peuvent pas etre comparees avec les sanctions de droit public pour comportement 
illicite. 

(440) En conclusion, les montants des amendes a infliger sur la base de !'article 15, 
paragraphe 2, point a), du reglement n° 17 s'etablissent comme suit: 

Akzo Nobel N.V. 9 millions d'euros 

Archer Daniels Midland Company Inc. 10, 13 millions d'euros 

Avebe B.A. 3,6 millions d'euros 

Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd. 3,6 millions d'euros 

Jungbunzlauer AG 20,4 millions d'euros 

Roquette Freres S.A. 10,8 millions d'euros 
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Akzo Nobel N.V, Archer Daniels Midland Company Inc, Avebe B.A, Fujisawa 
Pharmaceutical Company Ltd, Jungbunzlauer AG et Roquette Freres S.A. ont enfreint 
!'article 81, paragraphe 1, du traite CE et - a compter du ler janvier 1994 - !'article 53, 
paragraphe 1, de l'accord EEE en participant, a un accord et /ou une pratique concertee 
continus clans le secteur du gluconate de sodium. 

L'infraction a dure: 

- clans le cas d'Akzo Nopel N.V., d'Avebe B.A, de Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd. 
et de Roquette Freres S.A., de fevrier 1987 ajuin 1995; 

- clans le cas de Jungbunzlauer AG, de mai 1988 ajuin 1995; 

- clans le cas d'Archer Daniels Midland Company Inc, de juin 1991 ajuin 1995. 

Article 2 

Les entreprises visees a !'article ler mettent fin immediatement a !'infraction visee a !'article 
premier si elles ne l'ont deja fait. Elles s'abstiennent, de tout accord ou de toute pratique 
concertee qui pourraient avoir un objet ou un effet identique ou analogue a celui de 
!'infraction. 

Article 3 

Les amendes suivantes sont infligees pour !'infraction visee a I' article premier: 

a) Akzo Nobel N.V 9 millions d'euros 

b) Archer Daniels Midland Company Inc 10,13 millions d'euros 

c) Avebe B.A.- 3,6 millions d'euros 

d) Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd 3,6 millions d'euros 

e) Jungbunzlauer A.G 20,4 millions d'euros 

f) Roquette Freres S.A. 10,8 millions d'euros 

Article 4 

Les amendes infligees sont payables clans un delai de trois mois a compter de la date de 
notification de la presente decision, au compte bancaire n° 642-0029000-95 (Code IBAN 
BE76 6420 0290 0095) de la Commission europeenne aupres de Banco Bilbao Vizcaya 
Argentaria (BBV A) S.A., Avenue des Arts, 43 B-1040 Bruxelles. 
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A !'expiration de ce delai, des interets seront automatiquement dus au taux d'interet applique 
par la Banque centrale europeenne sur ses operations principales de refinancement au premier 
jour ouvrable du mois au cours duquel la presente decision a ete arretee, majore de 3,5 points 
de pourcentage. 

Sant destinataires de la presente decision: 

a) Akzo Nobel N.V. 

Velperweg 76 
NL-6824 BM Arnhem 

b) Archer Daniels Midland Company Inc. 

4666 Faries Pkwy. 
Decatur 
Illinois 62525, Etats-Unis 

c) Avebe B.A. 

Van Beresteijnstraat 14 
NL-9641 AB Veendam 

Article 5 

d) Fujisawa Pharmaceutical Company Ltd. 

4-7, Doshomachi 3-chome, Chuo-lrn 
Osaka 541-8514 
Japan 

e) Jungbunzlauer AG 

St. Alban-Vorstadt 90 
CH-4002 Bale 

f) Roquette Freres S.A. 

Rue Haute Loge 
F-62136 Lestrem 

La presente decision forme titre executoire conformement a l'article 256 du traite. 
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Fait a Bruxelles, 

l JO 13, du 21.12.1962, p. 204/62 
2 JO L 148, du 15.06.1999, p. 5. 
3 JO L 354 du 21.2.1962, p. 18/62. 
4 Fonnule: C6Hl 1Na07. 

Pour la Commission 

Membre de la Commission 

5 Le gluconate de sodium liquide contient de l'acide gluconique et du gluconate de sodium. 
6 Entre 70 et 90 %.[ ... ] 
7[ ... ] 
8 [ ••• ] 
9 Tous les chiffres d'affaires indiques dans la presente decision sont exprimes dans la monnaie nationale 
correspondante et en euros, selon le cas. Les taux de change utilises pour le calcul sont les taux moyens annuels 
(ou, selon le cas, mensuels) officiels que la Commission utilise aux fins de calcul du chiffre d'affaires. 
10 Taux de change= taux moyen annuel JPY/EUR pour l'annee 2000. 
11 L'entreprise a pris le nom d"'Akzo Nobel Chemicals B.V." apres le rachat par Akzo, en 1994, des actions de 
l'entreprise Nobel. 
12 V oir infra. 
13 Voir infra considerant 112[ ... ] . 
14 Les elements de preuve recueillis dans le cadre de la presente procedure montrent que les entreprises visees 
par la presente decision consideraient l'acide gluconique et le gluconate de sodium comme de simples variantes 
d'un meme produit[ ... ]. 11 convient aussi de noter que la production d'acide gluconique est tres foible par rapport 
a la production de gluconate de sodium. 
15 EDTA = acide ethylenediaminetetracetique (ou acide edetique) et sels d'EDTA (ou edetates). 
16 [ ••• ] • 
17 Chelating Agents, Chemical Economics Handbook, SRJ International, 1991. 
18 [ ••• ] • 

19 Selon le "Chemical Market Reporter" du 20.7.1998 [ ... ] , le marche mondial s'eleve a 45 000 tonnes, celui 
des Etats-Unis representant entre 15 000 et 17 000 tonnes. En juillet 1995, Roquette estimait le marche a 44-45 
000 tonnes[ ... ] . D'apres Fujisawa, la consommation mondiale annuelle est d'environ 50 000 tonnes, pour une 
valeur de quelques 50 millions d'USD par an. La consommation de l'Union europeenne serait d'environ 17 000 
tonnes[ ... ] 

20 [ ••• ] 

21 [ ••• ] 
22 Comme on le verra plus bas, 1995 est consideree comme la demiere annee pendant laquelle l'infraction faisant 
l'objet de la presente decision a eu lieu. 
23 Les ventes realisees en 1995 sont indiquees a titre d'exemple. L'importance relative du chiffre d'affaires annuel 
tire de la vente de gluconate de sodium par chacune des entreprises peut varier d'une annee a l'autre au cours de 
la periode d'infraction. Les parts de marche indiquees entre parentheses proviennent directement des donnees 
transmises par les entreprises et sont indiques a titre purement indicatif. 
24[ ... ]. 
25 

[ ••• ]et[ ... ] ont egalement plaide coupable en decembre 1997 et en fevrier 1998 respectivement. 
26 JO C 207 du 18.7.1996, p. 4. 
27 [ •.• ]. 

28[ ... ]. 
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29[ ... ]. 
30 [ ... ] 

31[ ... ] 
32 [ ... ]. 
33 L'usine a ete construite a Cassino Spinola. 
34[ ... ] • 
35 

[ ... ] [206-207]. 
36 [ ... ] • 

37[ ... ] . 

38 [ ... ]. 

39 [ ... ]. 
40 Les "nouveaux venus" etaient presentes officiellement a leurs "pairs" a !'occasion d'une reunion de !'entente. 
La reponse de Jungbunzlauer [ ... ]montre par exemple comment, dans le cas de cette societe, un "successeur" a 
ete presente lors de la reunion qui s'est tenue les 2 et 3 septembre 1991 a Zurich. 
41 La presente section ( considerants 80 a 100) resume les faits. Les elements de preuve detailles sur lesquels 
s'appuie ce resume sont exposes ci-apres, dans les descriptions de chaque reunion. 
42[ ... ] 
43 La distinction operee entre les formes "en poudre" et "liquide" est confirmee par ADM[ ... ]:. 
44 [ ... ] 
45 Voir infra, considerant 163. 
46

[ ... ] notes manuscrites du representant de Roquette au cours de la reunion du 28.11.1989, a Hakone, [ ... ] 
47 

[ ... ]les notes manuscrites prises par le representant de Roquette au cours de la reunion du 11.5.1989 a 
Goteborg, [ ... ]("A [Akzo] Isola - lowest= 2,10 DEM- -Roquette at 2,20 net"[ ... ]]; notes manuscrites prises par 
le representant de Roquette lors de la reunion de Zurich du 9.8.1989 ("Tioxide project'~ [ ... ]notes manuscrites 
prises par le representant de Roquette lors de la reunion avec M. [ ... ], de Fujisawa, qui s'est tenue a Zurich le 
22.1.1990 [ ... ]]. 
48[ ... ] 

49[ ... ]. 
50 11 a assiste a la reunion d'octobre 1994 a Londres. 
51 [ ... ]. 

52 [ ... ]. 

53 [ ... ]. 
54 

[ ... ]. L'annexe 1 du memoire de Roquette [ ... ] precise: "Lors de cette reunion, les participants se mirent 
d'accord sur un arret de la guerre des prix, une stabilisation des parts de marche ( ... ). La discussion des 
modalites fut renvoyee a une autre reunion qui se tint a Vancouver (Canada), d'acces plus facile pour les 
Japonais". 
55 [ ... ]. 

56[ ... ]. 
57 

[ ... ]: "( .. .) On se mit d'accord sur !es points suivants; - definition du gluconate de soude, i.e. le produit noble 
sous forme poudre OU liquide (i.e. Naglusol OU acide gluconique a 50 % MS), a !'exclusion des eaux-meres (i.e. 
notre gluconate liquide) ». Selon la declaration de Fujisawa [ ... ]: "Le comportement decrit dans la presente 
declaration concernait toutes !es principales formes du produit, tel/es que le GNA [autrement dit, le gluconate de 
sodium] en poudre, le GNA liquide et le GA (acide gluconique)". 
58 [ ... ]. 

59 [ ... ]. 

60 [ ... ]. 

61 [ ... ]. 
62 

[ ••• ], Jungbunzlauer declare que la societe [ ... ] avec laquelle elle a pris contact en 1991 etait [ ... ] Treuhand 
Gesellschaft. 11 doit aussi s'agir de la societe fiduciaire deja pressentie des 1987. C'est ce qui ressort, par 
exemple, des notes manuscrites prises par Pierre Lemaire a la reunion des 2-3 septembre 1991 a Zurich: "Ludwig 
veut faire de nouveau [caracteres gras ajoutes] appel ( ... )a[ ... ] Treuhand pour le controle ( ... )"("Ludwig wants 
to go back [emphasis added] ( ... ) to the [ ... ] Treuhand audit. 
63 [ ... ]. 

64 [ ... ]. 

65[ ... ] . 
66 Annexe "Documents concernant !es depenses au titre de la surveillance"[ ... ]. 
67 [ ... ] 

68 [ ... ]. 
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69 [ ••• ]. 

70 [ ••• ] 

71 [ .•• ] 

72 [ ••• ] 

73 [ ••• ] 

74 [ ••. ] 

75[ .•• ] . 

76 [ ••• ] 

77 [ ••• ] 

78[ ... ]. 

79[ ... ] 

80 [ ••• ] 

81 [ ••• ]. 

82[ ... ] 

83[ ... ]. 

84 [ ... ] 
85 La question des eaux-meres avait deja ete evoquee lors de la reunion du.11 mai 1989 a Goteborg, comme le 
montrent des notes manuscrites prises a l'epoque par le representant de Roquette: voir considerant 131 [ ... ]. 
86 [ ... ] 

87 [ ... ]. 

88 [ ... ] 

89 [ ... ] 
90 Designee sous la lettre "C" (Cultor) dans le document: voir note explicative ci-apres. 
91 Dans les notes manuscrites prises au cours des reunions multilaterales de l'entente, les membres de cette 
demiere sont souvent designes sous les lettres de "J" (Jungbunzlauer ); "R" (Roquette), "F" (Fujisawa), "C" 
(Cultor, c'est-a-dire FinnSugar) et "A" (Akzo, c'est-a-dire Glucona). L'emploi de "Akzo" pour designer Glucona 
vient du fait que les salaries de Glucona qui participaient aux reunions etaient aussi, habituellement, des salaries 
d'Akzo. D'une fa9on generale, la societe mere Akzo, qui ne detenait pourtant que 50 % des actions de Glucona, 
etait per9ue par les autres entreprises comme le veritable decideur. 
92 [ ••• ] 

93 [ ••• ] 

94 [ ••• ]. 

95[ ... ]. 

96 [ ... ]. 

97[ ... ] . 

98[ ... ] 

99 [ ••• ] 

100[ ... ] • 

101[ ... ]. 

102 [ ... ] 

103 [ ••• ] 

104 11 est important de noter qu'ADM a confirme ce fait dans sa reponse a la communication des griefs[[ ... ]]: "En 
se lanr;ant dans la production du gluconate de sodium forte d'un contrat d'approvisionnement d'Akzo/Glucona a 
des prix inferieurs aux coitts de production de cette derniere entite, ADM a montre qu'elle disposait d'un 
avant age de coitt pour ce produit [. .. ]". 
105 [ ... ] 

106 [ ... ] 

107 [ ... ] 

108 [ ... ] 

109 FinnSugar a vendu sa technologie relative au gluconate de sodium a ADM le 30 novembre 1989. Elle a 
cependant participe a la reunion de l'entente du 28 novembre 1989 au Japon, et a ete designe comme "chef de file 
en matiere de prix" pour la Scandinavie le 2 fevrier 1990. Quant a ADM, elle a participe pour la premiere fois a 
une reunion de l'entente en juin 1991. On ne peut done exclure que FinnSugar ait encore assiste a la reunion 
d'octobre 1990. 
110 [ ... ] 

111[ ... ] • 

112 [ ... ] 

113[ ... ] 
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114 [ ... ] 

115 [ ... ] 

116 [ ... ] 

117 "A" (Akzo) renvoie a Glucona; "C" (Cultor) a "FinnSugar", "F" a Fujisawa, "J" a Jungbunzlauer et "R" a 
Roquette. 
118 [ ... ]. 

119 [ ... ] 

120 [ ... ]. 

121 Le partage du compte [ ... ]etait deja cite au considerant 148, consacre a la reunion de l'entente du 28.11.1989 
aHakone. 
122[ ... ]. 

123 [ ... ]. 

124 
[ ... ]. Roquette dit cependant ne pas etre au courant de cette reunion[ ... ] , de meme que Glucona[ ... ] . 

125 Idem. 
126 [ ... ]. 

127 Lorsque la personne responsable est partie a la retraite, un autre cadre de Jungbunzlauer a pris la releve. [ ... ] 
128 [ ... ]. 

129[ ... ]. 

130[ ... ]. 

131[ ... ]. 

132 La reunion est confirmee par Fujisawa[ ... ], Glucona [ ... ] , Jungbunzlauer [ ... ]et Roquette[ ... ]Annexe 2 de 
la reponse de Roquette du 3.5.1999 a la demande de renseignements. ADM ne semble pas avoir eu connaissance 
de cette reunion. Selon Fujisawa, Roquette et Glucona, ADM y a participe, ce que conteste Jungbunzlauer. 
133 [ ... ]. 

134 [ ... ]. 

135[ ... ] • 

136 [ ... ]. 

137 [ ... ] 

138 
[ ... ]: "Jungbunzlauer sollte mit der Schweizer Treuhand Gesellschaft, Basel, Kontakt aufnehmen, um die 

Moglichkeiten einer neutral en Erstellung der Mengenstatistik priifen zu lass en". 
139 Par exemple, diner d'octobre 1991 a Paris et, le 4 fevrier 1992, diner entre ADM et Roquette, ainsi qu'une 
reunion debut 1992 a Bruxeqes entre Roquette et Jungbunzlauer [ ... ]. En outre, ADM indique qu'avant la 
reunion du 17 .3 .1992, i1 y avait eu une reunion le 16 aux Pays-Bas entre deux de ses responsables et un 
responsable de Glucona afin de discuter de la distribution du gluconate de sodium d'ADM par cette demiere aux 
Etats-Unis[ ... ] 
140 Roquette n'a pas pris part a cette reunion. Un representant de Roquette declare: "M. ( ... ) [Roquette] m'avait 
ignale fin 1991 que les autres voulaient organiser une reunion a Hong-Kong et qu'il avait refuse d'y participer 
( ... ).Bien sfir Jungbunzlauer nous le reprocha ( ... )". Aussi: "Le 4.2.92 ( ... )0 j'accompagnai M. ( ... ) [Roquette] 
pour un diner avec( ... ) [ADM] lui aussi nous fit le reproche de ne pas etre alles a Hong-Kong"[ ... ]. [[ ... ]]. 
141 De meme, deux responsables d'ADM etaient a Zurich les 15-17 .3 .1992: [ ... ].ou les notes de frais de 
deplacement mentionnent: "( ... ),AKZO".[ ... ].: "10 mars 1992, Zurich; discussion: market & sales"[ ... ]. II existe 
aussi une note de frais de deplacement d'un responsable de Jungbunzlauer a Zurich a la meme date[ ... ].montre 
que les participants etaient Roquette ( ... ); Jungbunzlauer ( ... ); Glucona ( ... );ADM( ... ). 
142[ ... ]. 

143 [ ... ]. 

144 [ ... ]. 

145 [ ... ] .. 

146 [ ... ]. 

147 [ ... ] .. 

148 [ ... ] .. 

149[ ... ]. 

150 [ ... ]. 

151 [ ... ] .. 

152 [ ... ] .. 

153 [ ... ]. 

154 [ ... ]. 

155 [ ... ] .. 

156 
[ ... ]. [3143]. Toutefois, Jes autres participants n'ont pas reconnu les faits. 
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157[ ... ]. 

158 C'est etabli par le fait qu'ADM a paye les notes d'hOtel [ ... ].D'apres Jungbunzlauer, c'est Fujisawa qui a 
organise la reunion [ ... ] .. 
159 Cette reunion est formellement confirmee par Fujisawa, Jungbunzlauer et [ ... ] .. Glucona dit ne pas etre au 
courant de cette reunion: [ ... ] .. 
160 Au restaurant Nick's Fislunarket. [ ... ] .. 
161 [ ... ]. 

162 [ ... ]. 

163 [ ... ]. 
164

[ ... ]. (Glucona), [ ... ]., ou est mentionnee une reunion a "Chicago (reunion !FT)" au "printemps 1993". Malgre 
l'erreur de date, il s'agit certainement de cette reunion. Cette reunion de !'entente est egalement confirmee par 
Roquette[ ... ]et par Jungbunzla\Jer [ ... ] 
165 [ ... ] 

166[ ... ]. 

167 [ ... ] 

168 [ ... ] 

169 [ ... ] 

170 [ ... ] 

171 [ ... ] 

172 [ ... ]. 

173 [ ... ] 

174 [ ... ] 

175[ ... ] 

176[ ... ] 

177 [ ... ] 

178 Deux responsables d'ADM etaient a Londres le 3.10.1994 et ont rencontre un responsable de Jungbunzlauer 
ce meme jour[ .. . ]«October 94: S5 meeting Landen FIE, ( .. .)+( ... )[Glucona] » [ ... ]; "October 4, 1994, 
London". Le document indique le nom des participants et precise: "discussion: market & sales". Le 4.10.1994, 
deux responsables de Glucona etaient a Londres: fax de Roquette donnant aux representants de Glucona l'adresse 
de l'hotel a Londres de ses ~epresentants (Basil Street Hotel) [[ ... ]]). 11 est egalement confirme que trois 
responsables de Jungbunzlauer etaient a Londres aux memes dates[ ... ]et que deux representants de Roquette se 
trouvaient dans cette meme ville les 3-6.10.1994[ ... ]. 
179[ ... ] • 

180 [ ... ]. 

181[ ... ] 

182 [ ... ] 

183 [ ... ] 

184 [ ... ]. 

185 Insp. du 16.9.1998 (Glucona), doc. Jtlol [1719]: «June 95: « S5 meeting !FT Anaheim, ( .. .)[G/ucona] 
(organizer»). En outre, Glucona a: transmis une telecopie "confidentielle" a l'hOtel Ramada, afin de reserver une 
salle de conference pour 6 a 7 personnes le 6. 6.1995 [ ... ] (]; la presence de ( ... ) [Glucona] a Anaheim est 
confirmee par des notes de frais de deplacement [ ... ]. 
186 [ ... ]. 

187 [ ... ] 

188 [ ... ]. 

189 [ ... ]. 

190 [ ... ]. 

191 [ ... ] 

192[ ... ] 
193 Voir l'Acte final de !'accord sur l'Espace economique europeen, JO L 1 du 3.1.1994, p. 3. 
194 En vertu de !'article 56, paragraphe 1, point b), de !'accord EEE, et sans prejudice de la competence de la 
Commission des CE lorsque le commerce entre Etats membres de la Communaute europeenne est affecte, 
l'Autorite de surveillance AELE est egalement competente dans les cas ou le chiffre d'affaires des entreprises 
concemees sur le territoire des Etats de l'AELE est egal ou superieur a 33 % de leur chiffre d'affaires sur le 
territoire de l'EEE. 
195 Voir ci-apres section 5 "Effets sur les echanges entre Etats membres de l'Union europeenne et entre les parties 
contractantes a !'accord EEE". 
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196 Affairesjointes T-305/94 etc., Limburgse Vinyl Maatschappij N. V. et autres contre Commission (PVC II), 
~oint 715, Recueil 1999, p. 11-5131. 

97 La jurisprudence de la Cour de justice et du Tribunal de premiere instance en ce qui conceme I' interpretation 
de !'article 81 CE s'applique egalement a !'article 53 de !'accord EEE. Voir les considerants 4 et 15 ainsi que 
!'article 6 de !'accord EEE, l'~rticle 3, paragraphe 2, de !'accord surveillance et Cour, et affaire E-1/94 du 
16.12.94, points 32-35. 
198 Affaire 48/69, Imperial Chemical Industries/Commission, point 64, Recueil 1972, p. 619. 
199 Affairesjointes 40 a 48/73, etc., Suiker Unie et autres/Commission, Recueil 1975, p. 1663. 
200 Voir aussi l'arret du Tribunal de premiere instance dans l'affaire T-7/89, Hercules/Commission, point 255, 
Recueil 1991, p. II-1711. 
201 Voir l'arret de la Cour de justice du 8 juillet 1999 dans l'affaire C-199/92 P, Huls/Commission, points 158-
158, Recueil 1999, p. 1-4287. 
202 Voir l'arret du Tribunal de premiere instance dans l'affaire T-7/89, Hercules/Commission, point 264. 
203 Point 696. 
204 Voir reference figurant a la note en bas de page, points 262-263. 
205 Voir l'arret de la Cour de jmitice du 8.7.1999 dans l'affaire C-49/92 P, Huls/Commission, points 83, 
Recueil 1999, p. 1-4125. 
206 Voir l'arret du Tribunal de premiere instance dans l'affaire T-13/89, Imperial Chemical 
Industries/Commission, point 304, Recueil 1992, p. II-1021. 
207 Voir l'arret de la Cour de justice dans les affaires jointes 209 a 215 et 218/78, Van Landewyck et 
autres/Commission, point 170, Recueil 1980, p. 3125. 
208 Reglement (CEE) n° 2988/74 du Conseil du 26 novembre 1974 relatif a la prescription en matiere de 
poursuites et d'execution dans les domaines du droit des transports et de la concurrence de la Communaute 
economique europeenne, JO L 319 du 29.11.1974, p. 1. 
209 Article ler, paragraphe 2, du reglement n° 2988/74. 
210 Article 2, paragraphe 1, et article 2, paragraphe 3, du reglement n° 2988/74. 
211 Affaire 48/69, Imperial Chemical Industries, points 132 et 133, Recueil 1972, p. 619. 
212 Affaire 107/82, AEG-Telefunken, point 50, Recueil 1983, p. 3151. 
213 Affaire T-65/89, BPB Industries, point 149, Recueil 1993, p. 11-389 (pourvoi rejete par l'arret de la Cour du 6 
avril 1995 dans l'affaire C-310/93, Recueil 1995, p. 1-865). 
214 Arret de la Cour du 16 novembre 2000 dans l'affaire Case C-286/98, Stora Kopparbergs Bergslags AB, pas 
encore publie, point 29. 
215 Decisions de la Commission dans l'affaire Polypropylene, JO L 230/1 de 1986, considerant 96, dans l'affaire 
PVC, JO L 74 de 1989, p. 1, considerant 43, et dans l'affaire Carton, JO L 243, p. 1, considerant 156. Voir aussi 
l'affaire T-6/89, Enichem Anic SpA/Commission (Polypropylene), Recueil 1991, p. 11-1623. Arret confirme par la 
Cour de justice dans l'affaire C-49/92 P, Commission/Anic Partecipazioni SpA, Recueil 1999, p. 1-4125. Voir 
aussi l'affaire T-327/94, SCA Holdings Ltd contre Commission, Recueil 1998, p. II- 1373. Arret confirme par la 
Cour de justice dans l'affaire C-297/98 P, SCA Holdings Ltd. (pas encore publie). 
216 Idem. 
217 Sur la question de la duree de !'infraction pour laquelle Jungbunzlauer AG est tenue responsable, voir infra. 
218 [ ... ]. 

219 [ ... ]. 

220 [ ... ]. 

221 [ ... ] 

222 [ ... ] 

223 [ ... ]. 

224 [ ... ] 

225[ ... ] • 

226 [ ... ]. 

227 [ ... ]. 
228 Affaire 107/82, AEG-Telefunken, point 50, Recueil 1983, p. 3151. 
229 [ ... ] 

230 [ ... ]. 

231 Affaires jointes T-305/94 etc., Limburgse Vinyl Maatschappij N. V. et autres contre Commission (PVC II), 
Recueil 1999, p. 11-931. 
232 Affaire 48/89, Imperial Chemical Industries/Commission, point 64, Recueil 1972, p. 619. 
233 Affaires jointes 40 a 48/73, etc., Suiker Unie et autres/Commission, Recueil 1975, p. 1663. 
234 Voir supra, considerant 233. 

FR 



FR 

235 JO L 13 du 21.2.1962, p. 204/62. En vertu de !'article 5 du reglement (CE) n° 2894/94 du Conseil relatif a 
certaines modalites d'application de l'accord sur l'Espace economique europeen, "!es reg/es communautaires 
donnant ejfet aux principes Jnonces aux articles 85 et 86 [devenus articles 81 et 82] du traite CE [. .. ] 
s'appliquent mutatis mutandis" (JO L 305 du 30.11.1994, p. 6). 
236 JO C 207 du 18.7.1996, p. 4. 
237 Ces demiers occupaient, pour la plupart, des postes de direction. A titre d'exemple, les personnes suivantes, 
entre autres, participaient aux reunions de !'entente - ADM: le vice-president du groupe "ingredients alimentaires 
speciaux" d'ADM; le president de la division "additifs alimentaires"; le vice-president du groupe - Fujisawa: le 
vice-directeur charge de l'Europe au sein de la division intemationale des produits pharmaceutiques; le directeur 
du service des ventes et de la politique commerciale de la division "produits chimiques"; le directeur du service 
des ventes et de la politique commerciale pour les produits chimiques industriels de la division "produits 
chimiques" ; le directeur general adjoint de la division "produits chimiques" - Glucona : Jes codirecteurs de 
Glucona; le membre du conseil de surveillance (commissaire) de Glucona; le directeur general de Glucona; le 
vice-president du groupe Akzo - Jungbunzlauer: le directeur general de Jungbunzlauer Ladenburg - Roquette: 
le directeur commercial; le chef du service "denrees destinees a l'alimentation humaine"; le chef du service 
"politique commerciale". 
238 [ ... ] 

239 [ ... ] 
240 [3362] Voir plus haut considerants (201)-(202). 
241 [2230] Voir considerant 217. 
242[ ... ] 

243 [ ... ] 
244 Voir notamment supra, points (88)-(88) ; (108) ; (114) ; (133) ; (151) ; (162) ; (175) ; (179) ; (203) ; (209) ; 
(218). 
245 T-308/94, point 230. 
246 Voir supra, considerants (235) - (235). 
247 [ ... ] 

248 [ ... ] 

249 [ ... ]. 

250[ ... ] . 

251 [ ... ]. 

252 [ ... ] 

253[ ... ] • 

254[ ... ] • 

255[ ... ] • 

256 [ ... ] . 
257 Comme le demontre le tableau trouve chez Glucona, qui revele que l'objectif de !'entente en 1993 etait de 
reduire la production globale de 6,4 %[ ... ] 
258 Decision de la Commission du 21.1.1998 dans l'affaire IV/35.814- Extra d'alliage. JO L 100 du 1.4.1998, p. 
55. 
259 Decision de la Commission du 9.12.1998 dans l'affaire IV/34.466 -Transbordeurs grecs. JO L 109 du 
27.4.1999, p. 24. 
260 Decision de la Commission du 14.10.1998 dans l'affaire IV/33.708-British Sugar pie. JO L 76 du 22.3.1999, 
p. 1. 
261 Decision Tubes sans soudure du 18.12.1999, non encore publiee. 
262 Affaire T-77/92, Parker Pen, Recueil 1994, p. 11-549. 
263[ ... ] • 

264[ ... ] 

265 [ ... ] 

266[ ... ] 

267[ ... ] 

268 [ ... ] 

269[ ... ] 

270 [ ... ] 

271[ ... ]. 

FR 


